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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

PROCÈS-VERBAL

■ M. le président. Le procès-verbal de la
séance da jeudi 10 juin a été distribué.

B n'y a pas d'observation?. .*
Le procôs-verbal est adopté.
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INCIDENT

M. Marcel Willard. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Wil
lard.

M. Marcel Willard. Mesdames, messieurs,
nous venons d'être informés par nos cama
rades algériens siégeant à l'Assemblée na
tionale que notre collègue M. le docteur
Larribère a été arrêté et sauvagement
frappé en Algérie, sans égard aux régies
constitutionnelles qui assurent l'immunité
parlementaire.

J'ai  appris notamment far Mme Spor-
tisse, député d'Oran, que le docteur Larri
bère avait écrit à ce sujet à M. le prési
dent Monnerville.

Qu'il me soit permis de demander à
M. le président Monnerville si cette infor
mation est exacte, s'il peut nous fournir
des précisions utiles à cet égard et quelles

sent les démarches qu'il n'aura pas man
qué da faK'i pour obtenir que soit res
pectée ^inviolabilité parlementaire qui a
été enfreinte en la personne de notre col
lègue M. le docteur Larribère. (Applaudis 
sements à l'extrême gauche.)

M. le président. Je ferai observer à
l'honorable M. Willard qu'en général ces
questions ne sont pas portées en séance
publique et que le président aurait été à
la disposition du groupe communiste et
de son président pour leur fournir tous
renseignements en la matière. Voilà le
premier point que je tenais à souligner.

Je ne suis nullement gêné pour répondre
à la question qui m'est posée. J'ai reçu
en effet, jeudi dernier 10 juin, une lettre
de notre collègue, M. Larribère, qui repré
sente ici un des départements d'Algérie.

Dans cette lettre, M. Larribère m'an
nonçait qu'il m'avait.envoyé un télé
gramme à la date du 4 juin, et me disait
qu'il avait été l'objet d'une arrestation
et même de sévices. Dans cette même let
tre il indiquait qu'il avait fait valoir sa
qualité de parlementaire, mais qu'on n'en
avait tenu aucun compte.

Il me saisissait, comme président de
l'Assemblée, de cet incident, qu'il me
racontait dans les détails et tel qu'il l'avait
vécu.

Ceci, je le répète, se passait le 10 juin.
Le jour même — et je tiens évidemment
cette correspondance à la disposition du
président du groupe communiste —, j'ai
écrit à M. le ministre de l'intérieur,
d'abord pour lui indiquer que je n'avais
jamais reçu le télégramme de M. Larri
bère, ensuite pour lui transmettre copie
intégrale de la lettre de M. Larribère et lui
demander, dès le 10 juin, une enquête sur
ces faits, ce qui était dans mes attribu
tions de président.

J'avais écrit le même jour a mon col
lègue M. Larribère, à son adresse en Algé
rie, pour lui accuser réception de sa let
tre, lui dire que je n'avais jamais reçu son
télégramme et l'informer de la démarche,
non pas seulement orale mais écrite, que
j'avais faite auprès du ministre de l'inté
rieur.

M. Marcel Willard. Je vous remercie,
monsieur le président.

M. le président. Je n'ai pas besoin de
préciser que j'ai demandé à M. le minis
tre de l'intérieur de porter à la connais
sance du président du Conseil de la Répu
blique le résultat de l'enquête qui aura
été effectuée sur les lieux.

L'incident est clos.
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TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, au
torisant le Président de la République à
ratifier la convention financière franco-
libanaise signée le 24 janvier 1948 par son
Excellence le ministre des affaires étran
gères de la République française et son
Excellence le ministre des affaires étran
gères de la République libanaise.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 521, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

' J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi adopté par

l'Assemblée nationale, relatif à l'admis
sion dans le cadre actif d'officiers de ré
serve de l'armée de mer dans les condi
tions de l'ordonnance du 13 décembre
1944.

Le projet de loi sera Imprimé sous le
n° 533, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
défense nationale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'As
semblée nationale un projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant-
réduction du nombre des cours de justice.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 534, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'As
semblée nationale un projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, abro
geant l'ordonnance du 13 janvier 1945
fixant la composition des tribunaux da
première instance.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 535, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'As
semblée nationale un. projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 14 et 21 de l'or
donnance n° 45-174 du 2 février 1945
relative à l'enfance délinquante.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 536, distribué; et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile,, criminelle
et commerciale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'As
semblée nationale un. projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modi
fiant l'article 378 du code d'instruction
criminelle.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 537, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale. (Assentiment.)
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TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, portant admission à l'honorariat
de leur grade des officiers titulaires d'un
grade d'assimilation au titres des forces
françaises combattantes, homologué.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 538, distribuée, et, s'il n'y a
pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la défense nationale. (Assenti
ment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article 40 de la loi n° 46-2151
du 5 octobre 1946 relative à l'élection des
membres de l'Assemblée nationale.

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 539, distribuée, et, s'il n'y i
pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. (Assentiment.)
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DEPOT DE RAPPORTS

 M. le président. J'ai reçu de Mme Oyon
un rapport fait au nom de la commission
des pensions (pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à définir le
statut et les droits des déportés et inter
née politiques (n° 264, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 522 I
et distribué.

J'ai reçu de M. Sablé un rapport fait au
nom de la commission de la justice et de
législation  civile criminelle et commer
ciale, sur le projet de loi adopté par l'As
semblée nationale, modifiant et complé
tant l'ordonnance du 28 août 1944 rela
tive à la répression des crimes de guerre
(n p  416 année 1948).

Le rapport a été imprimé sous le n° 528
et distribué.

• J'ai reçu de M. Landry -un îaprort fait
au nom de la commission des finances
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant ouverture de crédits en vue

,de la préparation et de la tenue à Paris
de la 3e session de l'organisation des Na
tions Unies (n° 507, année 1948).

, Le rapport a été imprimé sous le n° 529
et distribué.

J'ai reçu de M. Reverbori un. rapport
fait au nom de la commission des finances
sur la proposition de loi adoptée par l'As
semblée nationale après déclaration d'ur
gence, tendant à accorder une garantie de
l'État à la caisse des marchés (n° 506, an
née 1948).

Le rapport a été imprimé sous le n° 532.
Il est en distribution.
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DEPOT DE PROPOSITIONS Dc LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Djau
ment, Franceschi, Maïga, des membres du
groupe d'union républicaine et résistante
ipour l'Union française, des membres du
groupe communiste et de" MM. Ahmed-
Yahia, Boumendjel et Tahar, une proposi
tion de loi tendant à étendre aux agents
des services publics dans les territoires re
levant du ministère de la France d'outre-
mer ta l'exception de l'Indochine), les dis-
posiiïons de la loi du 19 octobre 1946 por
tant statut général des fonctionnaires.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 523, et distribuée. Conformément à
l'niticle 14 die la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

J'ai reçu de MM. Djaument, Franceschi,
Maïga, des membres du groupe d'union
républicaine et résistante pour .l'Union
française, des membres du groupe com
muniste et de MM. Ahmed-Yahia, Bou
mendjel et Tahar, une proposition de loi
tendant à créer outre-mer, pour chaque
administration ou service, un cadre uni
que groupant tous les fonctionnaires sans
distinction de catégorie ni d'origine, ca
dre où, dans l'établissement des traite
ments, suppléments et indemnités, sera
supprimée toute distinction raciale ou reli
gieuse.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 530. et distribuée. Conformément à

l'article 14 de la Constitution, 'elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

J'ai reçu de MM. Djaument, Franceschi,
Maïga, Anghiley, Étifier, des membres du
groupe communiste et apparentés et de
MM. Ahmed-Yahia, Boumendjel et Tahar,
une proposition de loi tendant à unifier le
statut du militaire de l'Union française.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 531, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de Mme Claye=,
MM. Georges Marrane, Toussaint Merle et
des membres du groupe communiste et
apparentés une proposition de résolution
tendant à instituer en faveur des agents
des collectivités locales un régime de sé
curité sociale analogue à celui des fonc
tionnaires de l'État.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 525, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du travail et de la sécurité sociale.
(Assentiment.)

J'ai reçu de MM. Lacaze, Poincelot, Mul
ler et des membres du groupe communiste
et apparentés une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à
revenir sur les décisions prises par le
ministre des finances, visant à une taxa
tion abusive des arbres fruitiers et en
particulier des mirabelliers.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 526, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'agriculture. (Assentiment.)

J'ai reçu de MM. Victoor, Alcide Benoît.
Sauer et les membres du groupe commu
niste et apparentés une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouverne
ment à abroger l'arrêté du 22 avril 1948
de M.- le ministre des travaux publics et
des transports, supprimant les trains
omnibus cie voyageurs sur les lignes de
Charleville-Hirson (par Auvillers), Charle-
ville-Hirson (par Liart), Amagné-Sainte-
Menehould, Charleville-Reims, Sedan-Ver-
dun et à maintenir le statu quo en atten
dant la réunion du conseil supérieur des
transports.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 527, distribuée et, s'il n'j
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des moyens de communication el
des transports (postes, télégraphes et té
léphones, chemins de fer, lignes aériennes
etc.). (Assentiment.)
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RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission du tra^
vail et de la sécurité sociale demande que
lui soit renvoyée, pour- avis, la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
abrogeant les alinéas 6 et 7 de l'article 5
de l'ordonnance n° 45-2340 du 13 octobre
1946 portant établissement d'une liste ^es
spécialités pharmaceutiques agréées à
l'usage des collectivités et des services pu
blics et modifiant et complétant l'ordon
nance n" 45-2454 du 19 octobre 1915 fixant

le régime des assurances sociales appli
cable aux assurés des professions non
agricoles (n° 3 315, année 1947, et 406, an
née 1948), dont la commission de la Ca
mille, de la population et de la santé
publique est saisie au fond.

Il n'y, a pas d'opposition?..
Le renvoi, pour avis, est ordonnée

— 9 —

COMMISSION POUR L'ÉLABORATION D'UN
REGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBLIQUE
CONCERNANT LE TAUX DE PENSIONS

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. le ministre des anciens com
battants et victimes de la guerre demande
au Conseil de la République de procéder à
la désignation de l'un de ses membres
pour le représenter au sein de la commis
sion chargée d'élaborer le règlement
d'administration publique prévu à l'arti
cle 11 de la loi n° 48-337 du 27 février 1948
et tendant à établir un rapport constant
entre les taux des pensions militaires
d'invalidité et de victimes de la guerre et
les taux des traitements bruts des fonc
tionnaires.

En conséquence, conformément à l'arti
cle 19 du règlement, j'invite la commis
sion des pensions (pensions civiles et mi
litaires et victimes de la guerre et de l'op
pression) à bien vouloir présenter une
candidature et à remettre à la présidence,
dans le moindre délai, le nom de son can
didat.

Il sera procédé à la publication de cette
candidature et à la nomination du repré
sentant du Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du rè
glement.
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RETRAIT D'UNE PROPOSITION

DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. Duchet déclare retirer la pro
position de résolution tendant à inviter
le Gouvernement à modifier le décret du
13 janvier 1948 de telle sorte que les ingé
nieurs et ingénieurs en chef des services
agricoles bénéficient des mêmes traite
ments que les autres chefs des services
techniques du ministère de l'agriculture
(n° 40, année 1948), qu'il avait déposée au
cours de la séance du 29 janvier 1948.

Acte est donné de ce retrait.

— 11 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, la commission de la
justice et de législation demande la dis
cussion immédiate du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant et
complétant l'ordonnance du 28 août 1944
relative à la répression des crimes de
guerre.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.
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DEPOT D'UNE MOTION

M. le président. J'ai été saisi par M. Alain
Poher de la motion suivante:

« Le Conseil de la République,

« Vu les articles 91, 92 et 93 de la Cons
titution,

« Attendu qu'au cours de sa séance du
samedi 12 juin 1948 l 'Assemblée nationale
a pris acte, dans les conditions prévues
par le paragraphe 3 de l 'article 87 de son
Règlement, de ce que le Conseil de la
République n'aurait pas donné son avis
dans le délai qui lui était imparti, sur
la proposition de loi, adoptée par l 'Assem
blée nationale le mercredi 9 juin 1948,
après déclaration d'urgence, tendant à
accorder une garantie de l 'État à la Caisse
des marchés;

' « Attendu que l'article 20 de la Consti
tution dispose dans son deuxième alinéa:
« Quand l'Assemblée nationale a décidé
l'adoption d'une procédure d'urgence, le
Conseil de la République donne son avis
dans le même délai que celui prévu pour
les débats de l'Assemblée nationale par le
règlement de celle-ci »;

« Attendu que l'article 66 du règlement
de l 'Assemblée nationale énonce que le
délai imparti au Conseil de la République
par l 'article 20 de la Constitution est « un
délai égal à la durée du débat devant l 'As
semblée nationale, cette durée étant dé
finie par le temps écoulé entre l 'affichage
de la demande de discussion d'urgence et
la proclamation du résultat du vote sur
l 'ensemble du projet ou de la proposi
tion »;

« Attendu que c'est en application de
cet article de son règlement que l'Assem
blée nationale a pris acte le 12 juin à
12 heures 30 de ce que le Conseil de la Ré
publique aurait dépassé le délai qui lui
était imparti,» et qui aurait expiré le
12 juin à 0 heure 45;

« Considérant qu'il y a là une fausse
application de l'article 20 de la Constitu
tion, qui mentionne le délai prévu pour
les débats de l'Assemblée nationale par
le règlement de celle-ci, et non le délai
effectivement utilisé pour ces débats, et
constaté a posteriori, seul délai retenu par
l 'article 66 du règlement de l'Assemblée
nationale ;

« Considérant que l'article 64 du règle
ment de l'Assemblée nationale prévoit au
contraire dans son deuxième alinéa un
délai pour ses débats, en ce qu'il dispose:
« Lorsque l'Assemblée a décidé l'adoption
de la procédure de discussion d'urgence,
elle peut soit délibérer séance tenante sur
un rapport verbal et éventuellement sur
un avis verbal, soit décider que la dis
cussion sur le fond sera inscrite en tête
de l'ordre du jour de la plus prochaine
séance; dans l'un et l'autre cas. la déli
bération, dès qu'elle est commencée, est
poursuivie jusqu'à sa conclusion, toute
autre discussion devant être ajournée »;

« Considérant que l'article 59 du règle
ment du Conseil de la République, en ap
plication duquel la discussion de la pro
position de loi en cause a été inscrite en
tète de l'ordre du jour de la séance pu
blique du Conseil de la République du
mardi 15 juin 1948, reproduit textuelle
ment ces dispositions de l'article 64 du
règlement de l'Assemblée nationale, et
qu'en conséquence, le délai imparti au
Conseil de la République par le deuxième

alinéa de l'article 20 de la Constitution a

été respecté par cette inscription à l'ordre
du jour; .

« Décide de renvoyer devant le comité
constitutionnel le texte de la loi tendant

à accorder une garantie de l'État à la caisse
des marchés et lui demande de faire cons
tater par l'Assemblée nationale qu'il y a
lieu pour cette Assemblée d attendre
l'avis du Conseil de la République sur la
proposition de loi en cause afin d'être en
mesure, le cas échéant, de statuer, défini
tivement et souverainement, sur les amen
dements que le Conseil de la République
pourrait proposer au texte de cette pro
position. » (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche, au centre et à
droite.)

Conformément k l'article 81 du règle
ment, cette motion a été imprimée sous
le n° 524; elle .est renvoyée à l'examen
de la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement
et des pétitions.

Elle va être mise en distribution immé
diatement.

— 13 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Mme Devaud, auteur de
la question orale inscrite à l'ordre du
jour, demande, d'accord avec M. le secré
taire d'État à la fonction publique et à
la réforme administrative, que cette ques
tion soit reportée après l'examen du pro
jet de loi portant ouverture de crédits
en vue de la préparation et de la tenue
à Paris de la troisième session de l'Or

ganisation des Nations Unies.

Il n'y a pas d'opposition
Il en est ainsi décidé.

— 14 —

OCTROI D'UNE GARANTIE DE L'ÉTAT

A LA CAISSE DES MARCHES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à accorder
une garantie de l'État à la caisse des
marchés.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil que j'ai reçu
de M. le président du conseil des ministies
des décrets désignant, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour ' assis
ter M. le ministre des finances et des
affaires économiques:

M. Autissier, administrateur civil à la
direction du Trésor;

M. Rousselîier, directeur adjoint du ca
binet du ministre des finances et des
affaires économiques.

Acte est donné de ces communication.

Par motion préjudicielle, M. Lefranc op
pose la question préalable à la discussion
sur la proposition de loi que je viens
d'appeler.

La parole est à M. Lefranc.

M. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,
le groupe communiste m'a chargé d'oppo
ser la question préalable à la demande de
discussion, dont nous sommes saisis, d'une

loi en instance de promulgation. Cette loi,
nous le soulignons d'ailleurs, devrait être
promulguée. De quoi s'agit-il ?

Sans entrer dans les. détails, je pense
qu'il est nécessaire de rappeler brièvement
le genèse de cette affaire. Sur l'insistance
de notre camarade Robert Ballanger, dé
puté communiste de Seine-et-Oise, un cré
dit de 600 millions avait été voté par
l'Assemblée nationale et transmis selon la
procédure d'urgence au Conseil de la Répu
blique.

Les communistes, par la 'voix de notre
ami Georges Marrane, en avaient demandé,
dès jeudi soir, la discussion immédiate de
ce projet afin que la paye des ouvriers soit
effectuée dès vendredi'. Cette insistance
était du reste mdtivée par le fait qu'à la-
dernière quinzaine les 11.000 ouvriers
n'avaient touché que des acomptes; le Par
lement avait dû voter un crédit de 184 mil
lions pour assurer leur paye en fin de
mois.

Persuadé que, sans le vote du Parle
ment, les ouvriers de la S. N. E. C. M. A.
connaîtraient les mêmes difficultés que
pour l'échéance précédente, notre ami
Georges Marrane avait  insisté énergique»
ment pour que le projet soit discuté et
voté dès jeudi soir.

/ »

Malheureusement, seuls, les commu
nistes, les membres de l'Union républi
caine et résistante et un conseiller de la

République isolé ont voté la proposition de
Georges Marrane parce que nous considé
rions que le refus de voter le projet jeudi
soir empêcherait la paye des ouvriers ven
dredi matin. Malgré notre vote, nous avons
été battus.

M. Poher, rapporteur général de la com
mission des finances, en intervenant dans
le débat et en engageant la majorité du
Conseil de la République, qui l'a suivi, à.
voter contre la proposition de Georges
Marrane, avait affirmé que ce vote n'em
pêcherait pas la paye des ouvriers.

Cette affirmation est apparue contraire à
la vérité, puisque vendredi matin, 11 juin, •
les ouvriers de plusieurs ateliers de la
S. N. E. C. M. A. n'ont touché que 2.000
francs d'acompte.

En apprenant cette décision, les ouvriers
de la S. N. E. C. M. A. vinrent manisfester

devant le Luxembourg et réclamer leur
paye. Une délégation composée de près de
quarante membres fut reçue au Conseil de
la République par le groupe communiste,
puis par M. Poher, par M. Champeix, par
M. Paul Simon et moi-même.

Devant les .arguments convaincants et
légitimes des délégués, une rencontre a
eu lieu entre M. René Mayer, ministre des
finances, Mv David, conseiller de la Répu
blique de Marseille et moi-même.

Nous avons insisté pour que M. René
Mayer, suivant les affirmations que M.
Poher nous avait données, puisse faire
débloquer les. crédits et effectuer la paye.

M. René Mayer, ministre des finances,
nous répondit textuellement — ici j'ap
pelle l'attention de tous les membres du
Conseil de la République:

« J'ai fait mon travail. Il appartient au
Parlement de faire le sien. Si le Conseil

de la République avait adopté ou adop
tait le projet de l'Assemblée nationale, je
ferais immédiatement effectuer la paye dés
ouvriers »

Cette réponse du ministre condamne la
thèse de M. Poher qui affirmait que M. le
ministre des finances pouvait accorder
une avance à la caisse des marchés sans
avoir été autorisé par le Parlement,

»
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C'est alors que M. le rapporteur général
Poher vint prendre part à la conversation
et, contredisant M. le ministre des finan
ces, affirma qu'il ne dépendait que de ce
dernier que la paye des ouvriers soit as
surée. Il v eut tout de suite des protesta*
tions de i. René Mayer.

En fin de compte, sur la proposition
de M. Poher de lui envoyer immédiate
ment deux lettres, l'une signée de la com
mission des finances du Conseil de la Ré
publique, l 'autre signée de la commission
des finances de l'Assemblée nationale,
M. le ministre des finances, sous cette ré
serve, promit de donner satisfaction im
médiatement aux ouvriers de la S. N. E.
C. M. A.

Pendant ce temps, le délai légal accordé-
au Conseil de la République pour discu
ter ce projet d'urgence expirait. C'est alors
que mon ami et collègue, M. Robert Bal
langer, député communiste de Seine-et-
Oise, posa la question à l'Assemblée na
tionale en faisant remarquer que le délai
constitutionnel imparti au Conseil de la
République étant écoulé, il demandait à
l'Assemblée nationale de statuer souve
rainement.

C'est ici que je dois vous rappeler la
réponse du président Herriot. La voici:

« En. réponse au rappel au règlement
que M. Ballanger a fait à la fin de la troi
sième séance d'hier au sujet du retard ap
porté par le Conseil de la République, pour
examiner la proposition de loi tendant à
accorder une garantie de l'État à la Caisse
des marchés, adoptée par l'Assemblée avec
la procédure d'urgence, je vais donner à
l 'Assemblée connaissance du résultat de
l'enquête à laquelle il a été procédé. »

C'est le président Herriot qui parle, ce
 n'es pas moi.

« Je suis en effet tenu par les textes et
par les faits, quel que soit mon désir de
témoigner au Conseil de la République les
égards qui lui sont dus. » •

« La proposition de loi déposée par
M. Pleven avait fait l'objet d'une demande
d 'urgence annoncée et affichée le mardi
8 juin, à douze heures cinq minutes.

« Cette proposition a été adoptée le mer
credi 9 juin à vingt et une heures vingt-
Cinq minutes.

« La durée du débat devant l'Assemblée
nationale, calculée conformément à l'ar
ticle 66 du règlement, a donc été de
33 heures 15.

« La transmission au Conseil de la Ré
publique a .eu lieu immédiatement, le
9 juin, ainsi qu'en fait foi l'accusé de ré
ception du Conseil, daté du 10.

«  Le dépôt de cette proposition a eu lieu
sur le bureau du Conseil de la République
jeudi 10 juin, à quinze heures trente,
TI° 506, de telle sorte qu'aux termes de
l'article 66 de notre règlement, le délai
imparti au Conseil de la République pour
se prononcer est venu à expiration aujour-
d'hui à zéro heure quarante-cinq minutes.

« Je constate tout d'abord, en tout état
de cause, que le rappel au règlement fait
par M. Ballanger dès hier soir était pré
maturé, car je ne pouvais, à ce moment,
(évoquer l'affaire devant l'Assemblée.

« M. Robert Ballanger. Prématuré, mais
ï>as inutile.

« M. Arthur Ramette. Opportun.-

« M. le président. Le Conseil de la Répu
blique s'étant ajourné jeudi soir jusqu'à
mardi prochain, sans avoir donné son
avis, et quelles aue soient les dispositions

de son propre règlement, je ne puis que
prendre acte du fait que le Conseil de la
République n'a pas donné son avis dans
le délai prévu par l'article 66 du règlement
de l'Assemblée nationale.

« En conséquence, conformément à l'ar
ticle 87, paragraphe 3, du règlement, le dé
lai imparti au Conseil de la République
étant venu à expiration dans l'intervalle
de deux séances de l'Assemblée, et la pré-,
sidence n'ayant point été saisie d'une de
mande de prolongation de délai, Je dois
prendre acte de l'expiration dudit acte et
transmettre sans retard la loi devenue dé
finitive, au Gouvernement aux fins de pro
mulgation. »

Je pense que ces explications ainsi que
la réponse de M. le président Herriot sont
très pertinentes. Nous ne pensons pas au
groupe communiste qu'on aurait eu l'in
tention- de remettre en question cette dis
cussion. La loi est votée et toute discussion
est devenue illégale et inutile.

La vérité, voyez-vous — je ne voudrais
pas entrer ici dans le fond du débat, car
nous aurons l'occasion de reparler du pro
blème des nationalisations au cours du
quel nous démasquerons les coupables...
(Exclamations au centre et à droite.)

Mesdames, messieurs, vous verrez Ibien.
Nous ferons appel à votre objectivité, car
si vous avez des renseignements, nos amis
en possèdent aussi et de très sérieux!
Nous ferons appel à votre esprit de Fran
çais et à votre esprit national. Je ne doute
tout de même pas que, dans cette Assem
blée où il y a des membres appartenant à
des groupes autres que le groupe commu
niste, on reconnaîtra le bien-fondé des ar
guments et des précisions que nous appor
terons à cette tribune.

Mais tel n'est pas le débat d'aujourd'hui.
La vérité, voyez-vous, c'est que vous êtes
influencés. A côté de cette question du rè
glement qui est secondaire, vous êtes in
fluencés par une campagne de calomnies...

Mme Devaud. Ce n'est pas le débat.

M. Serge Lefranc. ...qui porte atteinte, il
faut le dire, au crédit des entreprises 'na
tionalisées. (Murmures au centre et à
droite.)

J'irai plus loin. J'ajouterai que cette
campagne de calomnies ne porte pas
seulement atteinte au crédit des en
treprises nationalisées,, mais du fait que
ces entreprises sont sous le contrôle de
l'État, elle porte atteinte au crédit de
l'État. Si l'État avait un gouvernement ré
publicain, il mettrait en prison les auteurs
de ces calomnies. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Revenons à la question. Je vais être bref
pour répondre au désir de M. le président.

Les derniers arguments sont ceux-ci: un
crédit de 600 millions a été voté à, l'una-
rimité par l'Assemblée nationale. J'insiste
sur le fait que les législateurs qui ont
élaboré la Constitution et qui, sans vou
loir nous diminuer, nous, conseillers de
la République, ont tout de même quelque
compétence en la matière pour juger de
la constitutionnalité d'une loi, ont voté
les 600 millions et ont tranché, par leur
vote, la décision qui a été prise.

On vient prétendre, sur les bancs de la
majorité de cette assemblée que l'Assem
blée nationale paraît vouloir minimiser le
rôle du Conseil de la République. Mesda
mes, messieurs, je crois que le prétexte
est mal choisi. Combien de projets discu
tables et non discutés, mais seulement dis
cutés par les communistes et apparentés,

ont été adoptés sans examen et sans dis
cussion sérieuse, et ne portant pas seule
ment sur 600 millions, mais sur des di
zaines de milliards! (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Si l 'on voulait vraiment chercher une
querelle à l 'Assemblée nationale, il eût
fallu prendre un prétexte plus sérieux,
car nous avons eu de nombreuses occa
sions de le faire. Vouloir remettre en dis
cussion un projet de loi adopté par l'As
semblée souveraine et dont la promulga
tion devrait être aujourd'hui un fait ac
compli, ce n'est ipas contribuer, croyez-
moi, à rehausser le prestige du Conseil
de la République (Protestations au centre
et à droite) en tentant de porter un coup
à la Constitution.

Je vais même plus loin, mesdames, mes
sieurs, et j'insiste auprès de notre collè
gue, M. Poher, qui semble avoir fait une
affaire personnelle de ce débat... (Protec
tions à droite et au centre. — Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

m. le président. M. Poher est inscrit
dans la discussion, contre la question
préalable. Il répondra; il n'a pas besoin
Je cent bouches.

M. Serge Lefranc. A vouloir insister sur
un pareil problème qui n'est pas capital,
certes, mais qui a son importance surtout
par rapport aux autres projets votés sans
débat, j'ai l 'impression que vous allez ri
diculiser le Conseil de la République. (Ex-'
clamations au centre et à droite. — Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Je vous demande alors de réfléchir avant
de vous prononcer. Mais ce n'est pas là
l 'aspect le plus grave du problème. Le plus
grave, c'est que vous allez jeter la mé
fiance dans l 'esprit des ouvriers des usi
nes nationalisées. Vous allez donner l 'im
pression que cette assemblée accorde les
crédits, mais avec une arrière-pensée.

J'en arrive à ma conclusion: les consé
quences de cette campagne de calomnies
auxquelles je faisais allusion tout à l 'heure
portent leur fruit. Partout, dans toutes les
usines, le chômage s'installe, je dirai, on
crée volontairement la misère et je ne sais
jusqu'à quel point cela ne fait pas partie
d'un plan général de sabotage de la re
construction du pays. (Protestations au
centre. — Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Je me permets de vous faire remarquer '
que si vous aviez suivi les communistes
jeudi soir (Exclamations au centre et à
droite. — Applaudissements à l'extrême
gauche), si vous aviez accepté la proposi
tion de M. Georges Marrane, notre prési
dent, proposition toute de sagesse, attendu,
je le rappelle, que tous les députés quelle
que soit leur appartenance politique
avaient voté cette proposition de loi, (Ex
clamations au centre et à droite) ce qui
ne vous retire pas votre droit de deman-
der des comptes aux usines nationalisées
et surtout au Gouvernement qui est le
grand responsable...

M. Vieljeux. On ne fait que cela!

M. Serge Lefranc. Vous allez me faire
penser que les sentiments qui vous ani
ment ne sont pas du tout les mêmes que
les nôtres, au groupe communiste...

M. Boisrond. C'est probable!

M. Serge Lefranc. ...j'en suis même
convaincu. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
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Notre but est de défendre les intérêts de
la classe ouvrière et de la France qui sont
liés. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Pour toutes ces raisons, nous posons
la question préalable.

Nous considérons que ce projet de loi
est adopté d'une façon définitive, que la
discussion instaurée ici est illégale. Si
vous ne voulez pas ridiculiser le Conseil
de la République, ne revenez pas sur la
question et reconnaissez votre erreur.
{Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Alain
Poher contre la motion préjudicielle.

M. Alain Poher. Mes chers collègues, je
tiens à préciser que je suis monté à cette
tribune en mon nom personnel et non
comme rapporteur général de la commis
sion des finances.

Je ne comprends pas bien la position de
M. Lefranc, d'autant moins, même, mes
chers collègues, que je me suis reporté à
une séance du Conseil de la République
en date du 27 février 1947. Au cours de
cette séance, le même M. Lefranc et ses
co lègues du groupe communiste, MM. Mar
tel et Willard, avaient pris position sur
une question concernant cette procédure
d'urgence et avaient, ce jour-là, fait ad
mettre la thèse que nous avons toujours
défendue au Conseil de la République, à
savoir que l'article 59 de notre règlement
est conforme à l'esprit et à la lettre de la
Constitution.

Pour vous éclairer ^complètement, mes
chers collègues, je crois devoir relire un
certain nombre d'interventions de ce
débat qui concernait l'organisation admi
nistrative déjà sécurité sociale et pour
lequel l'Assemblée nationale ne nous avait
laissé qu'un très court délai.

Que disait ce jour-là M. Martel ? Il disait :

« Pour nous laisser le temps de réfléchir
et d'étudier la question, je demande au
Conseil de la République  de bien vouloir
inscrire en tête de son ordre du jour de
la séance de mardi prochain, le projet de
loi proposé. .

« Te crois que tout le monde sera d'ac
cord sur ce point. »

M. Martel. Il n'y avait pas d'ouvriers à
payer !

M. Alain Poher. Plus tard, M. Willard,
dont l'autorité en la matière est bien
connue et appréciée au Conseil de la Ré
publique, confirmait cette position et di
sait: « Je me permets d'insister au nom de
la commission de la justice pour que le
projet modifiant et complétant la législa
tion économique reste inscrit à l'ordre du
jour de la séance de mardi prochain; la
discussion du projet de loi concernant la
sécurité sociale sera probablement lon
gue ».

Quant à M. Serge Lefranc, il a voulu
probablement convaincre tous ses collè
gues d'alors de la nécessité de ce renvoi à
la prochaine séance, car il a précisé : « Je
crois qu'il y a ..une certaine confusion
dans les esprits...» Elle existe encore, au
jourd'hui, monsieur Lefranc. (Applaudis
sements au centre, à droite et sur divers
bancs à gauche. — Exclamations à l'ex
trême gauche.)

\

M. Serge Lefranc. Vous n'étiez pas si
fiers devant les ouvriers il y a trois jours !
lApvluudissemenls à l'extrême gauche.)

M. Baron. La sous-commission a refus?
de recevoir la délégation des ouvriers de la
S. N. E. C. M. A. comme le proposaient les
commissaires communistes. (Protestations
sur de nombreux bancs.)

/

M. le président. Veuillez laisser parler
l'orateur!

M. Alain Poher. Monsieur Lefranc, vous
étiez plus loyal devant la délégation. Si
la sous-commission ne l'a pas reçue, mon
sieur Baron elle a pu savoir tout de même
que, la veille au soir, M. le président Mon
nerville et le rapporteur général avaient
dit la vérité puisqu'en fait la paye a été
réglée. (Applaudissements sur de nom
breux bancs au centre, à droite et à
gauche.)

Donc. le 27 février 1947, M. Lefranc di
sait: « Je crois qu'il y a une certaine con
fusion dans les esprits. Il est nécessaire
d'apporter de la clarté dans ce débat  et
quelques précisions.

« Il s'agit, en effet, mes chers collè
gues, d'une règle constitutionnelle et
comme tout le monde dans cette assem
blée, est très respectueux de la Constitu
tion, je crois que, lorsque ces précisions
vous auront été apportées, vous serez tous
d'accord. » . .

Que fait M. Lefranc? Il donne lecture
de l'article 64 du règlement de l'Assemblée
nationale, celui-là même sur lequel j'ai
basé la motion que j'ai déposée sur le
bureau du. conseil. (Applaudissements au
centre, à droite et sur plusieurs bancs à
gauche.)

M. Lefranc. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre ?

M. Alain Poher. Je préfère continuer mon
exposé.

Ensuite M. Lefranc donne lecture de l'ar

ticle 20 de la Constitution et affirme que
la position du Conseil de la République
est parfaitement constitutionnelle et que
cette règle devra être adoptée pour le dé
bat concernant l'organisation administra
tive de la sécurité sociale.

Quelle réponse puis-je faire à M. Lefranc,
sinon dire que notre position est parfaite
ment correcte, qu'elle est la position tra
ditionnelle de cette assemblée et que, dans
ces conditions, il est tout à fait normal
aujourd'hui de demander au comité cons
titutionnel de faire reconnaître que l'ar
ticle 66 du règlement de l'Assemblée na
tionale a disposé pour nous,. alors que la
Constitution n'avait pas prévu cela mais
indiquait seulement que nous avions le
même délai que l'Assemblée nationale
elle-même pour ses débats.

M. Georges Pernot. Parfaitement!

M. Alain Poher. Je ne fais donc, en
adoptant cette position, que reprendre
l'ancienne position de M. Lefranc. Il en a
changé depuis, ce n'est pas de ma faute.
(Vifs applaudissements au centre, à droite
et sur divers bancs à gauche.).

En ce qui concerne le fond du débat, je
ne suivrai pas M. Lefranc dans cette que
relle inutile sur les salaires.

M. Léon David. C'est l'essentiel!

M. Alain Poher. Mes chers collègues,
pour savoir qui a raison, il vous suffira
de vous reporter au Journal officiel rela
tant l» séance du Conseil de la République
de jeudi dernier; vous verrez quelle était
la position prise par le rapporteur de la
commission des finances et confirmée par
l'unanimité d-U Conseil, position flue le

président Monnerville lui-même avait
tenu à faire constater. En fait, le per
sonnel de la S. N. E. C. M. A. a été payé
comme nous l'avions promis. (Bruit à l'ex.-
trême gauche.)

M. Landaboure. Parce que vous avez eu
peur!

M. le président. Faites attention à ce que
vous dites, monsieur Landaboure, car cela
ne concerne pas seulement la personne de
M. Poher, mais aussi le Conseil de la Ré
publique tout entier et son président.

M. Landaboure. Je fais attention à ce que
je dis. On peut dire qu'à cette occasion le
Conseil a agi sous une pression extérieure*

Au centre. C'est absolument inexact.

• M. Avinin. C'est clair, ils veulent une
Assemblée unique et souveraine!

M. le président. Sachez-le bien, tant que
je présiderai cette assemblée, elle ne déli
bérera pas sous la pression de l'extérieur I
(Vifs applaudissements prolongés à gauche^
au centre et à droite. — Bruit à l'extrême
gauche.)

Ceux qui étaient la vendredi savent bien;
que je dis vrai.

M. Léon David. Nous étions là aussi ven-*
dredi !

M. Alain Poher. Je tiens à dire que, dès
l'instant que le comité constitutionnel va
être saisi, pour que notre délibération ait
une utilité quelconque, il faut que nous
respections les délais prévus par notre
propre règlement; or, ces délais nous im
posent de débattre -au début de la séance
d'aujourd'hui de la question de la S. N. E>
C. M. A. Dans ces conditions, je vous de
mande de vous rallier à ma proposition et
de vous opposer à la question préalable
posée par M. Lefranc et le groupe commu
niste. (Applaudissements au centre, à
droite et sur de nombreux bancs à gauche.)

M. Serge Lefranc. Je demande la parole*

M. le président. La parole est à M. Le
franc.

M. Lefranc. Mesdames et messieurs, j'ai
écouté les arguments de M. Poher et vous
comprenez bien qu'ils ne nous ont pas
convaincus sur les bancs du groupe com
muniste. (Rires et exclamations sur de
nombreux bancs.)

M. Laffargue. Vous avez cessé d'être des
républicains conséquents !

M. Avinin. On peut être du mouvement
républicain populaire sans Être capable de
faire un miracle.' (Rires.)

M. Serge Lefranc. M. Poher a tenté ici
tout à l'heure de faire des comparaisons
avec des projets de loi venus en instance
à la date du 27 février. Je fais courtoise
ment remarquer à M. Poher que la com
paraison n'est pas possible.

Il s'agissait, dans notre esprit, de voter •
ce crédit de 600 millions de francs, parce
que de ce vote était fonction, le lende
main, de la paye des ouvriers. (Exclama
tions sur de nombreux bancs.)

Je regrette, mesdames et messieurs, mais
il faudra vous mettre d'accord entre les
partis de la majorité. Car, à qui dois-je
faire confiance ici, moi, membre du groupe
communiste ? A M. René Mayer, qui est
membre du Gouvernement ou à M. Poher

qui a aussi des amis membres du Gouver
nement 2
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Or, les deux thèses se contredisent.
M. Poher affirme que, même sans le vote
de ces 600 millions, jeudi soir, il était pos
sible de payer les ouvriers...

Plusieurs conseillers. Ils l'ont été!

M. Serge Lefranc. C'est inexact, les ou
vriers, vendredi, n'avaient touché que
2.000 francs d'acompte et, grâce à leur ma

. nifestalion devant le Luxembourg, ils ont
été payés.

Dans quelle mesure, monsieur Poher,
pouvez-vous affirmer à cette tribune
 que cette combinaison d'envoi de let
tres par les commissions des finances, sans
consulter le Parlement, est une mesure
tellement légale ? Je vous pose la question.
iApplaudissernents à l'extrême gauche.)

M. Alain Poher. Me permettez-vous de
Tous interrompre ?

M. Serge Lefranc. Je serai plus courtois
que vous: je vous donne l'autorisation
de m'interrompre.

M. le président. La "parole est' à M. Alain
Poher, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Alain Poher. Je voulais faire remar
quer à M. Lefranc, puisqu'il  parle de léga
lité, qu'à l'occasion de cette affaire nous
Aurons beaucoup d'illégalités & faire cons
tater à l'orateur.

K M. Serge Lefranc. Je regrette, mais je
constate que M. Poher répond à côté de la
question.

C'est peut-être élégant, mais ce n'est
pas très fort. (Applaudissements à l'ex
trême gauche. — Exclamations sur divers
bancs.)

Je ne suis pas un juriste; je vois des
juristes très nombreux, dans cette assem
blée, et je voudrais bien qu'en toute im
partialité, très objectivement  et sans se
considérer comme froissés par la décision
de l'Assemblée nationale, ils viennent à
cette tribune et disent sincèrement ce
qu'ils pensent de la décision. (Mouvements
divers.)

Je vois ici l'article 64 et je l'interprète,
bien entendu, à ma façon qui, à mon
sens, est celle de la Constitution. (Excla
mations au centre et sur divers bancs à

droite et à gauche.)

M. Boisrond. Vous interprétez la loi sui
vant les circonstances !■

M. Serge Lefranc. Je prends donc l'arti
cle 20 de la Constitution, et je pense l'in
terpréter dans le sens et l'esprit de la
Constitution.

Au centre. Nous aussi 1

M. Serge Lefranc. Que dit cet article 20 ?
M. le président Monnerville en a donné
tout à l'heure lecture à propos du rapport
de M. Poher. Je pense qu'il n'est pas inu
tile de relire le passage. Il dit ceci:
< Quand l'Assemblée nationale a décidé
l'adoption d 'une procédure d'urgence, le
Conseil de la République donne son avis
dans le même délai — « le même délai »>,
j'y insiste — que celui prévu pour le débat
de l'Assemblée nationale... »

Plusieurs conseillers à droite. « Prévu » !

M. le président. Ce n'est pas le débat
actuel.

Je m'adresse à tous et vous prie, mes
chers collègues, de ne pas aborder ce
débat, car il fait l'objet de la motion qui
a été renvoyée à la commission.

M. Serge Lefranc. J attire votre atten
tion très respectueusement sur le fait que
M. Poher, rapporteur général, est monté à
cette tesbune voilà quelques instants et
qu'il a fait état de l'article 20 de la Cons
titution.

M. le président. Je vous demande de ne
pas aborder le débat.

M. Serge Lefranc. Je ne l'aborde pas. Je
lais simplement et brièvement état de
l'article 20 de la Constitution. Il dit ceci:
* Le Conseil de la République donne son
avis dans les mêmes délais que celui prévu
pour les débats de l'Assemblée nationale
par le règlement de celle-ci. » • , .

La Constitution, dans la circonstance,
nous renvoie, non pas au règlement du
Conseil de la République mais au règle
ment de l'Assemblée nationale; c'est l'ar
ticle 66 qui traite la question et il est dit
ceci. . .

'Au centre. Nous n'en sommes pas là!
C'est le fond.

M. Serge Lefranc. .-. .« Si cette transmis
sion parvient au Conseil de la République
dans l'intervalle de deux séances, le délai
qui lui est imparti court de l'heure d'ou
verture de sa plus prochaine séance. . . »

Enfin, sans vouloir me référer à un
homme qui n'est pas de mon parti, je
crois tout de même que la décision qui a
été prise était mûrement réfléchie par le
président Edouard Herriot et devrait faire
foi en la circonstance.

M. le président. Ne mettez pas M. Herriot
en eause. Cela ne se fait pas. Il ne s'agit
pas de lui mais de l'Assemblée nationale.

M. Serge Lefranc. Je veux surtout dire
à M. Poher: vous avez développé ici tout
à l'heure une argumentation qui donne
simplement l'impression que vous êtes très
gênés — ce qui ne serait pas grave —
mais que vous persévérez dans votre mau
vaise action. (Applaudissements h l'extrême
gauche. — Exclamations sur les autres
bancs;)

M. Alex- Roubert, président de la commis
sion des finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, le repré
sentant du groupe communiste à la com
mission des finances a posé, au cours de
la réunion de la commission des finances

de ce matin, la question préalable, qu'un
représentant, du même groupe vient de
poser à l'instant même au Conseil de la
République.

La commission des finances a repoussé la
question préalable qui lui avait été sou.
mise. Je pourrais donc me borner à inviter
le Conseil de la ïtéjiublique à suivre les
conclusions de sa commission des finances

et à passer -à la discussion de la propo
sition de loi elle-même.

Je voudrais cependant répondre en quel
ques mots â M. Lefranc qui me paraît
avoir tenté d'égarer un peu la discussion.
(Très bien! très bien! sur divers bancs.)

Je voudrais qu'il soit bien entendu entre
nous que le Conseil de la République sa
vait que, dès vendredi matin, toutes les
dispositions avaient été prises pour que les
ouvriers travaillant à la S. N. E. C. M. A.

soient payés. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.^

M. Léon David. C'est inexact !

M. Avinin. Et l'essence de leurs camions
aussi 1

M. le président de la commission des
finances. Dès vendredi matin, je me suis
rendu dans le bureau de M. Raymond Guyon,
président de la commission des finances
de l'Assemblée nationale. 11 m'a remis lui-

même une lettre conforme à ce. qu'attenj
dait le ministre des finances et c'est au
nom du Parlement tout entier que j'eus
le très grand honneur, en l'absence de
M. Guyon empêché, d'apporter à M. le mi
nistre des finances les lettres qui expri
maient la pensée des commissions des
finances des deux assemblées.

Il était bien entendu, dès ce moment,
que les salaires seraient payés intégrale
ment et ils l'ont été..

Il ne peut donc être question de dire
que, par la faute du Conseil de la Républi
que, des ouvriers sont malheureux, que
des enfants souffrent de- la faim. C'est le

fait d'une démagogie intolérable. (Applau
dissements au centre, à gauche et à
droite.)

A l'extrême gauche. Ce sont vos propos
qui sont intolérables.

M. Serge Lefranc. Vous êtes mal informé,
monsieur Roubert! Les ouvriers n'avaient

touché que deux mille francs d'acompte
et 13 vendredi soir seulement.

S'ils avaient été payés, pourquoi seraient-
ils venus au Luxembourg en délégation %

M. le président de la commission des
finances. Il est certain que les diverses
commissions du Conseil de la République
ont exprimé leur désir de voir payer
l'intégralité de salaires. Cela fut dit jeudi
dernier lorsque fut prononcé le renvoi
et c'est aujourd'hui déclencher une cam
pagne tendant à jeter le discrédit sur le
Parlement que de laisser dire nue le Con
seil de la République a pu un seul
instant penser que retarder le vote c'était
retarder le payement des salaires. (Applau
dissements au centre, à gauche et à
droite.)

Certains s'en vont, à l'heure actuelle,
dans les usines et obtiennent des effets
oratoires extrêmement faciles en se van
tant d'avoir fait payer les salaires par
leur intervention; j'ai le droit de dire,
au nom du Conseil de la République, que
cela est inexact, car le Conseil de la Répu
blique avait pris ses dispositions pour
qu'aucun retard ne soit apporté au paye
ment des ouvriers. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

H. Serge Lefranc. C'est ce que vous
dites qui est inexact !

M. le président de la commission des
finances. Est-ce que quelqu'un, aujour-
d'hui, alors que la discussion vient sur
le fond, a intérêt à écarter celle discus
sion ? (Interruptions à l'extrême gauche.)'

Il se trouve justement que les membres
de mon groupe, moi-même et singulière
ment le rapporteur de ce projet, président
de la sous-commission des affaires natio
nalisées, sommes parmi ceux qui ont
voté les premières nationalisations et nui
restent fermement attachés à ce principe.:
(interruptions à l'extrême gauche.)

Pour toutes ces raisons, votre commis
sion des finances vous demande de voter.
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contre la motion préjudicielle déposée par
le groupe communiste (Applaudissements
il gauche, au centre et à droite.)

(M. Avinin prononce à l'adresse de l 'ex
trême gauche des paroles qui se perdent

.dans le bruit. — Vives protestations à
l 'extrême gauche.)

Voix à l'extrême gauche. On nous a
insultés.

K. le président. Aucune injure n'est
parvenue au bureau. (Exclamations à l 'ex
trême gauche et bruit prolongé.)

(MM. les conseillers du groupe commu
niste quittent la salle des séances.)

M. le président. ' La parole est à M. le
ministre des forces armées.

M. Pierre-Henri Teitgen, ministre des
forces armées. Mesdames, messieurs, au
cas où le Conseil de la République voterait
la motion qui lui est présentée par
M. Alain Poher, il apparaîtrait clairement
que les deux assemblées divergent d'opi
nion sur l'interprétation de l'article 20 de
la Constitution.

Le Gouvernement estime qu'il n'a pas
à prendre parti dans le débat.

S'il s'abstenait de participer à ces dis
cussions, son aibsïention pourrait être
considérée comme un préjugé en faveur
de la thèse de l'Assemblée nationale.
(Marques d'approbation.)

S'il participait sans réserve à ces débats,
sa participation pourrait être interprétée
comme un préjugé en faveur de la thèse
du Conseil de Jà République.

Vous me permettrez donc, pour mainte
nir le Gouvernement dans son rôle, de
faire une déclaration préalable.

Le Gouvernement participera aux débats
si le Conseil de la République décide de
les prolonger, mais il y participera sous
réserve de l'avis que pourra émettre le
Conseil constitutionnel. (Applaudissements
au centre, à gauche et à droite.)

M. le président. Je vais consulter le
Conseil de la République sur la motion
préjudicielle présentée par M. Serge

efranc.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

public présentée par le groupe commu
niste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en [ont le dépouillement.)

Voici le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre de votants: 303.

Majorité absolue............. 152

Pour l'adoption: .... 88. .
Contre : 215.

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Reverbori, rapporteur de la com
mission des finances.

M. Reverbori, rapporteur de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs,
je vous demanderai tout d'abord d'excuser
votre commission des finances, et le rap
porteur qu'elle a désigné, de vous pré
senter un rapport verbal au lieu d'un rap
port écrit. La complexité du problème que

nous avions à étudier, l'ordre de nos réu
nions de sous-commissions et de commis

sions, ne nous ont pas permis de terminer
l'étude du projet de loi soumis à nos dé
libérations avant une heure assez avancée
de la matinée.

Aussi bien n 'ai-je pas l'intention de trai
ter devant vous dans son ensemble la si
tuation de la S. N. E. C. M. A. J'espère —
je vous en dirai tout à l'heure les rai
sons —• que nous disposerons au cours du
mois de juin d'autres occasions de débat
tre de la vie dé nos entreprises nationali
sées de construction aéronautique, qu'il
s'agisse des sociétés nationales de cellules
ou de la société construisant les moteurs.

La discussion ouverte aujourd'hui est
d'importance. Ne lui donnons cependant
pas un cadre trop vaste. Je me refuse, en
tant que rapporteur, et la commission se
refuse aussi, à l'occasion de cette de
mande, soit de garantie de l'État, soit
d'avance du Trésor, de faire le procès ou
l'apologie des .entreprises nationalisées.

Lorsque l'heure sera venue, le Conseil
de la République, avec, permettez-moi de
le dire, ce courage et cette impartialité
que d'aucuns se plaisent à lui reconnaî
tre, si d'autres les lui contestent, saura
consacrer à ces débats le temps et l'at
tention qu'ils méritent. (Très bien! sur
divers bancs.)

Je me permettrai cependant, à mon tour,
après tant d'autres, un bref rappel, pour
montrer à ceux qui, volontairement ou
involontairement,, déforment la pensée et
les actes- du Conseil, que notre souci a
toujours été de prendre nos décisions en
toute connaissance de cause, de défendre
les intérêts et les deniers de l'État, comme
la mission nous en a été confiée, mais de
le faire avec humanité lorsque sont en
cause la situation des travailleurs et celle
de leurs familles. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

Nous avons appris, avec stupéfaction
pour certains, avec une surprise beaucoup
moins grande pour d'autres, à la fin du
mois de mai dernier, que la S. N. E. C. M. A.
se trouvait, en fait, en état de cession
de payement.

L'Assemblée nationale, saisie d'une pro
position de garantie de 184 millions a la
caisse des marchés de l'État, votait cette
proposition pour que la paye de fin mai
puisse se faire.

Le Conseil de la République, à la de
mande de son président, sans que la trans
mission lui en eût été faite, en dehors de
la présence du Gouvernement, décidait
de tenir une séance spéciale et volait la
même garantie permettant cette paye de
mai, tout en faisant d'ailleurs des réserves
expresses quant à la méthode de finance
ment choisie. (Nouveaux applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)

Votre commission des finances recevait,
le mercredi de la semaine dernière, M. le
ministre de l'air, venu faire un exposé
d'ensemble de la situation de la S. N. E.
C. M. A. Au cours de cet exposé, où bien
des questions furent posées, où furent
évoquées les responsabilités encourues
d'un côté comme de l'autre, il ne fut, à
aucune minute, question d'une nouvelle
garantie à donner à la caisse des marchés
ni même, permettez-moi de le dire, d'une
aggravation de la situation de la S. N. E.
C. M. A. La commission des finances de
mandait simplement à la sous-commission
chargée de suivre et d'apprécier la gestion
des entreprises nationalisées de se sai
sir du cas de la S. N. E. C. M. A., d'établir
un rapport circonstancié et de lui propo
ser les solutions permettant un redresse
ment indispensableL

! Or, le lendemain', nous apprenions qu'à
la suite d'une nouvelle initiative parle
mentaire une .garantie fixée d'abord à
75 millions, puis à 300 millions, puis, fina
lement, à 600 millions, était de nouveau
accordée à la caisse des marchés, afin de
permettre à la S. N. E. C. M. A. de faire
les diverses payes de juin, de couvrir
quelques-unes de ses dettes les plus criar-

.des et de verser 25 millions au comité
d'entreprise pour que le fonctionnement
des œuvres sociales ne soit pas inter
rompu.

Chacun peut avoir son opinion sur de
telles méthodes de travail. Je me permet
trai de dire, avec tout le respect que je
dois à l'Assemblée nationale, que ce ne
sont pas les méthodes de la commission
des finances de notre Assemblée ni celles
du Conseil de la République lui-même. .
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.) >

A la demande de M. Poher, nous avons
réclamé un délai, car nous voulions être
informés. Bien entendu, et le procès-ver
bal de la commission corner i. le compte
rendu des débats au Journal officiel en
font foi, nous n'avons jamais envisagé
de ne pas faire la paye du 10 juin.

Nous pe^rions — et les faits nnrs ont
donné raison, car la paye a été faite —
que M. le ministre des "finances pouvait
prendre sur lui d'autoriser cette dépense
de 75 millions.

Je passe t^s rapidement, et pour cause,
sur la journée de vendredi et les manifes
tations autour du Luxembourg; certaines
informations de presse des plus tendan
cieuses n'y étaient pas pour rien et y
étaient certainement pour beaucoup plus
que .la paye qui n'avnit pas été faite co '
jour-là. (Xovveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)

Je passe aussi sur la décision de l'As
semblée nationale passant outre à l'avis
du Conseil de la République ; je dirai sim
plement que nous n'en ferons, pas une
querelle d'amour-propre; ce qui nous a
guidés, c'est le sens de notre responsa
bilité et l'idée que nous nous faisons de
notre rôle. -~

Ce matin,, à" nouveau, notre sous-com
mission des entreprises nationalisées s'est
réunie; elle a entendu comme déjà ven
dredi le rapport préliminaire de deux com
missaires enquêteurs, MM. Armengaud et
Vieljeux, l'un sur les problèmes techni
ques, l'autre sur la situation financière, à
la suite de quoi la commission des finances
s'est réunie et m 'a demandé, à la majorité,
de rapporter devant le Conseil un texte
nouveau.

Avant de vous en donner lecture et de
vous indiquer les raisons pour lesquelles
nous avons modifié le texte reçu de l'As
semblée nationale, je voudrais, avec beau
coup de regret, vous dire ce que nous
avons appris sur la situation exacte de la
société nationale de construction et d'étu
des de moteurs d'avions. Si je dis « aveo
beaucoup de regret », à vous qui con
naissez la position que j'ai toujours prise
à l'égard des nationalisations et des entre
prises nationalisées, c'est parce que je pré
férerais vous présenter un autre bilan que
celui qui va suivre.

Il s'agit d'un document officiel, car, le
4 juin, le tribunal de commerce de la Seine
a .désigné un administrateur provisoire
pour la S. N. E. C. M. A. et, dans son
premier rapport au Gouvernement, cet
administrateur provisoire dressait le bilan
suivant.

Lors de la prise de possession de ses
pouvoirs, le 7 juin, voici quelle était la
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situation de trésorerie : en caisse, 8 mil
lions 861.000 francs; en banque, 6 mil
lions 335.000 francs; chèques à encaisser,
10 millions de francs. Total des sommes
disponibles ou réalisables immédiatement:
25.196.000 francs.

En face de cela, les dépenses les plus
immédiates à effectuer se présentaient
comme suit. Dépenses arriérées immédia
tement exigibles, échéances du 31 mai,
non couvertes: 235 millions de francs;
fournisseurs ■ qui auraient dû être payés
par chèque et qui ne l'avaient pas été :
81 millions de francs; charges sociales,
cotisations et retenues de mars: 57 mil
lions 259.000 francs; allocations familiales
du premier trimestre: 87.344.000 francs;
remboursement à la caisse des marches:
98 millions de francs; retenues d'impôts
cédulaires arriérés: 60.722.000 francs; 'e
qui donne, pour la première partie de ces
depsnses immédiatement exigibles : 619 mil
lions 325.000 francs.

Voici maintenant la deuxième partie,
c'est-à-dire les dépenses arriérées de l'an
née 1947. à payer en plusieurs échéance-?,
suivant des accords verbaux, et non écrits
et signés," pris avec les créanciers: charges
sociales, 379,031.000 francs; impôts, taxes,
enregistrement, 118.286.000 francs; sub
ventions aux comités d'entreprise, 25 mil
lions de francs; ce qui donne pour les Dé
penses qui peuvent être différées: 522 mil
lions 317.000 francs.

Enfin, les dépenses de juin qui doivent
être couvertes en juin...

M. Dulin. Si vous le. permettez, mon
sieur Reverbori, je voudrais vous poser
une question.

M. le rapporteur. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Du
lin, avec la permission de l'orateur.

M. Dulin. Les 379 millions de charges
sociales que vous venez d'indiquer et les
57 millions pour le mois de mai repré-
sen'ent-ils des cotisations ouvrières per
çues par la société ?

M. le rapporteur. En ce qui concerne les
charges sociales de l'an dernier, il s'agit
de la cotisation patronale, En ce qui con
cerne les charges sociales des mois de
mars et d'avril, il s'agit à la fois de la
cotisation patronale et de la retenue ou
vrière. (Exclamations.)

Cela mérite d'être regardé avec beau
coup d'attention.

Dans le courant de juin, paye du 10
juin: 68 millions; échéance des fournis
seurs au 10 juin: 68 millions; paye des
17 et 21 juin: 70 millions; chiffre d'affai
res: 29 millions ;496.000 francs; charges so
ciales d'avril: 72 millions; appointements,
pour les mensuels: 135 millions: échéance
fournisseurs du 30 juin en traites accep
tées: 220 millions: divers 68 millions. Ce
qui, pour ce troisième poste, donne un
total de 730.496.000 francs.

Le total général des dépenses S faire
s'élève à 1.872.138.000 francs.

Le simple énoncé de ce chiffre vous
montre que le Conseil de la République et
sa commission des finances avaient par
faitement raison de vouloir 'examiner l'af
faire dans tous ses détails. (Vifs applaudis
sements à gauche, au centre et à droite.)

M. Moutet. Quelles sont les recettes ?

M. le rapporteur. J'y arrive.

M. Chochoy. Quel est le ministre respon
sable ?

M. le rapporteur. J'en parlerai tout à
l'heure.

Les prévisions de recettes à recevoir
dans les prochains jours sont très aléa
toires; elles sont en effet liées en premier
lieu à la notification de contrats ou ave

nants par le ministère de l'air et en second
lieu à la position que prendra la caisse des
marchés puisque, du fait du nantissement
des marchés, .toutes les recettes passent

: par son intermédiaire.

Il y a, à l'heure actuelle, à la caisse des
marchés, des procès-verbaux de constat
permettant la mobilisation de 202.853.000
francs, mais j'ajoute que la caisse des mar
chés refuse cette mobilisation par suite
de l'état de cessation de payement de la
S. N. E. C. M. A.

Les recettes à provenir par le même ca
nal sur marchés actuellement notifiés peu
vent êtres évaluées, pour le mois de juin,
à 100 millions. Les recettes à provenir de
marchés ou avenants en cours d'approba
tion s'élevaient à 200. millions, soit un to
tal de recettes prévisible de 500 millions'
de francs.

I Il est évidemment très difficile de les
mobiliser à l'heure actuelle, étant donné
la situation de la société.

« Je ne puis, dit M. l'administrateur
provisoire, en ce qui me concerne, que dé
cliner toute responsabilité quant aux con
séquences qu'un tel état de fait pourrait
comporter tant à l'égard de la société elle-
même qu'à l'égard de ses fournisseurs
iont elle ne peut honorer les traites ou les
échéances. »

Les banques ont fait connaître que le-
non-règlement des sommes dues allait
avoir des conséquences extrêmement gra
ves pour un certain nombre de fournis
seurs; je n'insiste pas pour ne pas-rete
nir trop longtemps votre attention dans
tous les détails.

Sachez, cependant, qu'il y a de telles
dettes en ce qui concerne l'essence et
l'huile que le bane d'essai a dû être ar
rêté parce que les fournisseurs refusaient
de livrer ces ingrédients. Il y a de telles
dettes pour l'électricité, pour l'eau et le
gaz qu il y a eu menace de couper ces
fournitures et qu'un certain nombre d'usi
nes ont failli s'arrêter.

Voilà, mesdames, messieurs, une situa
tion qui n'est évidemment pas brillante,
que je vous ai communiquée, je le répète,
avec beaucoup de regrets, mais qui de
mande que très rapidement soient prises
non pas des mesures simplement immé
diates pour colmater une brèche (Applau
dissements au centre), mais des mesures
à plus longue durée prises afin d'assurer
le redressement de cette société, ce qui
peut parfaitement être réalisé.

Monsieur Chochoy, vous m'avez deman
dé tout à l'heure quel était le ministre
responsable.

C'est une question que j'ai posée per
sonnellement à la réunion de la commis
sion des finances lorsque nous avons en
tendu M. Maroselli.

J'ai posé le problème des responsabilités
dans son ensemble. En effet, il y a des
responsabilités qui incombent à la société
elle-même. Je vous en donnerai un sim
ple exemple qui vous montrera que ce
sont les ouvriers eux-mêmes qui ont dé
noncé quelques-unes de ses responsabi
lités.

C'est le comité d'entreprise des usines
de la S. N. E. C. M. A., à Arnage, au Mans,
qui disait ceci: « Cette situation regret

table (je passe sur ce qu'il y avait aupa
ravant) démontre nettement que la fabri
cation en série d'une commande de 1.500
moteurs Régnier 4 L. O. fut lancée avec
une incroyable légèreté et les nombreuses,
modifications prouvant abondamment que
ce moteur, tel qu'il fut lancé en fabrica
tion il y a un an, n'était pas capable
d'être homologué ni vendu avec une
garantie suffisante de sécurité.

« Au moment ou sous prétexte de réduire
les dépenses de la S. N. E. C. ,M. A. on
met sur le pavé des ouvriers, des employés,
de bureau — en un mot des lampistes —
le comité et tout le personnel d'Arnage
sont profondément indignés de voir gaspil
ler des millions parce que, mettant la
charrue devant les bœufs, on a entrepris
la fabrication en série d'un moteur avant

d'avoir commencé par l'étudier et de le
mettre au point sérieusement. »

Voilà l'opinion d'ouvriers qui repré
sentent le pur bon sens français. Ceci
situe un certain nombre de responsabilités.

Nous pensons qu'il y en a d'autres, car
un rapport officiel adressé au Gouverne
ment à la date du 4 novembre 1947, signa
lait que si ^ des mesures immédiates
n'étaient pas éprises, cette situation nous
conduirait rapidement à la catastrophe.

Nous y sommes parvenus! Des mesures
immédiates auraient pu être prises avant
pour qu'on ne connaisse pas une situation
aussi grave.

-Je voudrais maintenant vous donner
quelques indications en ce qui concerne la
réorganisation de la société S. N. E. C. M. A.
Je n'étudierai mas le problème dans son
ensemble; et je n'entrerai pas dans les
détails.

Je pense cependant nécessaire de citer
quelques grandes lignes qui permettront
à notre usine de construction de moteurs
d'avions, de reprendre sa marche en
avant avec une meilleure gestion.

La Société nationale d'études et de cons->
truction de moteurs d'avions est issue,
vous le savez, de la nationalisation de la
société des moteurs Gnome et Rhône à la
quelle on a adjoint les usines d'Argen
teuil, de Billancourt, de Suresnes, et une
direction technique très importante, sans,
d'ailleurs, que le fonds de roulement de
cette nouvelle société ait été augmenté.

D'autre part, il apparaît aussi que la
société Gnome et Rhône a été nationalisée
sous le signe de la contrainte punitive
beaucoup plus que sous celui de l'intérêt
national. On s'en aperçoit à la lecture de
l'exposé des motifs de l'ordonnance de na
tionalisation du 29 mai 1945.

Quoi qu'il en soit, la direction de la so
ciété a été nommée par le Gouvernement,
et la gestion désastreuse qui en est résul
tée incombe en partie au Gouvernement
qui est responsable des directeurs nom
més par lui.

M. de Menditte. Quel était, ce Gouverne
ment ?

\

M. le rapporteur. Je ne cite le nom de
personne 1

Dans ces conditions, pour réorganiser la
S. N. E. C. M. A. il faut d'abord « épon
ger » les pertes et les avances qui lui ont
été faites, c'est donc une somme de plu
sieurs milliards qui est nécessaire.

L'importance -de cette somme nous
amène à poser la question de principe sui
vante : la France désire-t-elle conserver
une industrie aéronautique i *
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Si oui, il faut renflouer la S.N.E.C.M.A.
- *t lui donner les moyens de vivre ; sinon
• il faut la liquider. Nous choisissons la pre

mière hypothèse, celle du renflouement.

La société ne pourra vivre qu'aux condi-
Jions suivantes : avoir des commandes ba
sées sur un programme précis du minis
tère, portant sur cinq années; obtenir du
ministùrs un prix, juste, mais rémunéra
teur; enfin, réaliser dans cette société un
certain nombre de modifications de struc
ture.

A  la direction technique, ipar exemple,
il ne faudrait conserver que les études de
moteurs proprement dites et passer à  un
office national tout ce qui concerne les re
cherches pures qui pèsent dans le bilan
de la société.

Les" études doivent comporter 'deux
stades: ceux des (prototypes et des séries.

.Les usines devront être spécialisées sur
un type de moteur ou sur une fabrication,
car nous avons appris, à la suite- de l'étude
faite par notre collègue M. Armengaud, que

• 3e même type de moteur était fabriqué
dans plusieurs usines, mais que, par con
tre, la même usine fabriquait des pièces
pour plusieurs types de moteurs.

Il faudra aussi envisager d'une façon
(plus sérieuse que cela n'a été fait jus
qu'à présent le programme de la recon-
;version.

Étant donné qu'à l'heure actuelle la
société n'a pas de moteurs au point à
fabriquer, il paraît évidemment plus utile

•et moins onéreux pour le contribuable,
tout au moins au départ et pour le démar
rage, de fabriquer des appareils tels que

■des tracteurs, plutôt que des moteurs inu
tilisables.

Mais la reconversion doit être limitée

au temps nécessaire pour la mise au point
et le lancement de la fabrication de mo
teurs d'avions nouveaux. Ces fabrications
de reconversion devront être abandon
nées soit à l'expiration des commandes
en cours, soit dès que les fabrications
d'aviation seront susceptibles de les rem
placer.

Il faudra évidemment donner à cette

.société nationale des moyens nécessaires
qui devront -être déterminés en fonction

■du programme du ministère, par consé
quent, en fonction de cette loi — pro
gramme que je .réclame — et c'est la
raison pour laquelle nous avons pensé
qu 'il était nécessaire "de modifier, dans
une certaine mesure, le texte qui nous
était parvenu de l'Assemblée nationale.

Mes chers collègues, j'ai développé quel
ques considérations d'ordre général de
vant vous. J'arrive maintenant, pour en
"terminer, au texte que vous propose votre
commission des finances.

L'Assemblée nationale nous demandait
d'autoriser le ministre des finances à don
ner à la caisse des marchés une , .garan
tie de l'État de l'ordre de €00 millions
de francs pour permettre d'effectuer, di
sait le texte, le payement des échéances
et des salaires jusqu 'au 30 juin 1948 et
le versement d'une somme de 25 mil
lions. de francs pour le comité d'entreprise.

Nous avons pensé tout d'abord que la
'• méthode était très mauvaise et qu 'il ne

•convenait pas de faire assurer l'avance
par la caisse des marchés à laquelle
l'État donnait une garantie car nous sa
vions bien que la caisse des marchés
n'était, en somme, qu 'un intermédiaire.

Je crois savoir et pouvoir vous dire
que le président de cette caisse des mar

chés a élevé, d'ailleurs, une protestation
contre cette méthode.

Aussi votre commission des finances
demande que l'on soit beaucoup plus
franc et que l'on dise que c'est l'État
qui fait l'avance à la S. N. E. C. M. A.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

Nous demandons donc une modification

quant au titre et à la teneur de cette pro
position de loi.

D'un autre côté, nous avons voulu in
sérer une date limite qui, pour nous, est
très importante.. Nous avons eu peur qu'en
ne fixant aucune date nous nous retrou

vions le 9 juillet, veille de la paye de juil
let, devant une situation semblable à celle
que nous avons connue la semaine der
nière; et cela nous ne le voulons pas.

Nous avons donc choisi le 30 juin, date
à laquelle le Gouvernement aura dû faire
le nécessaire pour que soient votés par
le Parlement les textes légaux qui donne
ront à la Société d'études et de comtruc-
tions de moteurs d'aviation son statut pro
visoire. Le Gouvernement pourra ainsi
nommer un administrateur non pas pour
huit jours ou quinze jours, mais pour
une durée plus longue qui lui permettra
de remettre en ordre la société.

Voilà, sans doute, les deux principales
modifications que nous avons faites, l'au
tre qui concerne le chiffre de 599 mil
lions, au lieu de 600 millions étant, vous
le savez, un de ces artifices de procédure
qu'emploie habituellement une commission
des finances pour attirer l'attention de ses
auditeurs sur l'importance d'un problème.

Mes chers collègues, je vous demande de
voter le texte de votre commission des
finances parce qu'il donnera la possibilité
à la S. N. E. C. M. A. de faire sa paye
du 17 et du 20 juin, cela lui permettra de
faire la paye des « mensuels » à la fin du
mois de juin et d'allouer les 25 millions
réclamés par le comité d'entreprise  pour
que continue le fonctionnement des œu
vres sociales et, en particulier, pour que
puissent être envoyés en vacances les en
fants des ouvriers de la S. N. E. C. M. A.

On arrivera ainsi à éponger un certain
nombre de ces créances qu'il est absolu
ment indispensable de payer le plus ra
pidement possible; mais surtout, cela in
diquera au Gouvernement notre volonté de
voir remettre de Tordre dans la maison.

Ce faisant, nous aurons le droit de nous
présenter comme les véritables défenseurs
de l'industrie aéronautique française et de
notre indépendance nationale.

A ce point de vue, nous n'avons de
leçon à recevoir de quiconque.

Une société comme la S. N. E. C. M. A.

doit vivre sainement en supportant les
charges de travail qui sont nécessaires à
l'industrie aéronautique et à l'aviation
française; il ne faut pas vouloir lui im
poser plus que ce que nous sommes ca- '
pables d'absorber.

Ceci étant dit, si vous votez avec nous,
mes chers collègues, nous serons certains
d'avoir hautement servi l'aviation et l'in
dépendance de la France. (Applaudisse
ments à gauche, au.centre et u droite.)

M. Victoor. Je demande la parole pour
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Vic
toor.

M. Victoor. Au nom du groupe commu
niste, Je tiens à élever une protestation

très ferme contre les invectives et les in

jures dont il est trop souvent l'objet de
la part de certains membres, toujours les
mêmes, de cette Assemblée, et à exprimer
le regret que n'aient pas été rappelés al
l'ordre ceux des conseillers qui ont pro
féré, à l'égard de notre groupe, des insul
tes intolérables, qui nous ont amenés â'
quitter la salle des séances,  en signe de
protestation. (Applaudissements à l'ex-<
trême gauche.)

M. le président. Il y a deux parties dans
la déclaration qui vient d'être faite au
nom du groupe communiste : d'abord l'al
lusion aux insultes qui ont été proférées,;
ensuite l'expression du regret que ces in
sultes n'aient pas été relevées et que, par
conséquent, le président de séance n'ait
pas pris de sanction. C'est bien cela qu'on
a voulu dire ? Il faut être clair.

En ce qui concerne les insultes, quand
j'ai vu nos collègues communistes quitter;
la salle des séances, j'ai consulté le bureau
qui, comme moi, ne les a pas entendues.-
(Exclamations à l'extrême gauche.) Il a
entendu du bruit, mais n'a pas exactement
perçu" des invectives. Je n'ai pu savoir
quelles paroles avaient été prononcées;
on n'a tpu me les rapporter.

Si le président avait entendu une insulte
méritant d'être relevée, il n'aurait pas
manqué, comme il le fait chaque lois,
de la souligner.

Je n'accepte donc pas la seconde par
tie de l'intervention de M. Victoor. Si des
conseillers ont proféré des insultes contre
certains de leurs collègues, qu'on me
dise leurs noms !

M. Lemoine. Qu'ils se dénoncent eux-
mêmes !

M. le président. A qui faites-vous allu
sion ?

M. Defrance. A M. Avinin.

M. Avinin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Avi
nin.

M. Avinin. Je ne sais pas de quelle ma
nière j'aurais pu insulter ou offenser l'un
quelconque de nos collègues.

Lorsque j'ai dit tout à l'heure, dans une
interruption que je regrette (Exclamations
à l'extrême gauche) — car mes interrup
tions partent, et je regrette toujours d 'in
terrompre un orateur intéressant (Sou
rires) — qu'une entreprise avait retenu
indûment des cotisations ouvrières à la

sécurité sociale en qualifiant cette opéra
tion, comme un président de tribunal cor
rectionnel .l'aurait fait, je déclare solen
nellement, puisque aucun de nos collè
gues, qu'il soit du M. R. P. ou du parti
communiste, n'a, à ma connaissance, <de
responsabilités directes dans la gestion de
la S. N. E. C. M. A., ne pas comprendre
l'émotion qui a pu saisir un certain nom
bre d'entre eux.

Voilà ce que je tenais à souligner.:

Ce matin, sans que j'aie rien dit à la
commission des finances, les commissaires
communistes sont partis avant la fin de;
la-réunion et ce n'était pas de ma faute.
Us sont partis cet après-midi, et je prée
tends que cela n'est pas davantage de ma
faute.

" Si l'un quelconque d'entre vous, mes
chers collègues, croit que je l'ai injurié
personnellement, je déclare solennelle
ment devant cette Assemblée qu'il se
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trompe ou qu'il n'a pas compris. (Applau
dissements sur quelques bancs à gauche,
au centre et à droite.)

M. le président. Les choses étant mises
au point, l'incident est clos. (Protestations
à l extrême gauche.)

M. Avinin a dit qu'il n'avait insulté
personne, en tout cas aucun membre du
groupe communiste. Que vous faut-il de
plus ?

M. Alcide Benoit. Je demande la parole.

M. le président. La parole'est à M\ Alcide
Benoît.

M. Alcide Benoit. M. Avinin a donné des
explications, mais il a laissé de côté l'es
sentiel. Si nous avons quitté la salle des
séances, c'est parce qu'il nous a traités de
voleurs de cotisations ouvrières.

Cela, nous ne l'acceptons pas ! Ce n'était
pas une insulte individuelle, mais géné
rale. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. Avinin. Mon cher collègue, avez-vous
ou l'un de vos collègues a-t-il une respon
sabilité personnelle dans le fait qu'au
mois de janvier, au mois de février et au
mois de mars de cette année — je ne
parle pas du mois d'avril — les cotisations
ouvrières prélevées sur les salaires des
ouvriers de la S. N. E. C. M. A. n'ont pas
été versées à la sécurité socialae 1

Si un épicier, un paysan ou un artisan
de France se conduisait de cette manière,
il serait déféré devant un tribunal correc
tionnel, poursuivi et condamné. Je re
grette pour vous que vous m'obligiez à
insister sur ce point. (Applaudissements
sur quelques bancs à gauche, au centre
et à droite.)

M. le président. Pour terminer cet inci
dent, si M. Avinin avait visé l'un quel

. conque de nos collègues, à quelque groupe
qu'il appartienne, et si ces mots étaient
parvenus à la présidence, il va de soi
qu'une telle injure aurait été relevée.

Je répète que l'incident est clos.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. Armengaud.

H-. Armengaud. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, je m'excuse d'entrer,
le plus modestement possible d'ailleurs,
dans un domaine relativement technique.
A la demande de mes amis, à celle égale
ment' de la sous-commission d'enquête
dont je fait partie, je me suis placé tout
particulièrement avec mon collègue, M.
Vieljeux, dans la position du chirurgien.

Nous regardons un malade. Peu importe
sa religion en la circonstance; le tout est
de savoir pourquoi la S.N.E.C.M.A est ma
lade; ceci étant fait, il s'agira d'essayer de
déterminer ensemble, le plus rapidement
possible, comment on peut la guérir.

La sous-commission d'enquête avait
posé, dès le mois de novembre 1947, un
certain nombre de questions précises aux
entreprises nationalisées, relevant de l'in
dustrie, nécanique, dont la société en
cause.

Je vais, si vous le voulez bien, passer ra
pidement en revue ces différentes ques
tions, vous analyser le plus vite possible
les réponses et vous faire connaître notre
sentiment.

Il ne s'agit pas, bien sûr. du sentiment
officiel de la sous-commission puisque les
travaux sont en cours dans son sein ; c'est
tout au moins la première impression d'un

certain nombre d'hommes qui parleront en
leur nom personnel d'abord, ensuite au
nom de leur parti.

La première question posée est celle de
savoir quelles étaient les fabrications de
Jà S.N.E.C.M.A. Je vous les rappelle rapi
dement. Différents moteurs d'avions de

types divers: 14 M, 14 R, 6 Q, 12 S, etc.
il y a, en tout, neuf ou dix types. Éta
blissement de prototypes; réparation de
moteurs d'avions français et étrangers, fa
brication de tracteurs agricoles, de vélos
moteurs et de bicyclettes, forge et fon
derie. Vous voyez que c'est un ensemble
assez large et très différencié.

Devant cette réponse, nous avons posé
la question suivante : quel est.le chiffre
d'affaires pour chacun de ces postes, avec
indication du nombre de matériels pro
duits. le prix approximatif de vente de cha
cun d'entre eux et la répartition à la
clientèle; clientèle civile, d'une part,
clientèle de l'État, d'autre part ?

Nous avons eu, à cet égard, des réponses
très précises au questionnaire que nous
avions déposé et je vais vous les faire
connaître, en insistant sur le nombre de
moteurs produits.

Vous me direz que le nombre de mo
teurs n'est pas, en lui-même, un élément
déterminant car il est fort difficile de com
parer un moteur de 500 CV à un moteur de
1.600 ou de 2.000 CV. Néanmoins, on par
vient ainsi à un ordre de grandeur en che
vaux que l'on peut comparer à la produc
tion d'avant-guerre de la même usine.
C'est un élément de comparaison auquel
je vous demande de réfléchir.

En 1955: environ 1.300 moteurs fabri
qués et réparés. En 1946: 2.400 fabriqués,
1.500 réparés. En 1917: 1.700 fabriqués,
1.200 réparés. Sans compter, en 1947,
1.157 motos de 125 centimètres cubes et

124 grosses motos de 800 centimètres cu
bes; et 51 tracteurs. Le tout avec 14.000
et quelques ouvriers, alors qu'avant
guerre, en 1939, quand déjà le ministère
de la guerre de l'époque se plaignait du
manque d'activité de Gnome et Rhône,
«ette société, avec 7.000 ouvriers, produi
sait environ 1.000 moteurs par mois d'une
moyenne de 1.000 CV.

Par conséquent. il y a déjà un premier
élément d'appréciation fâcheux, montrant
une baisse de rendement sensible par rap
port à l'avant-guerre.

Deuxième aspect de la question : lors
qu'on considère les fabrications de l'entre
prise depuis la libération, on constate que
dans des ateliers différents on fabrique
les mêmes pièces ou les mêmes moteurs;
par exemple les moteurs N et leurs pièces
sont fabriqués à la fois à Kellermann et à
Argenteuil, les réparations de moteurs 6 Q
sont effectuées à la fois à Billancourt et

à Argenteuil, et ainsi de suite pour pres
que tous les produits de la société. Je ne
veux pas vous ennuyer avec une énumé
ration fastidieuse.

Mais ces exemples vous montrent néan
moins qu'il y a une répartition tout à fait
anormale des fabrications entre les diffé

rentes usines autour de Paris et qu'il n'y
a aucune espèce de concentration des
efforts.

Le résultat — et je veux en venir à des
chiffres très désagréables et brutaux —
est le suivant: le chiffre d'affaires par
ouvrier et par an dans la S. N. E. C. M. A.
est pitoyable.

Si l'on prend le meilleur chiffre d'affai
res annuel de la S. N. E. C. M. A., soit en
1917 3.980 millions de francs, grosso modo

4 milliards, on constate que pour le réali
ser, l'entreprise a occupé 14.719 ouvrieis.
Le rendement de chacun a donc été de
280.000 francs par an et par ouvrier. Ce
chiffre représente à peine la paye moyenne
des ouvriers de l'entreprise, charges socia
les non comprises.

Et cela, alors qu'il ressort, de tous les
chiffres de l'industrie aéronautique mon
diale que j'ai dans mon dossier, que le
pourcentage de main-d'œuvre dans le prix
d'un moteur ou d'une cellule est d'envi
ron le tiers. -

Il y a donc, chez la S. N. E. C. M. A., une
déficience de l'ordre de 66 p. 100 par rap
port au taux normal de la main-d'œuvre
employée eu égard au chiffre d'affaires de
l'entreprise. Il convient, au surplus, de
souligner que cette main-d'œuvre n'est pas
particulièrement bien payée, qu'elle est
même mal payée si on la compare à la
main-d'œuvre étrangère.

M. Alain Poher. C'est juste!

M. Armengaud. Permettez-moi de vous
donner un autre chiffre brutal: Aux Etats-
Unis, en 1944, avec 1.873.000 ouvriers et
salariés employés dans l'industrie de
l'aviation, moteurs, cellules et tous les
accessoires, c'est-à-dire le matériel radio.
pneus, pièces de bord, le chiffre d'affaires
total a été de 16 milliards de dollars, ce
qui représente 9.000 dollars par ouvrier-an,
payé en moyenne 3.000 dollars; ce qui
nous ramène à la proportion de tout à
l'heure, environ 33 p. 100 du chiffre d'af
faires se rapporte aux frais de la main-
d'œuvre. Et ceci pour arriver à produire.
en 1944, 256.000 moteurs et 96.519 avions
avec tous leurs accessoires

Il est évident qu'il n'est pas question
un seul instant d'atteindre des chiffres pa
reils, mais il est bon que l'on connaisse
les résultats obtenus ailleurs grâce à dog
fabrications en série, lancées sur des pro
grammes sérieux.

Troisième question : étude du prix da
revient décomposé en main-d'œuvre, ma
tières premières, frais généraux techni
ques, frais généraux commerciaux, et frais

.généraux financiers.

J'ai le regret de vous informer qu'au
questionnaire envoyé il y a sept mois,
nous n'avons reçu aucune réponse, malg.û
toute une série de rappels.

On peut se poser dès lors la question
de savoir si cette entreprise a refusé  do
nous donner les renseignements deman
dés ou si, au contraire, le désordre y est
tel qu'on est incapable de le fournir.

Je pense personnellement que c'est la
deuxième hypothèse qu'il faut retenir,
étant donné que dans les documents que
nous avons reçus nous avons trouvé une
petite note en pied de page nous disant
que le plan comptable aéronautique ne
permettait t>as, avant 1947, de distinguer
les fabrications aéronautiques des fabri
cation extraaéronautiques.

Notre question devenait dès lors quelque
peu indiscrète.

Pourtant, dans une usine normale, bien
organisée, on doit connaître le prix de re
vient de chacune des productions; en tout
cas, le prix de revient usine comprenant
les postes matières premières, main-d'œu
vre productive et improductive, frais gé
néraux techniques et charges d'amortisse
ment. Tout au plus, peut-il y avoir dis
cussion en ce qui concerne la ventilation
des frais généraux entre les frais géné
raux techniques et les frais généraux com-

; merciaux et financiers. Mais c'est alors



une discussion purement subjective, qui
fait apparaître des résultats variant d'une
entreprise à l'autre. En tout cas, pour les
postes essentiels, on doit tout de même les
connaître. A cet égard, la réponse fut
néant. L'importance des séries joue aussi
un rôle important dans les prix:

Et alors se pose la question de savoir
si, eu égard à la conjoncture internatio
nale, à évolution de l'économie française,
il faut faire monter le chiffre d'affaires

jusqu'à un niveau compatible avec le nom
bre d'ouvriers de l'entreprise ou si, au
contraire, en fonction du programme fai
ble découlant de la conjonction, il fallait
diminuer les charges de personnel, libé
rer des machines-outils coûteuses et non

amorties et, en conséquence, travailler à
la cadence normale, hommes et machines.

Or, avec 14.000 ouvriers, en partant des
chiffres actuellement connus, il faudrait
arriver à un chiffre d'affaires annuel

moyen pour 1945-1947, de 9 à 10 milliards
de  francs afin d'équilibrer les charges
financières de l'entreprise et les amortis
sements techniques énormes, soit deux
fois et  demie le chiffre d'affaires de la
S. N. E. C. M. A. en 1947.

S'il fallait, au contraire, tenir compte de
la conjoncture du programme, avec point
d'interrogation, du ministère de l'air, du
programme, avec point d'interrogation
aussi,  du ministère des transports et des
travaux publics, des possibilités de la
clientèle privée, on pouvait descendre à un
«hiffre de main-d'œuvre nettement infé
rieur à celui actuel. Et ceci non compris
la reconversion, puisque l'usine d'Argen
teuil, pour partie, fabrique des tracteurs,

■dont on peut, ou non, discuter l'oppor
tunité, ce n'est pas le débat d'aujourd'hui.

En ce qui concerne les prix de revient,
nous avons été assez frappés, non seule
ment de ce défaut de réponse, mais de
constater, que des fabrications avaient été
lancées en 1945 et 1946, sans que les pro
totypes aient été réceptionnés, sans qu'il
ait été tenu compte des caractéristiques
nouvelles, ou du cahier des charges -nou
veau, imposées par le ministère de l'air.

C'est le cas, notamment, du moteur
14 R. Oé moteur est un moteur type, par
conséquent périmé. En 1938, sa puissance
était de l'ordre die 1.100 CV et en chan

geant quelque peu l'alésage et la course
et en augmentant la vitesse.de rotation et
la consommation d'essence par cheval-
heure, on a pensé porter sa puissance à
environ 1.640 CV.

Mais il fallait, pour cela, l'essayer, le
mettre au point. Et au lieu de cela on a
lancé la fabrication de ce moteur en sé
rie, sans aucun essai préalable; or, ce
moteur vaut environ 2.500.000 francs, non
compris, bien entendu, les frais d'amor
tissement et de renouvellement du maté

riel de fabrication et d'outillage.
Le résultat, c'est que lorsque ce moteur

a été enfin mis au point, ou considéré mis
au point à la S.N.E.C.M.A. qui a, nul n»
le conteste, de bon techniciens, mal em
ployés, on a constaté que, en raison de la
qualité de certaines matières premières,
oont des aciers spéciaux, et peut-être de
certains défauts d'usinage, ces moteurs
tournaient au maximum 400 heures, alors
que les moteurs correspondants améri
cains tournent au minimum 600 heures
sans revision.

Par conséquent, là aussi, il semble qu'on
se soit lancé d'une façon excessivement
légère, sans étude sérieuse, ni du moteur
aménagé, ni de son prix de revient.

En ce qui concerne le contrôle des fa
brications, on doit noter ceci: dans toute
l'industrie mécanique normale ce n'est pas
celui qui produit qui se contrôle lui-même.
Or. à la S. N. E. C. M. A. il se trouve que
d'une part chacun des services des usines
contrôle sa propre fabrication. "

Le résultat c'est que lorsqu'on a monté
récemment deux compresseurs pour les
quels la tolérance doit être 2 à 3 millièmes
de millimètres, on a laissé passer des piè
ces à la tolérance de 5 dixièmes de milli
mètres. Ces pièces doivent tourner à 20.000
tours. Le résultat a été qu'au bout de quel
ques secondes tout a grippé.

Le prix des compresseurs de ce genre
tournant à 20.000 tours est relativement
élevé. Si, dans toute l'entreprise on arrive
à des incidents de cette nature on peut
comprendre le nombre considérable de re-
buis et par conséquent les charges flnan-
cires abusives qu'ils entraînent. Tout cela
constitue indiscutablement des fautes gra
ves de gestion et de gestion technique.

Les (bancs d'essai des moteurs sont tous

regroupés à Argenteuil. Avant la guerre,
pendant l'occupation, ils étaient boulevard
Kellermann où on fabriquait les moteurs
Gnome et Rhône ou Argus. Pour des rai
sons qui nous ont échappé on a transporté
les bancs d'essai à Argenteuil où ils font
autant ou aussi peu de bruit suivant que
leurs emplacement sont insonorisées ou
non. Les moteurs sortant du boulevard

Kellermann doivent, pour être réception
nés, passer à Argenteuil. Pourtant les ou
vriers et ingénieurs qui fabriquent les mo
teurs d'avion doivent savoir comment ils

marchent et suivre les essais. Avec l'orga
nisation actuelle ils doivent se promener
à travers Paris. C'est parfaitement illo
gique. En effet dans toutes les usines
d'aviation normalement constituées que
j'ai vues en Angleterre et aux Etats-Unis,
notamment, le banc d'essai est à la sortie
des chaînes ou ateliers de montage des
moteurs.

On doit donc se demander pour quelles
raisons il y a un tel désordre administratif.

Quatrième question. Nous avons de
mandé quel était le nombre d'ouvriers pro
ducteurs et improductifs ainsi que la ré
partition du personnel par usine. Nous
avons eu des réponses très précises qui
igureront dans le rapport. Pourtant on
s'étonne quelque peu qu'une industrie
comme celle-ci ait tant d'ouvriers spécia
lisés appelés professionnels P. 1, P. 2 ou
P. 3 et un nombre relativement réduit

d'ouvriers spécialisés 0. S. 1, 0. S. 2.

Deux hypothèses : ou bien l'usine a trop
d'ouvriers professionnels pour la charge
de l'entreprise et, par conséquent, sur ce
chiffre total de la main-d'œuvre, ou bien
l'entreprise a déclassé des ouvriers spé
cialisés en les plaçant hors catégories con
trairement à toutes les règles profession
nelles. Ainsi a été faussé le jeu normal de
l'embauchage et la réglementation de la
main-d'œuvre au détriment de l'industrie
mécanique privée.

Ainsi, en raison des pourcentages élevés
de professionnels, il semble bien que la ré
partition du personnel soit loin d'être satis
faisante.

Passons maintenant à l'équipement,
autre question posée à la S. N. E. C. M. A.
Nous avons demandé qu'on précise quelles
étaient les différentes machines-outils et
l'ensemble des équipements de l'usine
pour nous rendre compte si vraiment cet
outillage était d'une part utilisé judicieu
sement, d'autre part normalement amorti
dans les charges inancières de l'entreprise^

On nous a donné un état très au point,
indiquant 7.000 machines-outils dont 4.000
appartiennent à la S. N. E. C. M. A., 3.000 à
l'État, Renault et Voisin, Pas de discussion
sur ce point.

Mais quand on regarde le tableau des
différentes machines-outils on ne peut pas
ne pas s'étonner de voir que pour des
fabrications dites de série la répartition
des machines est un peu inattendue — je
prends par exemple le cas des tours — le
nombre de tours parallèles . est nettement
trop élevé par rapport au nombre de tours
senii-automaliques ou de tours automati
ques à outils multiples. En effet, dans une
usine mécanique où on fait du travail en
série, il faut avoir des machines automa
tiques ou quasi-automatiques pour dimi
nuer les charges de main-d'œuvre et
abaisser le prix de revient.

Or, un chiffre de 1.000 tours parallèles,
1.000 sur 1.872 alors qu'il n'y a même pas
d'atelier central d'outillage, c'est anormal.
Là aussi, l'organisation technique de l'en
treprise semble donner lieu à quelques
critiques.

Deuxièmement, le taux de charge des
machines-outils est très faible, puisqu'il
tourne autour de 55 p. 100. C'est anormal,
étant donné le nombre très élevé des ou

vriers de l'entreprise.

Je passe, car je ne veux pas empiéter
sur les observations de notre collègue
M. Vieljeux, sur toute la partie financière,
puisque, dans le questionnaire que nous
avions présenté à la S. N. E. C. M. A. nous
avions demandé toute une série de pré
cisions. Vous trouverez tous les éléments
utiles dans les observations de mon col

lègue et dans le rapport définitif qui vous
sera soumis.

Toutefois il est intéressant de rechercher
la situation exacte de l'entreprise et, à
la lumière des explications que j'ai don
nées, de savoir ce qui s'est passé. Je vous
ai indiqué tout à l'heure des chiffres qui
me paraissent très brutaux, très désa
gréables. Constater que des ouvriers tra
vaillant dans une usine française d'indus
trie mécanique arrivent à produire, à peine
de quoi, payer leurs salaires, me paraît
déjà aberrant. Que ni la direction de l'en
treprise ni le ministère de tutelle, le mi
nistère de l'air, ni le ministère de. sur
veillance, le ministère des finances, n'aient
en l'occurrence pris des mesures d'ur
gence pour redresser cette situation, c'est
impensable. (Applaudissements au centre
et à droite.)

Mais il faut de plus près regarder l'his
toire des fabrications aéronautiques fran
çaises depuis la libération et remonter en
arrière. Je me souviens qu'à la Libéra
tion, les fabrications aéronautiques étaient
sous le contrôle du ministère de la pro
duction industrielle. Il était évident, tant
en France qu'à l'étranger, que toutes les
fabrications de l'industrie mécanique dé
pendent d'un même ministère, parce qu'il
n'y a aucune différence entre la fabri
cation d'un moteur d'avion, d'un moteur
d'automobile et d'un moteur de tracteur.

A la libération, je ne sais pour quelle
raison, peut-être pour constituer un nou
veau ministère et y caser un important
personnage consulaire capable ou non, on
a détaché du ministère de la production
industrielle toutes les fabrications aéronau
tiques pour constituer un ministère de
l'air.

Et ainsi est né le « gigantisme » phéno
ménal dont nous souffrons avec la S. N.
E. C. M. A. : 85.000 ouvriers pour toute
l'industrie aéronautique française. Il y en
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avait même, si je ne me trompe, un peu
plus à celte époque. Et nous fabriquions
quoi ?

Quelques moteurs, à peine 3.000 par an,
alors que vous avez vu .tout à l'heure par
analogie à quels chiffres on doit arriver
avec une telle main-d'œuvre.

Ce gigantisme ne peut m'empêcher de
définir ainsi la politique des ministres suc
cessifs responsables des fabrications aéro
nautiques, de l'occupation jusqu'aux pre
miers mois après la libération: « de Ba
zaine à Tartarin », Tartarin étant le nou
veau ministre qui s'est installé au minis
tère de l'air à la libération. (Rires et ap
plaudissements au centre et u droite.)

Seulement quand Tartarin ne fait que
tirer sur les casquettes, cela n'a aucune
espèce d'importance, mais, quand à la fois
il tire dans la poche du contribuable et
empêche la classe ouvrière, employée dans
ses entreprises, d'arriver à la stabilité et
au rendement nécessaires, il commet plus
qu'une faute, il n'est pas digne d'avoir
occupé ce poste. (Applaudissements au
centre et à droite.)

M. Laffargue. Monsieur Armengaud, per
mettez-moi de vous interrompre.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Laffargue. Le fait que vous signalez
est exact. Le rapport de l'honorable
M. Pellenc y fait avec des chiffres la dé
monstration que le personnage en ques
tion, qui appartient à un parti politique
que nous ne nommerons pas, s'était fait
accompagner de tous les .techniciens de
son parti pour s'introduire dans la mai
son. (Applaudissements sur plusieurs
bancs à gauche et à droite.)

M. Armengaud. Une fois encore, comme
médecin, j'ai cherché beaucoup plus à re
garder la situation et à fournir des chif
fres. Vous verrez nos réserves dans le rap
port écrit qui vous sera distribué afin que
vous ayez tous éléments d'appréciation.

Je ne voudrais pas faire davantage de
polémique; je m'excuse de m'êlre laissé
emporter par des comparaisons quasi his
toriques. Je vais revenir à ce que j'appel
lerai nos conclusions.

Je reprends les chiffres de l'industrie
aéronautique américaine, et qui, à mon
sens, sont intéressants non parce que ces
chiffres sont considérables mais parce que
ce sont des bases sérieuses de discussion,
je vous l'ai dit, que 1.800.000 ouvriers en
viron sont arrivés à fabriquer 256.000 mo
teurs et 86.000 avions dans l'année, y com
pris tous les accessoires.

Le programme de l'aviation américaine
de 1948, établi à la demande du War Pro
duction Board après la guerre, par la Na
tional Planning Association, tablait par an
sur 20.000 avions civils, ainsi 325 avions
de transport quadrimoteurs, 3.000 avions
militaires,  40.000 moteurs; ce programme
représentant au maximum, y compris la
fabrication des accessoires, 200.000 ou
vriers; si on applique, toutes proportions
gardées, et en admettant qu'en raison de
ia diversité exagérée des fabrications
françaises, nous ne puissions pas arriver
à des chiffres comparables admis en pre
nant pour hypothèse une production fran
çaise de 2.000 avions civils, 750 avions mi
litaires, 150 avions de transport et 5.000
moteurs, grosso modo. le personnel fran
çais ne devrait pas dépasser 30.000 à
35.000, y compris la fabrication d'acces
soires.

Nous devons nous orienter dans cette
voie. Nos usines ne doivent construire
qu'un nombre restreint de modèles bien
établi; cela signifie que le ministre de
l'air ait un programme sérieux et raison
nable en fonction des besoins tactiques du
ministère des forces armées qui lixe des
objectifs généraux. Cela explique aussi que
le ministre de l'air se tourne vers le cons
tructeur et lui dise: Voici le cahier des

charges, voici les caractéristiques, mettez-
vous au travail.

Jusqu'à présent, cela n'a pas été fait.

Reste le problème de la reconversion.

On nous a beaucoup parlé de l'effort
fait par les entreprises aéronautiques, et
par d'autres, d'ailleurs, en ce qui concerne
l'emploi de leur potentiel en l'utilisant
à d'autres fabrications.

A cet égard, je tiens à attirer votre at
tention sur un fait, c'est que, dans tous
les pays du monde, les usines d'aviation
ont cherché à se reconvertir, et, si j'ose
dire, elles se sont mal reconverties.

Aux Etats-Unis, Northrop s'est mis à
construire des jambes artificielles et de la
fonderie d'aluminium. Ryan des cercueils
d'aluminium pour lesquels on a fait beau
coup de publicité. Consolidated Vultce a
fait des cuisinières et des appareils de ré
frigération. Bell Arcraft des moteurs agri
coles et des machines à laver, etc.

Une seule usine a pu s'en tirer, c'est
Curtiss-YVright, fabricant de moteurs, qui
a fait des injecteurs pour moteurs Diesel,
appliqués à l'ensemble de l'industrie auto
mobile, agricole et aéronautique améri
caine, et des appareils de cinéma. C'est la
seule usine qui ait pu s'en tirer au point
de vue reconversion. La raison de tels
échecs est simple. Lorsque vous avez, en
effet, des machines extrêmement puissan
tes et lourdes, il est enfantin de vouloir
leur faire exécuter des pièces autres que
celles pour lesquelles elles sont destinées.

C'est un des travers de ce pays. Au lieu
de dessiner des machines pour faire une
pièce, on fait faire n'importe quelle pièce
avec n'importe quelle machine. Le temps
d'usinage est 3, 4, 5 fois plus long et on
gaspille de la matière première et du
temps de main-d'œuvre.

Pour donner une image de la reconver
sion telle qu'elle a été faite en France, je
dirai qu'elle a consisté à prendre un mar-

• teau-pilon pour écraser une mouche. (Sou
rires.)

Je pense qu'il ne faut pas continuer
dans cette voie.

Devons-nous conserver les différentes

usines complémentaires de la S. N. E. C.
M. A. ?

Avant la guerre — je le rappelle —
l'usine du boulevard Kellermann — pour
tant mal organisée, car elle est en étages
et chacun sait que lorsqu'on met des ma
chines-outils lourdes en étages il y a des
vibrations qui ne .sont pas favorables à la
précision des pièces — fabriquait 1 .000 mo
teurs par mois avec 7.000 ouvriers.

Aujourd'hui, il y a autour de Paris une
poussière d'usines qui fabriquent tout.

Doit-on les conserver 1 Je crois que non;
qu'au contraire, il faut concentrer les fa
brications d'aviation dons l'usine la mieux

adaptée et, pour pouvoir faire cette opé
ration, s'alléger au maximum de person
nel pendant sa durée.

Chacun sait, en effet, que si l'on veut
rompre les habitudes des hommes, il faut
les déplacer pendant quelque temps pour

qu'à leur retour ils soient devant une orga
nisation satisfaisante comportant des ma
chines bien en place et des gammes de
fabrications bien dessinées pour que cha
cun sache ce qu'il a à faire. C'est le seul
moyen de leur rendre quelque courage et
quelque envie de travailler.

Au contraire, si, sous leur nez, on vient
déplacer des machines du boulevard Kel
lermann à Argenteuil ou d'Issy à Billan.-
court, on ne pourra que créer un courant
d'opinion défavorable et des agitations
tout à fait inutiles.

Donc, si l'on fait un effort de regrou
pement des usines, il faut ne l'opérer
qu'avec un certain doigté et avec un per
sonnel qui ne soit pas en état d'agacement
du fait de la situation.

Doit-on conserver ces usines pour faire
n'importe quoi ? Je ne le pense pas. Mais,
en tout cas, il y a une première chose à
faire, c'est de détacher les fabrications
aéronautiques des fabrications extra-aéro-
nautiques et transférer ces dernières à des
filiales dont on connaîtra les comptes, les
prix de revient. Lorsque les fabrications
aéronautiques auront été regroupées dans
l'usine qu'il faudra choisir, qu'il appartien
dra au nouveau président directeur général
de déterminer, lorsqu'on aura par ailleurs
spécialisé telle ou telle usine pour telle
ou telle fabrication de reconversion dans
la mesure où cela est souhaitable — et
je dis une fois de plus que je suis scep
tique à cet égard — alors on pourra voir
clair en ce qui concerne le personnel que
l'on pourra conserver dans l'ensemble de
l'entreprise.

Il faut, en tout cas, que le Gouvernement
fasse son choix dès maintenant: ou bien
il va continuer sa politique de program
mes non définis, et dans ce cas toute la
partie aéronautique sera boiteuse et la
saciété S. N. E. C. M. A., même réorga
nisée, ne saura pas dans quelle voie se
diriger et continuera à s'endetter, ou bien,
au contraire, il est capable d'avoir une
politique de construction d'avions qui soit
raisonnable et non pas bouffonne comme
celle de la libération, qui corresponde
d'une part à nos besoins, d'autre part à
nos finances et, en troisième lieu, à la
stratégie militaire ou aux désirs de l'ar
mée.

Dans cette hypothèse, nous pourrons
alors vraiment y voir clair et tant que
le Gouvernement n'aura pas pris cette
position, l'avenir demeurera sombre.

En ce qui concerne le passé, les chiffres
que je vous ai donnés auraient dû à eux
seuls attirer l'attention des dirigeants de
l'entreprise, car je n'ai jamais vu dans
mon existence — et Dieu sait si j'ai vu
des usines dans le monde depuis des an
nées — une entreprise dans laquelle le
chiffre d'affaires par ouvrier-an est à peine
égal à celui des salaires pavés, ce qui veut
dire que toute dépense hors des salaires
est une perte nette pour l'entreprise. Que
cela n'ait point été est inadmissible. (Ap
plaudissements au centre et à droite.)

•A constater ce fait, on comprend le défi
cit financier énorme auquel M. Reverbori
a fait tout à l'heure allusion et qui, au
train où marchent les choses, oscille entre
300 et 400 miXions par mois. Pas plus au
stade de l'entreprise qu'au stade du mi
nistère des finances, du ministère de l'air,
du Gouvernement, voire même au stade
du simple contribuable, personne ne peut
admettre que cette situation continue.

Nous sommes prêts, en ce qui nous con
cerne, à voter le projet que M. Reverbori
a rapporté devant nous, compte tenu des



modifications qu'il propose, parce que ces
modifications imposent au Gouvernement
de faire voter avant la fin du mois un
statut portant réorganisation ou possibilité
de réorganisation de la S. N. E. C. M. A.

Si le Gouvernement ne peut répondre
à celte question, nos amis et moi ne
pourrons pas voter le projet. Si, par con
tre, le Gouvernement prend un enga
gement d'une façon claire, ferme, non
ambiguë — trop souvent les réponses
du Gouvernement sont ambiguës —
nous pourrons répondre « oui » à son
appel. (Très bien! très bien! au centre.)
Mais nous désirons que, le plus ra
pidement possible, on nomme un ad-
nvnistrateur nouveau, avec des pou
voirs suffisants pour qu'il puisée, no
nobstant toutes dispositions contraires,
liquider le personnel en surplus et re
grouper celui qui sera maintenu comme
il convient.

Il ne s'agit pas un seul instant, en ce
qui nous concerne, de toucher aux natio
nalisations, car, une fois encore, que l'en
treprise soit nationalisée ou qu'elle appar
tienne au secteur civil, notre position est
exactement la même. Il s'agit ici d'une
société anonyme de droit commun, dont
il se trouve, par malchance pour le con
tribuable, que l'État est pratiquement
le seul actionnaire. Mais la règle doit être
la même pour tous. Du moment que nous
sommes dans le secteur concurrenciel, et
c'est le cas puisqu'il existe des entreprises
d'aviation qui sont dans le secteur libre,
les usines nationalisées doivent être mises

. dans la possibilité de fonctionner dans les
mêmes conditions que le reste de l'indus
trie française.

Jusqu'à présent, nous n'avons eu -au
cune satisfaction sur ce point et nous vous
demandons, messieurs les ministres, de
bien vouloir apporter à cette tâche une
attention particulière, en nommant à la
direction de la société, dans les prochains
iours et avant la fin du mois, comme le

• demande le projet de loi, des personnages
responsables qui ne soient pas simple
ment des fonctionnaires s'asseyant tran
quillement autour d'une table, au con
seil d'administration, pour écouter d'une
façon parfaitement indifférente ce qui se
passe et qui sont même incapables de ren
dre compte au ministre dont ils dépendent
de ce qui s'est dit au conseil d'administra
tion.

Je mets en fait que si, depuis la libéra
tion, les représentants des différents mi
nistères des finances, de l'économie natio
nale et tous autres s'étaient donné" le mal
de regarder ce qui se passait dans la
S. N. E. C. M. A.. nous n'en serions  pas
là aujourd'hui.

Si donc on doit rechercher les responsa
bilités, il faut le faire partout et pas seu
lement prendre des lampistes. (Applaudis
sements au centre, à droite et sur de nom
breux bancs à gauche.)

S'il y a des fonctionnaires qui n'ont pas
fait leur métier, par manque de courage
probablement...

A droite. Et les ministres ?

M. Armengaud. ...il appartient au Gou
vernement de les révoquer, et de les révo
quer sans pension. (Nouveaux applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)

Il ne s'agit pas ici de démagogie mais
nous sommes à un moment où, après ce
que la France a vécu, nous avons le droit
d'avoir quelque mauvaise humeur en
voyant avec quelle légèreté les deniers de

l'État sont utilisés et avec quelle légèreté
n'importe qui, dans les usines nationali
sées comme dans les usines de l'industrie
privée, bénéficie des possibilités de cré
dits et de financement les iplus diverses:
lettres d'agrément, ouverture de crédits à
la caisse des marchés, demande de 'secours,
si j'ose dire, au Crédit national, unique
ment parce qu'il a quelques relations ou
des appuis politiques.

Il s'agit de savoir si la France, ^en l'occur
rence, va s'intégrer avec toute la passion
nécessaire dans la technique moderne pour
que l'aviation française vive ou si elle va
continuer, comme sous l'œil en fleur du
maréchal Pétain, à faire de l'artisanat et
de la pacotille dans une industrie qui
n'en a que faire. (Vifs applaudissements
au centre, à droite et sur de nombreux
bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Bour
gès-Maunoury, secrétaire d'État au budget.

M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire
d'Ttat au budget. Mesdames, messieurs, je
suis très heureux d'avoir entendu l'exposé
fait par l'orateur qui m'a précédé à la
tribune. Néanmoins, en me plaçant, comme
vous le comprendrez, sur un plan presque
uniquement financier, je voudrais exposer
à cette assemblée l'historique du dépôt
du projet de loi devant l'Assemblée na
tionale, de sa circulation d'une assemblée
à l'autre et peut-être aussi les conclusions
financières que vous êtes amenés à tirer
aujourd'hui.

N'ayez crainte, mesdames et messieurs,
je ne veux pas soulever un nouveau pro
blème constitutionnel entre les deux as
semblées. Comme l'a . dit tout à l'heure
M. le ministre des forces armées, en cette
matière le Gouvernement se doit de rester

neutre. Et pourtant, il y a bientôt quinze
jours, nous avons déposé devant l'Assem
blée nationale un projet de loi qui avait
non seulement le mérite de demander des

crédits aux assemblées, mais qui en avait
un autre, à notre avis extrêmement im
portant, à savoir qu'il comportait la réor
ganisation et la nouvelle structure de la
société, c'est-à-dire le remède à la situa
tion dans laquelle se trouve la S. N. E.
C. M. A. . V

L'Assemblée nationale, examinant ce
projet, mise au courant peut-être un peu
rapidement de la situation de cette usine
de moteurs aéronautiques, a préféré re
mettre à plus tard l'examen de la ques
tion au fond et voter rapidement les cré
dits qui permettaient la paye des ouvriers,
si bien que le Conseil de la République
a été saisi d'un texte qui- en effet, n'a
été l'objet, ni devant les commissions de
l'Assemblée nationale, ni devant l'Assem
blée nationale elle-même, d'un débat sur
le fond. C'est ce texte qui est aujourd'hui
proposé au Conseil de la République.

Mesdames, messieurs, le Gouvernement,
ici non plus, ne fera pas aujourd'hui un
exposé général sur le fond, puisque, pré
cisément, le texte qui vous est présenté
ne comporte aucune solution ; c'est simple
ment — je pourrais m'exprimer d'une fa
çon peut-être un peu imagée — un pan
sement extrêmement temporaire qu'il fau
dra transformer d'ici quelques jours, et
vous pouvez être sûrs que le, Gouverne
ment est le premier à souhaiter que les
nouveaux remèdes qui seront apportés et
votés par les deux assemblées soient des
remèdes définitifs et non pas des pallia
tifs insuffisants.

Le texte que nous avions déposé devant
l'Assemblée nationale comportait, en quel

que neuf articles, un système de gestion
par un administrateur provisoire doté de
pouvoirs extraordinaires. En effet, lors
qu'on se trouve devant une situation de '
ce genre, il faut pouvoir donner au per
sonnage que l'on investit des pouvoirs
qui dépassent les pouvoirs normaux. C'est
ce texte qui fait actuellement l'objet de
l'étude de la sous-commission de l'Assem
blée nationale, dont celle que préside ici
M. Reverbori fait le pendant. Le président
de cette sous-commission et la sous-com
mission elle-même ont trouvé notre texte
insuffisant. Ils ont consigné par écrit leurs
observations, demandant au Gouverne
ment de le transformer sur un certain
nombre de points; l'étude est en train
de se poursuivre. Je puis vous assurer que
le Gouvernement interviendra de la façon
la plus pressante tant auprès de la sous-
commission que de la commission des
finances de 1 Assemblée nationale pour
que cette étude aboutisse dans les délais
les plus courts.

H.. le rapporteur général. Voulez-vous
me permettre une interruption ?

M. le secrétaire d'État. Je vous en prie.

M. le rapporteur général. C'est juste
ment à ce sujet que la commission des
finances du Conseil de la République s'est
émue. Elle n'est pas sans savoir qu'actuel
lement c'est environ 15 millions par jour,
soit plus de 350 millions chaque mois, qui
sont dépensés en pure perte. Dans cette
usine où l'on a cessé les payements, les
ouvriers sont dans l'inquiétude. Techni
ciens et cadres ignorent exactement ce
qu'ils vont devenir. Les fournisseurs ont
commencé à cesser leurs livraisons.

Dans, ces conditions, pour nous, l 'essen
tiel c'est que l 'Assemblée nationale et
le Gouvernement fassent voter d'extrême

urgence cette loi de réorganisation dont
vous parliez tout à l'heure.

M. Armengaud a Demandé, et je renou
velle cette demande, que le Gouvernement
prenne l'engagement que cette loi soit
votée avant le 30 juin, car vous savez bien
que ce n'est pas 600 millions qu'il faudra,
mais 2 milliards, monsieur le ministre,
dans l'immédiat. Sans cette loi, les 600
millions que nous voterions tout à l'heure
seraient dépensés en pure perte.

Aussi bien, ce que nous vous deman
dons, c'est qu'une loi très précise inter
vienne pour que ce vote que nous allons
émettre ne soit pas un vote de complai
sance, et que nous n'ayons pas à nous
reprocher le vote des 600 millions que
nous allons consentir aujourd'hui. (Ap
plaudissements au centre, à droite et sur
quelques bancs à gauche.)

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement

est tout à fait d'accord avec ce que vient
de dire M. le rapporteur général de la com
mission des finances, et il utilisera certai
nement sa déclaration dans les démarches
qu 'il sera amené à faire auprès de l 'As
semblée nationale pour lui demander d'ac
célérer son étude et,de prendre rapidement
des décisions.

Croyez-bien, d'ailleurs, monsieur le rap
porteur général, que nous n'avons pas at
tendu aujourd'hui — et je crois que vous
êtes vous-même suffisamment au courant
pour qu'il soit inutile d'insister — pour
demander à l 'Assemblée nationale de pres
ser ses délibérations.

Mais je ne crois pas qu'il appartienne
au Gouvernement seul — et c'est l 'unique
chose qui me choque, dans le texte de l'ar
ticle unique que vous ayez à voter aujour-
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'd 'hui — de prendre rengagement de faire
voter une loi avant une date quelconque,
car les Assemblées sont maîtresses de* leur
ci dre. du jour, et le Gouvernement est sou-
Vent mal inspiré lorsqu'il essaye d'inter
enir directement en cette matière. (Mar

ques d'approbation.)

M. Es président. Nous sommes très heu
reux de vous l'entendre dire, monsieur le
ninistre ! (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche, au centre et à droite.)

M. le secrétaire d'État. Pour atteindre le
Lut que désignait M. Poher,, il faut un
texte de loi qui comporte une réorganisa
tion et non pas seulement l'ouverture de
crédits provisoires»

Au centre et â droite. Des sanctions I

M. le secrétaire d'État. Des sanctions,
ceci est demandé également, vous le savez
certainement par l'Assemblée nationale.

Pourquoi ce chiffre de 600 millions, ré
duit à 599 millions par votre commission
des finances 1

Tout simplement parce que, suivant le
'désir de l'Assemblée nationale de faire

une avance provisoire et le désir de cette-
même Assemblée de voter des crédits
suffisants pour qu'aucune question ne
se pose jusqu'au 30 juin,, il a fallu faire
le décompte de toutes les échéances, de
tons les chèques non payés, de toutes les
traites protestées qui venaient à payement
jusqu 'à cette date. C'est ce que M. Rever
bori a expliqué ici, chiffres en main, je
n'ai pas besoin de le répéter.

600 millions correspondaient à peu près
aux sommes à payer avant le 30 juin.

C'est pourcruoi le Gouvernement est d'ac
cord avec le texte qui lui est présenté par
la commission des finances» .

II est d'accord également sur la trans
formation des avances garanties par la
caisse des marchés, en avances de tréso
rerie. Comme l'a dit M. Reverbori, ce sera
plus honnête. Et comme la caisse, des mar
chés a déjà à assurer le payement d'un
certain nombre de crédits déjà ouverts ila
S. N. E. C. M. A., il est évidemment hors
de son rôle de garantir plus avant des
marchés, dont les avenants ne sont pas,
d 'ailleurs, toujours tout à fait en règle.

Par conséquent, le Gouvernement est
d 'accord, sur ce projet, avec l'Assemblée.
Il est également d'accord pour faire venir
le plus vite possible en discussion le pro
jet déjà déposé devant l'Assemblée natiF
nale et qui permettra, cette fois-ci, d'étu
dier la question au fond. (Applaudisse
ments au centre, u droite et sur divers
banc. à gauche.).

M. le président La parole est à
M Bocher.

M. Bocher. Mesdames, ' messieurs, dans
ces débats, dont l'importance ne vous a
certainement pas échappé, le groupe so
cialiste m'a chargé d'apporter son point de
vue. devint l'Assemblée et d'affirmer une
fois, de plus un certain nombre de princi
pes- qui ont certainement été oubliés dans
ia gestion de la société dont nous avons,
en ce moment, à examiner les comptes..

Nous affirmons que nous sommes res
tés fidèles au principe des nationalisation-.
Nous l'aftîrmons parce que ce n'est pas le
désastre dont nous sommes témoins a*
jourd'liuî que entraîne une condamnation
de l'idée, même.

Un conseiller à droite. Au contraire!

M. Bocher. Je n'ai pas dit «- au con
traire », et je ne dirai pas « au contraire »,
mais je dirai que si des hommes n'ont
pas été capables de tirer, d'une idée, ce

. qu'on en attendait, cela ne veut pas dire
 que l'idée soit mauvaise. (Applaudisse
ments à gauche et au centre.) .

Dans une industrie comme l'industrie
aéronautique, qui touche de si près à la
défense nationale, il est indispensable «ue
l'État, que le Gouvernement de la France
conserve la mainmise sur ces usines de
fabrication, dont le secret doit être gai dé
et dont les études doivent être poussées
dans le sens que le Gouvernement veut
pour la défense du pays. (Applaudisse
ments sur la mêmes bakcs.l

Ne serait-ce que pour cette seule et uni
que raison, nous resterions fidèles au prin
cipe de la nationalisation. Mais en même
temps, nous affirmons également le prin
cipe, qui a toujours été le nôtre, de ne
jamais admettre qu'une nationalisation ne
soit pas capable de se financer elle-même,
d'équilibrer son budget (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite), car dans
une industrie où le souci légitime du pro
fit qui anime le particulier est absent, les
conditions d'exploitation devraient, être
meilleures et l'équilibre plus facile. C'est
donc une raison majeure pour condamner
ceux qui n'ont pas été capables- de mener
la.gestion industrielle, de cette affaire, et
qui aujourd'hui font appel au crédit, de
l'État., (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

Nous voulons dire en même temps qu'il
n'entre pas dans notre esprit de mettre en
cause, de quelque manière que ce soit, les
ouvriers de cette industrie, car les ou
vriers ne sont pas responsables.

Nous avons, en France, une main-d'œu
vre appréciée dans tous les pays-, dont la
valeur est incontestable. Il ne dépend pas
d'elle que l'usine soit bien ou mal gérée,
mais bien de ceux qui sont à la tête, aussi
bien des administrateurs que des techni
ciens du haut de l'échelle. ! dépend sur
tout de ces derniers que l'usine, rende ce
qu'on en attend.

Je suis ici dans l'obligation de dire qu'il
est probable et qu'il est même certain
que lorsqu'on a constitué les cadres de
cette industrie, en a eu davantage le souci
d'une obédience que celui de la techni
que. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.}

La preuve est aujourd'hui faite, et am
plement, qu'à ce point de vue les capa
cités n'entraient absolument pour rien,
qu'il suffisait d'appartenir à une idée
quelconque, il s'agissait d'être le cama
rade ou l'ami pour être mis en place, car
on poursuivait d'autres buts que la dé
fense de l'indépendance nationale. (Ap
plaudissements a gauche, au centre et à
droite.).

Il est nécessaire désormais, puisque
cette preuve- est faite, de balayer la mai
son et d'y mettre de la propreté et de l'or
dre. H faut rechercher impitoyablement et
sanctionner impitoyablement aussi toutes
les responsabilités, quelles qu'elles soient.
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)

C'est l'intérêt bien compris des ouvriers
qui travaillent dans ces usines, car c'est
défendre en même temps leur pain et dé
fendre aussi l'aéronautique française. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.l

En les défendant, nous faisons œuvre
utile et lorsque demain nous aurons réor
ganisé nos industries, alors, oui! nous au
rons travaillé pour l'indépendance de la !

France, dont on parle toujours, mais qu»
l'on méconnaît trap souvent pour d'autre*
intérêts. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

Nous avons l'habitude, nous, de dire
toute la vérité, et je dois en ce moment,

■ faire un rappel, à la classe ouvrière en,
particulier, car j'ai l'habitude de lui dire'
tout ce que je pense.

, Je ne comprends pas que les comités,
d'entreprise, qui représentent la classe ou- '
vrière dans cette gestion, aient laissé si"
longtemps les résultats de cette ,gestien
dans l'ombre. Je ne comprends pas qu'ils
n'aient point rempli leur rôle, et j'attire,
leur attention sur le danger-que courraient
les nationalisations et leur propre avenir
s'ils- ne remplissaient pas le mandat qui
leur a été confié et ne répondaient pas aux-
espoirs que. l'on a mis en eux.: (Noiueaua;-
applaudissements sur les, mêmes bancs.^ ,

[ J'ai te droit de le dire, car si je suis
conseiller-de la Réipubliorue, je n'oublie
pas que je suis aussi et avant tout un»

| syndicaliste, depuis plus de vingt-cinq ans.

Je n'oublie iras cela — et je n'ai pas
l'habitude de cacher à mes camarades ce;
que je dois leur dire, très brutalement et
très nettement, afin que l'on puisse obvier,
aux défaillances qui se- sont certainement.

' produites dans, la gestion de ces admiiais- ■
^rations. . ,

En conséquence, le groupe socialiste vo
tera le projet qui lui est présenté  parcer
qu'il est nécessaire que, les ouvriers n'aient'
pas à souffrir d'une gestion dont ils-
sont pas responsables.. '

Je dirai en même temps qu'il faut hono
rer les créances des petits et moyens-
fournisseurs qui ont accordé leur confiance
à ces industries, car, sans cela, vous les-,
acculez à la faillite et vous créez le chô
mage dans d'autres industries qui, cepenf
dant, ne sont pas responsables de ce. qui
s'est passé.

M. le rapporteur général. Bien sûr !

. M. Bocher. C'est la raison pour laquelle
nous voterons le projet qui nous a été tout
à l'heure développé par M. Reverbori.

En faisant cela, le (parti, socialiste à
conscience- de rester fidèle à ses principes
mais aussi de regarder en face les réalités-
et de prononcer, quand il le faut, tes con
damnations nécessaires afin que les prin
cipes puissent être menés à bon port. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et m
droite.}

Vt. le président. La parole est à M. Julien»
Brunhes.

M. Julien Brunhes. II y a un point sur
lequel je voudrais attirer votre attention
à propos de cette triste affaire de la S. N.
E. C. M. A. : c'est le problème de la qualité
des moteurs fournis k l'exploitation des
transports aériens en France.

L'année dernière, la commission des
moyens de communication- s'est. beaucoup
intéressée au problème du transport
aérien. Nous en avons reparlé dans cette
enceinte à propos d'Air-France.

Or, qu'arrive-t-il ? Des- enquêtes impar
tiales ont été faites. Récemment, au Bou*-
get, j'assistais au départ des avions de la
plupart des services d'Europe de la compa
gnie Air-France. Les cellules étaient du ma
tériel française : le Languedoc

Or, un grand nombre de techniciens
questionnés par moi m'ont affirmé qu'au
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cun des quinze appareils en service que je
voyais partir n'étaient équipés de moteurs
français.

J'ai poussé plus loin mon enquête et
mon opinion a été faite.

Depuis un an, tous les recoupements ont
été les mêmes. Les pilotes, les navigants
d'Air-France, quelle que soit leur apparte
nance politique, leur opinion, leur camara
derie avec ceux qui fabriquent les mo
teurs. disent tous qu'ils ne veulent pas se
casser la figure en les utilisant. Ils veu
lent des moteurs sûrs.

Or, jusqu'ici, la moyenne d'heures de
yol — et tout à l'heure M. Armengaud,
dans les chiffres qu'il vous a donnés, a été
très optimiste — des moteurs 14 R et 14 N

. de la S. N-. E. C. M. A., d'environ 1.550 che
vaux, a été de l'ordre de 170 heures, pour
chacun de ces moteurs.

Les mécaniciens d'avions disent qu'avec
des moteurs américains Pratt et Whitney,
en particulier, ils atteignent fréquemment
mille heures sans avoir besoin de les dé
monter.

Que conclure ?

Que certainement les ouvriers de la
S. N. E. C. M. A. travaillent le mieux possi
ble et sont satisfaits du travail qu'ils font.
Mais chacun de nous peut être satisfait du
travail qu'il fait jusqu'au jour où il s'aper
çoit qu'un concurrent peut faire beaucoup
mieux.

Comme je vous l'ai déjà dit à propos de
l'administration d'Air-France, l'air est
libre, c'est-à-dire que, .partout où circule
un avion appartenant à notre nation, des
avions appartenant à toutes les autres na
tions peuvent assurer les mêmes services,
les concurrencer. Or, automatiquement le
trafic va à ceux dont la navigation est la
plus sûre.

C'est pourquoi nous regrettons tous in
finiment, en matière de transports aériens,
que la France, à cause de cette extraordi
naire carence de la S. N. E. C. M. A., ait été
dans l'impossibilité de lutter avec la con
currence étrangère sur le plan des moteurs
à grande puissance.

. Pour les puissances petites et moyennes,
les mêmes critiques ne sont pas à faire, et
je tiens à dire que le moteur 12 S,
par exemple, qui intéresse essentiellement
l'armée de l'air française, est de qualité
bien supérieure, comparativement, à celle
des 14 R et des 14 N.

Je le dis bien haut. Ce n'est pas parce
que l'on est dans l'opposition, parce que
l'on a voté contre les nationalisations,
qu'on est partisan de fermer la S. N. E. C.
M. A. et de ne pas faire de moteurs parce
qu'ils ne sont pas bons.

11 faut arriver à ce que la France puisse
avoir une ou deux usines capables de cons
truire des moteurs solides et sérieux. Mais

il ne faut pas commencer par lancer des
séries quand le prototype n'est pas au
 point voilà le drame.

Nous avons, lorsque nous étudions les
comptes d'Air-France, constaté que sur les
800 millions votés l'année dernière, l'esti
mation la plus favorable est qu'au moins
320 à 330 millions ont été dépensés par
l'exploitant Air-France, qui ne devrait pas
avoir à s'occuper de la mise au point, uni
quement pour la mise au point des cel
lules du Languedoc — qui en est à sa
^22e modification — et pour les moteurs de
la S. N. E. C. M. A.

Il est inadmissible qu'une exploitation
aérienne, quelle qu'elle soit, nationalisée

comme Air-France ou privée comme d'au
tres compagnies, puisse vivre sans trouver
sur le marché national les moteurs et les
cellules convenables.

C'est pourquoi je viens vous dire qu'en
même temps que nous voterons le projet
qui nous est soumis, nous pensons qu'il
est nécessaire que la France ait des usines
de construction de moteurs. Mais il faut,
faire quelque chose de sérieux.

On a parlé tout à l'heure des 90.000 ou
vriers de l'immense programme prévu par
M. Tillon au début, 90.000 ouvriers et
23 usines quand il n'y a pas besoin de plus
de 30.000 ouvriers ou de quatre .ou cinq
usines! Voilà le problème. Il ne faut pas
que nous oubliions que quand nous votons
des crédits c'est avec de l'argent qui n'est
pas à nous, mais qui est celui des contri
buables. Or, on peut trouver mauvais qu'il
aille dans ce gouffre de la S. N. E. C. M. A,
M. Reverbori, dans son remarquable rap
port, a cité les chiffres: plus de deux mil
liards de dépenses pour des recettes pro
bables inférieures à 300* millions. On ne
peut pas continuer dans ces conditions-là
et notre devoir est de ne pas continuer.

Mais je vous demande instamment ce
pendant, et je demande également aux re
présentants du Gouvernement, que l'on
procède le plus tôt possible à une réorga
nisation très sérieuse de cette usine.

Je crois à la nécessité pour, les trans
ports aériens- français de trouver sur le
marché national un moteur de qualité, un
moteur dont on trouvera partout, à toutes
les escales, les pièces de rechange, mais
je vous en supplie, que l'on commence par
un prototype sérieux et, quand il sera
au point, qu'on autorise alors le lance
ment en série. Peut-être pendant deux ans
ou trois ans, n'aurons nous pas de moteurs
au point. Il faut faire du nouveau. Il faut
rattraper ce retard de cinq ans qui nous
vient de l'occupation, alors que l'indus
trie aéronautique progressait d'une façon
fantastique dans le monde entier. Nous
pouvons le rattraper si nos techniciens s'en
donnent la peine. Le Parlement est prêt à
leur donner les moyens financiers.

Mais ce que nous demandons instamment
pour les transports aéiiens français, c'est
une indépendance absolue au point de vue
moteurs à l'égard des puissances étran
gères quelles qu'elles soient et je suis per
suadé que dans tous les groupés de cette
assemblée on est exactement du même
avis, mais nous ne ferons quelque chose
de propre, j'y insiste, que si les crédits
que nous accordons sont employés dans
une usine où l'on ait le sens des respon
sabilités, où l'on prenne les sanctions né
cessaires. MM. les ministres savent très

bien que nous. avons le droit de faire des
reproches sévères au Gouvernement qui
ou bien n'a pas été prévenu, ou, s'il l'a
été, n'a rien fait. Car il n'y a pas seu
lement les erreurs très lourdes de M. Til
lon et de l'équipe du ministère de l'arme
ment qui a fait démarrer des programmes
gigantesques, mais c'est un fait que de
puis novembre 1947 tout le monde se
préoccupe en France de la situation de la
S. N. E. C. M. A., et c'est quand il n'y
a plus de quoi payer les ouvriers qu'on
nous apporte la note à régler. Il y a là
des erreurs que l'opposition a le devoir de
souligner.

Je souhaite, en tant que représentant de
la commission des moyens de transports,
dont, à l'unanimité, les membres ont émis
ce vœu, que les avions français puissent
avoir un jour des moteurs français. Je
constate, que dans les départs du Bourget

pour les services d'Europe, et d'Orly pour
les services transcontinentaux, il n'y a plus
un moteur français de grande puissance
sur un appareil français.

Il est temps de mettre un frein à cette
gabegie et à ces erreurs techniques et
financières.

C'est dans l'espoir que l'on nous appor
tera rapidement le statut de la S. N. E.
C. M. A. et que cette société sera mieux
organisée que nous sommes prêts à voter
le projet qui nous est soumis. (Applau
dissements à droite et au centre.)

M. le président. La parole est M. Viel
jeux.

M. Vieljeux. Je renonce à la parole, le
débat ayant été déjà long et la p.upart des
orateurs ayant déjà exposé les faits que je
désirais signaler.

M. le président. La parole est à M. René
Poirot.

M. René Poirot. Mesdames, messieurs, la
majorité du Conseil de la République s'est
refusée il y a quelques jours à voter un
simple crédit destiné à payer les ouvriers
de la S.N.E.C.M.A., sous prétexte qu'elle
manquait d'informations.

Nous constatons aujourd'hui que les ora
teurs qui se sont succédé à cette tribune
se sont offert le luxe de 's'appesantir sur
des questions techniques.

Quant à nous, nous étions prêts à abor- '
der ce débat. Tout à l'heure, si nous avons
voulu le repousser, c'est parce qu'il nous
apparaissait sans objet, la loi étant deve
nue définitive par suite de la carence du
Conseil de la République.

M. le président. Ce que~ vous dites est
inexact. La loi ne devient définitive
qu'après promulgation. Or, elle n'est pas
promulguée.

De plus, je ne peux pas vous permettre
de dire qu'il y a eu carence de la part du
Conseil de la République. (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche, au
centre et à droite.)

M. René Poirot. Nous constatons qu'il y
a eu, de ce point de vue, au Conseil de la
République, une position très nettement
prise.

Cependant, je voudrais, au nom de mon
groupe, réfuter les appréciations qui ont
été apportées à cette tribune tout à
l'heure.

Tout d'abord, je voudrais indiquer que
la France fut le berceau de l'aviation, puis
que c'est dans notre pays qu'a pris nais
sance l'industrie aéronautique. L'avion n'a
cessé de prendre une place de plus en plus
importante dans la vie nationale et dans la
vie internationale. Pendant de longues
années, la France a occupé la première
place dans le monde.

Pour toutes ces raisons tout aurait dû

être mis en œuvre pour permettre à l'in
dustrie aéronautique française de cons
truire, en qualité et en quantité, le maté
riel rendu indispensable par l'essor prodi
gieux de ce moyen de transport qu'est
l'avion.

Mais la possession de la suprématie
aérienne n'allait-elle pas déchaîner l'appé
tit des affairistes, plus soucieux de leurs
intérêts particuliers que de l'intérêt du
pays ? Après la guerre de 1914-1918, la



situation aéronautique française était sa
tisfaisante et la rendait capable de grandies
réalisations. La création d'un ministère de
l'air ne lit qu'orienter seulement vers les
études rt les recherches. Le résultat fut
la période de la politique dite des proto
types Par la suite l 'institution de marchés
de primes fut l 'occasion pour les indus
triels peu scrupuleux et égoïstes de réa
liser des bénéfices considérables aux dé
pens de l 'État et par conséquent des con
tribuables;

A la veille de la nationalisation, l'in-
duslrie réronnutique était dans une situa
tion voisine de l 'artfsanat. Le souci de l'ac
croissement de leurs bénéfices avait incité
les constructeurs à faire le moins de dé
penses possibles pour l 'amélioration des
moyens de production. Au moment de la
nationalisation l 'outillage de vingt usines
de six sociétés nalionales était évalué à
42 millions, c'est-à-dire qu'il était presque
nul. (.'est seulement depuis la nationalisa
tion qu'une industrie aéronautique s'est or
ganisée en France. dans le but de cons
truire des avions modernes en série. Lors-
oue fut pris le décret du 11 août 1936 por
tant constitution de sociétés nationales de
constructions aéronautiques, le handicap
était donc lourd. < .

Depuis leur création celles-ci n'ont -pas
cessé d'être l'objet de virulentes attaques.
Déjà en 1936, un sabotage antinational
s 'organisait, le chômage commençait à
faire son apparition. C'est ainsi qu'aux ate
liers Amiot1, à Colombes, alors que la
sortie en grande série de bombardiers lé-
gpis .\miot-31u eût .été une . nécessité,
f'efleclif -tombait de l.M) travailleurs à
300, pour remonter -à 500 en novembre
1938, après Munich. Aux usines Renault,
ateliers de construction de cellules, d'août
1937 à janvier 1938, 700 licenciements
étaient effectués. Alors que notre fai
blesse était plus accentuée sur le plan
de notre hydraviation, la marine refusait
de passer des commandes à l 'usine
S.N.C. A. N. du Havre, pour la seule raison
qu'elle était nationalisée, ce qui avait
pour conséquence de . laisser inutilisés
pendant plus de six mois les 750 ouvriers
de cette entreprise spécialisée dans la
construction des coques.

L'autre forme de sabotage, qui fut dé
noncée à l'époque et qu'il convient de
rappeler, c'est la lutte menée par les gran
des banques, par les trusts contre le prin
cipe de la nationalisation. Seulement
fl p. 100 des actions des entreprises na
tionalisées appartenaient à l 'État, des in
dustriels et des banquiers étant à la tête
des établissements nationalisés en même

temps qu'ils restaient les propriétaires
privés des bureaux d'étude, ce qui leur
assurait des redevances considérables à

toucher pour chaque appareil qui allait
sortir des usines nationalisées, et ce tou
jours au détriment de l'État.

Parmi les obstacles à la production des
usines nationalisées citons celui qui con
sistait à ne pas fournir dans les délais les
accessoires et armements indispensables
à l 'équipement des cellules.

A la fin de 1938, plus de cent cellules
■ Votez 630 sont restées stockées pendant

des mois à l'usine de Méaulte appartenant
a la S.N.C.A.N., dans l 'attente d'atterris-
feurs, de moteurs et  enfin d'hélices, car
Bi les moteurs Gnome et Rhône qui équi
paient les cellules Potez 630 étaient au
point, les hélices de la même marque, par
contre, ne l 'étaient pas, ce qui n'empê-
ehait pas M. Paul-Louis Weiller de fabri
quer des moteurs sur lesquels ne pouvaient
Iftr^ montées aue des hélices Gnome et

Rhône, alors qu dans cette même période,
les ouvriers, les techniciens de l'entre
prise Ratier ne travaillaient que quarante
heures par semaine.

Aujourd'hui on attaque la S.N.E.C.M.A.;
tout se passe comme si on voulait étouf
fer cette société qui ne possède qu'un ca
pital insuffisant d 141 millions et qui est
sans fonds de roulement. La politique
gouvernementale place cette société dans
l'impossibilité de fonctionner d'une façon
normale. Tous les ragots lancés contre
cette société ne sont que des rideaux de
fumée destinés à masquer les vrais res
ponsables de cette situation. On peut par
ler de> rebut, de matériels non au point,
de retards de livraison, tous ces faits ne
comptent pas vis-à-vis des responsabili
tés du ministère de l'air, dirigé depuis
un an et demi, par un même homme qui
n'a jamais su définir line politique, qui a
sysiématiquement saboté les marchés, qui
n'a jamais tenu compte des avertissements
du conseil d'administration de la S.N.E.
C.M.A. ni de son comité d'entreprise,
(Applaudissements à l'extrême gauche.),
qui a tout fait comme s'il voulait liquider
l'aviation française. .

Les responsabilités de la S. N. E. C. M. A.
ne sont rien en regard des responsabilités
de l'état-major qui n'a jamais su dé
finir sa politique en matière de moteurs,
bien sûr! puisque cet état-major siège
aussi à Londres !

Les responsabilités de la S. N. E. C. M. A.
ne sont rien en regard des responsabilités
du ministère des finances, qui a toujours
été présent au conseil d'administration de
cette société et qui a toujours retardé, si
non empêché, le payement de ce qui était
dû à la S. N. E. C. M. A. pour « services
rendus », formule consacrée. (Applaudis-
semcnts à l'extrême gauche.)

Actuellement, le Gouvernement cherche
des pailles dans les yeux de la S. N. E.
C. M. A. pour cacher les poutres qui sont
dans les siens.

Le véritable problème de la S. N. E. C.
M. A. est le problème de l'aviation fran
çaise tout entière: ou l'on veut un pro
gramme et il faut l'établir. La S. N. E. C.
M. A. ne peut pas travailler au jour le jour
comme elle U fait actuellement.

Mesdames, messieurs, prenons, si vous le
voulez bien, quelques exemples qui vont
Vous édifier en ce qui concerne la réali
sation de la société nationale.

Nous allons voir si cette société est via
ble ou comme si certains prétendent, elle
est vraiment malade.

Au point de vue de la production, pre
nons en premier lieu, le moteur 12.S.00.
qui est fabriqué à l'usine de Billancourt.
C'est un moteur, de classe internationale
qui équipe les S. 0.95 et le « Marcel-Das-
sault 315 ».

. Le S.0.95 est un appareil français cons
truit par la S. N. C. A. S. 0. qui, le
15 mai dernier, remportait le rallye in
ternational de Cannes devant 71 appareils
dont une grande partie était des avions
anglais et américains (Applaudissements
à l'extrême gauche): Douglas. DC 3, Par-
cinal, Dove, de Haviland, Aéro 45, etc.).

H était équipé de 2 moteurs 12 S.00 fa
briqués à la S. N. E. C. M. A. '

Certains journalistes et personnalités du
milieu aéronautique n'ont pas manqué
d'expliquer que ce moteur était un mo

teur allemand et que, par conséquent, la
S. N. E. C. M. A. ne pouvait pas tellement
s'enorgueillir des performances de celui-ci.

Mais c'est là une explication pour le
moins simpliste et qui fait bon marché de
la vérité, car du temps où le 12,S.00. était
allemand, il tenait 250 heures sans démon
tage avec revision, systématique du com-
piesseur toutes les cinquante heures.

Maintenant ce moteur est français; il fait
600 chevaux au décollage ; il tient 500 heu
res sans démontage et sans revision du
compresseur, et il consomme 20 p. 100 de
moins-de carburant que les moteurs amé
ricains comparables.

En second lieu, je citerai le moteur
4 L. 0. fabriqué à Arnage qui est un mo
teur de 140 chevaux, à 4 cylindres en ligne
inversés, monté sur les appareils de tou
risme.

Ainsi que vous devez le savoir, 23 de ces
appareils viennent d'effectuer la croisière
de la Méditerranée, parcourant 3.000 kilo
mètres sans incident.

"En troisième lieu, il y a le moteur 14 N,
de 1.200 chevaux, lequel équipe le Langue
doc 161, lorsque Air-France ne préfère
pas des « Pratt-Whitngy ». Il est le «eul
moteur européen de sa catégorie ayant
satisfait aux conditions d'homologation
établies depuis la convention internatio
nale de Montréal, laquelle ne doit, d'ail
leurs, entrer en application qu'en 1951.

<

Le « Languedoc » équipé du moteur S. N.
E. C. M. A. 14 N a une vitesse de croisière
supérieure de 30 kilomètres à l'heure par
rapport au même appareil équipé avec le
moteur Pratt and Whitney, bien que
consommant moins d'essence.

A ces trois moteurs, dont la démonstra
tion de sécurité est faite sans contestation
possible, puisqu'aucun accident mortel ne
peut leur être imputé, à ces moteurs, la
S. N. E. C. M. A. ajoute, en cours d'exécu
tion* une série de prototypes qui, dans le
domaine des moteurs à explosion, sont à
un stade très avancé.

Voyons quelques études faites actuelle
ment à la S. N. E. C. M. A; C'est tout

d'abord le 14 R 200, moteur homologué
A. P. A. C. I. à 1.600 CV, sauf pour le
compresseur qui est en cours d'homologa
tion.

Le 14 R 200 n'a pas encore été utilisé
en vol, mais il ne peut faire de doute
pour les techniciens qu'il sera heureuse-

v ment et de loin supérieur au 14 R Gnome
et Rhône, lequel ne tenait que 10 heures
avant que ne grippent les pistons et les
bielles secondaires.

M. Alain Poher. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre?

M. Poirot. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Alain
Poher avec la permission de l'orateur.

M. Alain Poher. Je voudrais vous deman
der s'il est exact qu'une commande de
650 moteurs 14 R a été passée par M. le
ministre de l'air avant étude des proto
types. Aussi bien, 250 de ces moteurs sont
actuellement entreposés à Nanterre et ne
sont pas utilisables.

Il y aurait eu, dit-on, une lourde faute
commise lors de la passation du marché.

Est-il exact au surplus que des pièces
détachées existeraient dans les nombreux""

*
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locaux de la S. N. E. C. M. A. et représen
teraient à l'heure actuelle environ 150 mo
teurs ? En fait, pour l'ensemble 750 mil
lions auraient été payés par l'État. Mais
ces fabrications auraient coûté 1 milliard
400 millions à la société. Les 14 R n'ayant
pas donné lieu à-homologation définitive
il y aurait un déficit, pour la société, de
600 à 700 millions.

M. René Poirot. Je crois que, dans : la
suite de mon .rapport, vous aurez la ré
ponse à votre question.

C'est ensuite le 14 Tt. 80 moteur de

1.900 CV, avec injection d'eau qui, déjà
• a dépassé 2.000 CV au banc d'essai-, et dont

l 'homologation est prévue pour 'octobre
prochain.

Un autre moteur ie .14 U, avec injection
d'eau de 2300 chevaux «au décollage, dont
l'homologation suivant la convention de
Montréal est prévue pour la fin de cette,
année. - _

Naturellement, ce prototype est réalisé,
"et les premiers essais ont eu lieu le mois
dernier; mais ils ont dû être interrompus
par suite de la rupture de l'arbre d'accou
plement, incident technique occasionnant
un retard qu'on peut facilement combler à
moins que l 'on ne jette sciemment des
bâtons dans les roues.

Pour en terminer avec les prototypes
des moteurs à explosion, il convient de
citer le moteur 36 T de 4.000 chevaux tirant
3.600 chevaux au décollage, lui aussi avec
injection d'eau, moteur dont M. Marchai,

-directeur technique de la S. N. E. C. M. A.
qui en est Je réalisateur affirme, et les
techniciens avec lui, qu'il sera et-de loin
supérieur à ce qui se fait dans cette caté
gorie dans le monde entier.

M. Armengaud. Monsieur Poirot, voulez-
vous me permettre de vous interrompre i

M. René Poirot. Volontiers.

H. \e président. La parole est à M. Ar
mengaud, avec l'autorisation tle l'orateur.

M. Armengaud. D'après ce que je crois
savoir, les moteurs 36 cylindres sont rares
dans les circonstances actuelles, et lors
qu'on arrive à ce genre de moteurs, dans
certains pays, on essaye le moteur à Té-
action. Ceci fait partie d'une plaisanterie
technique à laquelle nous voudrions voir
mettre fln.

Je signale en passant que, partout ail
leurs, on a renoncé à faire des moteurs de
cette nature.

tu. René Poh-ot. Je ne pense pas qu'il
faille incriminer Jà S. N. E. C.. M. A. en
l 'occurrence, puisque les commandes sont
passées par les ministères intéressés. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

C'est donc au ministre qu'il faut adresser
la critique.

Une voix au centre. M. Poher pourrait
poser la question au ministre.

M. Alain Poher. Si vous le désirez, mon
cher collègue, je vous préciserai que les
marchés ont été passés du temps de
M. Tillon. •

M. René Poirot. Le prototype est en cours
de réalisation et à 50 p. 100 d'avancement,
le délai prévu pour la sortie étant en avril
1949.

Je voudrais ajouter que le monocylindre
a déjà fait des essais»

Il ne manque pas de gens en France
pour discréditer les moteurs français au
profit du matériel américain. Qu'ils sa
chent que les constructeurs des U. S. A.
payeraient très cher actuellement pour
avoir la licence du moteur de M. Marchai.

M. Laffargue. Il n'y a qu'à la leur ven
dre très cher!

M. René Poirot. Il est vrai que, tout étant
possible dans ce domaine, on leur donnera
peut-être les plans, sinon le moteur tini.
sans contrepartie.

Étudions maintenant la qualité des mo
teurs S. N. E. C. M. A. Il ne -semble pas
inutile de préciser que tous les moteurs
S. N. E. C. M. A., quels qu'ils soient, con
somment environ 180 grammes d'essence
au cheval-heure, alors que les moteurs
américains -en consomment 200 grammes.
Us sont donc, saris aucune restriction pos
sible, les moteurs les plus économiques du
monde. -

Voyons maintenant les études nouvelles
«t les perspectives de la S. N. E. CM. A.:

M. Serrure. Vous dévoilez les secrets
d'état-major 1

M. René Poirot. Nullement ! Tout cela est

dans le domaine public !

La Société nationale des moteurs qui,
pendant l'occupation, et pour cause, avait
pris un retard sérieux dans ce domaine,
a fait de grands efforts afin de le combler.
Et là, de même que pour les moteurs à
explosion -elle est, et surtout elle sera,
bientôt, également très bien placée.

D'abord, il y a l'A.T.A.R. 101, turboréact
eur qui est pour le moment de la classe
Rolls-Royce puisque la poussée réalisée
aux essais est de 2.330 kilogrammes contre
2.230 kilogrames pour le Naime. Trois pro
totypes de ce modèle sont terminés, sept
en cours de fabrication et une commande

de cinquante est prévue en pré-série.

—En second lieu, un turbopropulseur de
2.900 CV à 9.000 mètres d'altitude, 600 CV
au décollage, a un prototype en cours
d'exécution (état d'avancement: 20 p. 100,
délai de réalisation: fln 1949). La prévi
sion des calculs montre que, là encore,
la consommation sera nettement inférieur*

aux réalisations étrangères comparables.

Un turbopropulseur do 1.000 CV à
6.000 mètres d'altitude, 1.500 CV au dé
collage, qui est déjà à 25 p. 100 d'avan
cement pour le prototype; délai avril 1949.

Voilà donc, mesdames, messieurs, des
réalisations d'étude de la S. N. E. C. M. A.
dans le domaine des moteurs d'aviation.

Il me reste à ajouter une observation
sur cette première partie, c'est que, dans
le domaine de la reconversion la fabri

cation du tracteur agricole S. I. F. S. T.
fabriqué à Argenteuil ne le cède en rien,
au point de vue de la qualité, à celle des
moteurs précités. C'est le plus cinglant
démenti infligé à ceux qui ont cru bon
dans des rapports partisans d'écrire que
les travailleurs de la S. N. E. C. M. A.
comme les autres sociétés nationales aéro

nautiques — et surtout, précise M. Chalen
don, les-cadres et les ingénieurs, « étaient
incapables de construire des avions qui
vêlent » .

Une telle opinion a été reprise en pré
sence d'un des secrétaires de la fédéra
tion des travailleurs de la métallurgie à
la sous-commission des finances de l'As

semblée nationale. Pour le rapporteur de
celle-ci. cette accusation JoiuM d'elle-

même, et l'on ne saurait trop recommander
a ceux qui peuvent émettre une telle opi
nion d'aller 'faire un tour dans cette en
treprise pour voir comment le travail est
réalisé.

Voyons maintenant la question des sa-
iaires et de la paye du personnel, puis
qu'au fond c'est le sujet qui nous intéresse
particulièrement aujourd'hui.

Une affirmation fausse -a été allégué»
contre la S. N. E. C. M. A. ; elle consiste à
vouloir faire croire rue tout le personnel
est payé plus cher que partout ailleurs.

Une première -constatation s'impose  jus •
qu'à ces derniers temps. Je ne parle pas -de
la situation actuelle qui, naturellement,
n'incite pas les professionnels qualifiés à
aller  se faire embaucher à-la S.N.E.C.M.A. :
il était difficile de trouver de  la mam-

d'eouvre. . |
.lia^abon en est simple, c'est qu'à quali

fication égale, une série de fumes payent
des salaires qui, sans être trop élevés au
regard du coût de la vie, n'en sont pas
moins supérieurs à ceux de la S.N.E.C.M.A.

 Tai ici quelques chiffres comparatifs da
tant de mars dernier.

-Pour un ouvrier qualifié du deuxième
échelon, Jà.moyenne de la S. N. E. C. M. A.
était de 83 francs de l'heure; a la

S. A. O. E. M., à Argenteuii, de 82 francs;
chez Ford, à Poissy. de 85 -francs ; à la
S. I. P. A., de 84 fK -80; chez Citroën,- de
70 fr. 50, à l'A. B. €., dans le 15* arrondis
sement, de 74 fr. J0.

Pour un ouvrier qualifié du troisième
échelon, la moyenne de la S.N.E.C.M.A.
était de 107 fr. 05; elle était, à la S. A. G.
 E. M., de 129 francs; chez Ford, de 137
francs; à la S. I. P. A., de 110 fr. 15; chez
Citroën, de 114 francs; chez A. B. G., -de
114 francs ; â la régie nationale Renault. de
110 francs.

Depuis cette époque, les avantages obte
nus dans ces entreprises ont agrandi les
écarts existant il y à deux mois au détri
ment des salaires payés aux « horaires »
de la S. N. É. C. M. A.

Pour les « mensuels », personne ne nie
plus, aussi bien les représentants -du mi
nistère du travail, de l'air, des forces ar
mées et même M. Pellenc, que les appoin
tements des employés, des techniciens, des
cadres et des ingénieurs de la S.N.E.C.M.A.
sont très sensiblement inférieurs à ceux
payés dans l'industrie dc transformation
des métaux, surtout dans l'industrie au
tomobile.

A la suite de trois réunions qui viennent
de se tenir au ministère du travail, les in
dustries de l'aéronautique y compris na
turellement la S. N. E. C. M. A., — car il
s'agissait des industriels de l'aéronautiaue
privée et nationalisée, — ont décidé d'aug
menter de 4 p. .100 les appointements de
leurs collaborateurs, mesure que les repré
sentants des ministères techniques eux-
mêmes ont considérée comme nettement

insuffisante. Mais ils n'ont pas pris pour
autant la décision de donner plus, bien
qu'ils le conseillent aux patrons des entre
prises aéronautiques.

Voyons maintenant les effectifs. Il -est
aussi inexact de laisser croire que les ef
fectifs du personnel de la S. N. E. C. M. A.
sont pléthorique*, qu'affirmer qu'aucune
mesure de compression n'a été prise. J'ai,
sous les yeux, les effectifs du personnel, à
l'exclusion des services de prototypes; les
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effectifs de la société/qui se montaient à
(14.400 en février 1946, descendaient à
12.854 en avril 1917, puis à 10.186 à la fin
de l'année dernière:

Une autre mise au point me paraît in
dispensable. Elle consiste à répondre à

•l'argument souvent invoqué par ceux qui
veulent liquider la S. -N. E. C. M. A. con
cernant les coefficients, en nombres diffé
rents, entre le personnel productif et ce
qu'ils appellent « les improductifs »,
c'est-à-dire les « mensuels >-. Des compa
raisons sont faites qu'ils prennent comme
justification de leur thèse.

Nous disons que l'on ne peut comparer
jue ce qui est comparable, et qu'il faut
être de bien mauvaise foi pour mettre en
parallèle le coefficient mensuel horaire
d'une firme comme Citroën par exemple,
qui construit en série des véhicules auto
mobiles dont le premier modèle actuel
est sorti en 1934, avec celui de la S. N. E.
C. M. A. qui, ainsi qu'on a pu le constater
au début de cet exposé, est en même
temps tenue à fabriquer des moteurs
d'avions et obligée d'étudier continuelle
ment des prototypes, qui doivent pei met
tre à la France de reprendre le premier

• rang dans la mise en service des meilleurs
moteurs d'aviation mondiaux, tant mo
teurs à explosion que moteurs à réaction.

Je peux même, pour renforcer ma dé
monstration, rappeler que chez Citroën,

I" misque l'exemple a été cité un peu plus
haut," il y avait certainement plus de tra-.

vailleurs qui entraient dans la catégorie
dite improductive au moment de la mise '
en route de la 11 CV traction avant, il y
a quatorze ans, que de gens qui travail
lent actuellement au rendement dans les
ateliers.

Voyons maintenant la question trésore
rie.

Pour payer les fournisseurs, pour assu
rer la paye du personnel, il faut 600 mil
lions jusqu'à la fin juin. Si on ne paye
Îias les fournisseurs, ceux-ci arrêteront
eurs livraisons; pour certains déjà, des

menaces de ce genre pèsent. Dernière
ment on a menacé de couper l'électricité
et l'eau à l'entreprise de Kellerman. Si
les aciéristes arrêtent leurs fournitures,
où va-t-on ? L'État doit actuellement plus
d'un milliard de francs sur les marchés
passés et sur les services rendus. Si le
ministère de l'air. avait tenu ses engage
ments financiers et payé" ce qu'il doit en
core aujourd'hui à la S. N. E. C. M. A.,
la question des avances à consentir ne se
serait jamais posée ; la paye aurait été cer
tainement assurée et les fournisseurs éga
lement payés.

Le bilan de la trésorerie de la S. N. E.
C. M. A. à la date du 9 mars 1918 s'établis
sait brutalement comme suit, en tenant
compte des prévisions de recettes et de
dépenses d'avril et de mai. Pour les re
cettes: 1.400.696*000 francs; pour les dé
penses: 3.082.601.000 francs, soit une in
suffisance de recettes de 1 683 millions

de francs. Cette situation, de prime abord
catastrophique, nécessite quelques com
mentaires.

Il faut toujours se rappeler que pour
la S. N. E. C. M. A., comme pour l'ensem
ble des sociétés nationales de construc
tions aéronautiques, l'État se trouve être
le client et le propriétaire. Celui-ci n'ac
corde pas à la S. N. E. C. M. A. les fonds
de roulement, nécessaires à toute entre
prise industrielle dans le cadre du régime
ou nous nous trouvons. -

Elle est donc obligée de faire appel au
ïrédit de la caisse nationale des marchés

d'une part, et aux banques, d'autre part;
ce qui permet à M. René Mayer, ministre
des finances, de tenir entre ses mains le
sort actuel de la S. N. E. C. M. A. .

Mais sait-on assez que l'Etat-client, qui
ne paye pas ce qu'il doit, oblige la société
à verser les intérêts des sommes qu'elle est
contrainte d'emprunter ? Pour 1947, cet
agio s'est monté à 96.300.000 francs.
Mieux encore", c'est l'État qui fixe les -prix
payés à la S. N. E. C. M. A. pour l'exécu
tion des commandes qui lui sont passées.

En juin 1917, le' prix de vente des mo
teurs 14 M, par exemple, était,au coeffi
cient de 3,72 par rapport au prix d'avant
guerre alors que les prix industriels dépas
saient le coefficient 7. Et ceci est de noto
riété publique.

Au mois de janvier 1948, la S. N. E. C.
M. A. était obligée de vendre ses moteur*
au coefficient moyen de 5, au moment
même où le ministère de l'économie na
tionale permettait l'application d'un coef
ficient 12 sur les prix industriels, et même
de 16 pour les automobiles.

Pourtant, dans ce domaine, l'approbation
du client n'a jamais été, non plus, de
mandée.

M. le ministre des forces armées. Voulez-

vous me permettre de vous interrompre ?

M. René Poirot. Volontiers.

M. le président, La parole est à M. le mi
nistre des forces armées,

M. le ministre des force's armées. Je vou
drais, monsieur le conseiller, faire une ob
servation.

Vous répétez un arg'ument que je lis
dans la presse et qui est utilisé auprès des
ouvriers et de l'opinion.

Cet argument est sans valeur. En effet,
vous comparez deux coefficients : 5 et 12,
qui, sont établis sur des bases différentes.

Avant la guerre, le prix des études' et le
prix du prototype étaient compris dans le
prix du moteur livré après fabrication en
série. C'est à ce prix calculé de cette ma
nière et comprenant à la fois l'étude, le
prototype et la série, que s'applique le
coefficient 12. ...

A l'heure actuelle, le prix est celui de
la série, les études et le prototype étant
payés à part.,C'est ce prix là qui est au
coefficient 5.

En comparant deux choses incompara
bles, on aboutit nécessairement à un ré
sultat dérisoire. (Applaudissements au cen
tre, sur quelques bancs à gauche et à
droite.)

M. René Poirot. Monsieur le ministre, je
vous-remercie de cette précision dont je
ferai part aux techniciens de la S. N. E. C
M. A. qui ne manqueront pas de rectifier
les chiffres qu'ils ont cités s'ils les consi
dèrent comme une erreur.

M. Laffargue. Voilà l'inconvénient des
rapports préfabriqués 1

M. René Poirot. Comparons maintenant
avec les prix étrangers. Je sais bien
qu'une telle imposition permet une com
paraison favorable des prix de la S. N.
E. C. M. A. par rapport aux -prix des
concurrents étrangers. C'est ainsi que les
moteurs fabriqués à la S. N. E. C. M. A.
sont payés 1.800 francs par CV alors que

les moteurs anglais et américains coûtent
respectivement 2.850 francs et 3.250 francs
par CV. .

M. Henri Buffet. Ils font deux fois plus
d'usage 1

ffl. René Poirot. Que vous dites !
*

M. de Menditte. Ce ne sont pas les
mêmes chevaux ! (Rires.)

 M. René Poirot. Je voudrais conclure sur
le fait suivant: il est évident qu'actuelle
ment on refuse à une société à laquelle on
doit de l'argent les sommes nécessaires à
son fonctionnement en marche normale
mais, pendant ce temps, l'État donne à
Air-France 800 millions de subventions
pour faire voler les ailes américaines.

Est-ce que cela peut servir l'aviation
française ? Nous ne le pensons pas. Quant
à nous, nous souhaitons que la S. N. E. C.
M. A. vive.

L'intérêt national le commande, car elle
est viable. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le ministre des forces armées. Je d3-
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des forces armées.

M. le ministre des forces armées. Mes
dames, messieurs, je dois au Conseil de la
République quelques brèves observations.
J'aimerais, si vous me le permettez, les
faire • précéder d'une déclaration, puis
d'une lecture. \ ,

Une déclaration d'abord; elle sera très
courte. Certaines interruptions tendaient,
tout à l'heure à engager la responsabilité
du. Gouvernement auquel j'ai l'honneur
d'appai tenir; certaines d'entre elles po
saient même la question de savoir quel
était, au sein du Gouvernement, le minis
tre responsable. Alors, je déclarerai très
simplement que si l'on cherche un minis
tre responsable, au nom de l'actuel Gou
vernement, je me présente.

Je n'ai pas l'habitude de jouer à colin-
maillard en matière de responsabilités et
chaque fois qu'en ma présence le Gouver
nement auquel j'appartiens est mis en
cause, je me présente pour prendre sur
moi les responsabilités qui lui sont impu
tées.

Et puis, si vous le voulez bien, je vous
ferai une lecture également brève.

« Les difficultés financières qui pèsent
aujourd'hui sur l'industrie aéronautique
tiennent à des causes multiples. L'indéci
sion des services gouvernementaux est à
l'origine d'un certain nombre d'entre elles;
d'autres résultent de certaines erreurs de
politique industrielle; d'autres encore pro
viennent des conditions particulières dans
lesquelles cette industrie spécialisée s'est
trouvée pendant la période de réadaptation
qui a suiyi la guerre.

« En voici quelques-unes :

« 1° Le produit de cette industrie ne
peut guère être autre chose qu'une arme
de guerre ou un véhicule commercial;

<< 2° Le marché n'a pratiquement qu'un
seul client, l'État;

« 3° La demande subit des fluctuations
considérables dues à l'incertitude des be
soins du principal client;
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« 4° La production manque de cette
continuité indispensable pour conserver la
main-d'œuvre spécialisée et abaisser le
prix de revient;

« 5° La technique évolue rapidement, ce
qui vieillit perpétuellement les projets et
élève anormalement le prix des études;

« 6° Le cycle études-fabrications est tou
jours extrêmement long;

« 7° L'organisation industrielle existante
dépasse les besoins du moment. »

Voilà clairement exposé le mal dont souf
fre l'industrie aéronautique... en Améri
que. Car je ne vous ai pas cité un extrait
du rapport Pellenc, du rapport Cha'.endon
ou du rapport Fouant, mais un passage
du rapport qu'a adressé au président Tru
man la commission chargée de lui donner
un avis,, au déibut de cette année, sur la
réorganisation de l'industrie aéronautique
américaine.

Ceci prouve qu'il existe un problème gé
néral de l'industrie aéronautique et que.
c'est dans le cadre de ce problème très gé
néral, qui pose dans 'ous les pays de très
graves complications, que se situent les
difficultés de l'industrie aéronautique fran
çaise et. plus particulièrement, celles de
la S. N. E. C. M. A.

Ces difficultés sont connues depuis long
temps. Ce que je veux dire tout d'abord,
c'est que l'actuel Gouvernement ne les a
pas découvertes aujourd'hui.

Je demanderai à l'opposition de faire
preuve, comme elle en a l'habitude, dans
cette maison, de quelque objectivité. Le
présent gouvernement, dès sa constitu
tion, s'est rendu compte de la situation
dramatique dans laquelle se trouvait notre
industrie aéronautique et particulièrement
^'industrie de nos moteurs. . >

Mais le mal était beaucoup plus profond
qu'on ne le dit généralement. Voulez-vous
me permettre de l'analyser sommaire
ment? D'abord, je déclare qu'il n'existait
pas de programme de constructions aéro
nautiques ou, plus exactement, qu'il exis
tait un programme d'un tel gigantisme
qu'il était déraisonnable.

Au lendemain de la libération, c'est par
centaines, c'est par milliers qu'on a lancé
imprudemment, sans s'assurer ni des
moyens ni de l'avenir, des études, des re
cherches, des fabrications. On a même, au
mépris de toutes les règles en usage,
commandé des séries avant d'avoir fait
construire le prototype.

T. n'y avait pas de programme car, à
la fin de l'année 1947, on vivait encore
sur des programmes établis en 1945 et
1946. H n'y avait pas de programme rai
sonnable.

Il a fallu en établir un. Je vous prie de
croire, mesdames et messieurs, que ce
n'est pas besogne facile. Un. ministre ne
le fait pas tout seul. Il lui faut le concours
de commissions techniques. La première
chose que j'ai dû faire, c'est précisément
de construire, d'édifier cette commission
technique des programmes des forces ar
mées, qui avec beaucoup de peine, lon1
guement et lentement, a pu me présenter
des conclusions raisonnables. D'où l'aban
don que vous constaterez au budget de
toute une série d'études, de recherches et
de fabrications, qui sont hors de mesure
avec nos moyens et qui n'ont pratique
ment aucune chance d'aboutir à des ré
sultats satisfaisants.

Nous avons essayé, nous avons tenté,
nous avons réalisé - ce programme. Mais
voulez-vous bien constater que ce faisant
nous nous exposions aux difficultés d'au
jourd'hui, et au débat présent, car lors
qu'on ne finance plus par la voie du bud
get des commandes- déraisonnables, on
met évidemment la société dont il s'agit
en difficulté. v

Oh peut camoufler une situation comme
celle de la S.N.E.C.M.A., en inscrivant au
budget des crédits appelés à financer des
commandes dont on sait parfaitement
qu'elles n'aboutiront pas à des résultats
satisfaisants. On assure momentanément
la vie de la société dont il s'agit. Quand
on' limite clairement et correctement au

budget les commandes à ce qui est possi
ble et ce qui est certain, alors évidem
ment, on aboutit à une situation plus dif
ficile. /

Il n'y avait 'pas de programme, il n'y
avait pas de budget. Ceci, je dois le dire,
est une des causes certaines des difficultés

dans lesquelles se trouve notre industrie
aéronautique. Elle travaille depuis plus
d'un an sur la base de douzièmes provisoi
res avec, en permanence, l'incertitude de
ces crédits prochains. Ce système des dou
zièmes provisoires, dans une industrie qui
nécessiterait un programme sans doute
quinquennal au minimum, ce système des
douzièmes provisoires a des conséquences
redoutables. Il fallait faire un budget et
spécialement poor l'industrie aéronautique.

Nous l'avons fait et il est depuis le
début de mai devant l'Assemblée natio
nale.

Il fallait aussi, et avant d'aborder le
fond de la gestion intérieure de chaque en
treprise, réorganiser le service central —
l'Assemblée me permettra de le dire — le
service central de la direction- technique
et industrielle. Il y manquait des techni
ciens compétents et une autorité sûre.

M. le secrétaire d'État aux forces armées
(air) et moi-même, nous avons abordé ce
problème et modifié la direction du ser
vice, entreprise difficile, parce que, voyez-
vous, une des conséquences les plus re
doutables de la politisation subie par l'in
dustrie aéronautique française, c'est celle-
ci: nous avons perdu, à la suite de cette
politisation quelques-uns de nos meilleurs
techniciens de l'industrie aéronautique qui
ont quitté les services de l'État, le service
du ministère de l'air ou les sociétés parce
qu'ils ne pouvaient y demeurer dans le
climat au sein duquel ils étaient obligés
de vivre. Cette direction technique et in
dustrielle réorganisée, il a fallu aborder
des problèmes, techniques redoutables, par
exemple celui du taux horaire dont on
parle beaucoup sans très bien savoir de
quoi il s'agit.

Ce problème du taux horaire est aussi
une des séquelles de l'administration
d'après guerre les plus redoutables pour
l'industrie. C'était bien commode: on fonc
tionnait sur un taux horaire insuffisant et

l'on multipliait le nombre des heures al
louées, ce qui justifiait le maintien d'une
main-d'œuvre considérable.

En effet, le prix des fabrications aéro
nautiques, d'après les contrats passés par
le ministère de l'air, s'établit en multi
pliant ce qu'on appelle le .taux horaire,
c'est-à-dire le prix de l'heure, par le nom
bre d'heures qu'on alloue à l'industriel
pour accomplir sa fabrication.

Vous pouvez donc arriver au même total
d'argent ' dû  en diminuant le prix de

l'heure et en augmentant le nombre des
heures allouées.

Ce fut alors la politique du ministère de
l'air: diminuer le prix de l'heure, aug
menter le nombre des heures allouées pour
aboutir finalement au même total, mais
dans des conditions qui permettaient un
très large emploi de la main-d'œuvre.

En multipliant le nombre des heures
allouées, on multiplie la .possibilité d'em
bauche et de maintien dans le cadre; c'est
seulement après que, dans certains cen-
trats que nous avons pu reviser sous le
précédent Gouvernement, on en est arrivé
à faire admettre par les sociétés une dimi
nution de 50 p. 100 des heures allouée*. Je
songe par exemple au cas de l'avion de la
C. I. P. A. pour lequel nous avons pu ré
duire de 20.000 à 10.000 le nombre des
heures allouées.

D. a fallu aussi aborder le problème de
la compression de la main-d'œuvre et ceci
n'est pas chose facile. -Cette compression
soulève beaucoup de difficultés du point
de vue social et du simple point de vue
de la justice humaine pour des ouvriers,
des ouvrières et des techniciens qui ne
sont pas responsables de cette aventure.

Il ne faut pas méconnaître l'effort en
trepris. Il est encore insuffisant — je vous
le concède — mais tout de même, du

1 er janvier 1947 au 1er avril 1948, ,la main-
d'œuvre employée dans nos sociétés na
tionales est passée de 54.440 unités à
44.900, dioù compression totale de 950 uni
tés. Pour ce qui concerne le secteur aéro
nautique proprement dit, la compression
est plus forte puisque dans ce secteur la
main-d'oîiivre employée est passée de
48.420 unités à 36.890, soit une compres
sion de 11.530 unités.

*

Parallèlement à cet effort sur tous les

plans: programmes, budgets, services cen
traux, compressions nécessaires, revision
des taux horaires, nous avons saisi, à la
suite des rapports Pellenc et Chalendon,
une commission, la commission Fouant,
de l'ensemble du problème. Cette commis
sion a déposé son rapport le 1er mai.

Dans les trois semaines suivantes, les
premiers décrets recommandés par
elle sont intervenus. Les conseils
d'administration ont été modifiés, nous
avons, selon les recommandations de la
commission, adjoint aux fonctionnaires
représentant l'État, des techniciens, des
industriels avant la pratique et le sens des
affaires. Bref, les premières réformes ont
été accomplies. Nous sommes ainsi arrivés
à l'échéance du 1er juin.

La situation de la S. N. E. C. M. A. est

facile à résumer pour un honnête, homme.

Les pertes de l'exercice 1947 étaient de
l'ordre de 700 millions. Les prévisions pour
l'exercice 1948 s'établissaient comme suit:
le chiffre d'affaires esctîmplé par la société
au début de 1948 était évalué à 6 milliards

environ ;-on escomptait un tiers de ce chif
fre d'affaires au titre de la reconversion

— essentiellement la production assumée
par la société du tracteur S. I. F. T. et des
moteurs pour le tracteur M. A. P., soit
2 milliards environ. La société attendait
de ses recherches et études un chiffre

d'affaires équivalant à peu près à un
sixième de son chiffre d'affaires total.

Elle est, en effet, chargée par le se
crétariat d'Elat aux forces armées (air)
de toute une série de recherches et d'é
tudes qui sont à échéance lointaine, à
rendement lointain, et que le secrétariat
d'État à l'air finance dès à présent.
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J'indique ici, entre parenthèse, qu'il y
a en effet une servitude très lourde des
«oastruc tions aéronautiques.

Celles-ci nécessitent des mois et des an
nées de recherches et d'études techniques
qu'il faut engager, sans jamais savoir si
elles aboutiront à un résultat positif, sans
jamais savoir si elles aboutiront à un
prototype. Ceci porte sur des sommes
considérables, sur des délais fort longs.

L' expérience étrangère en effet est là
pour en témoigner. Il faut compter, entre

e jour où on lance une étude et le jour
où l 'on fabrique la série, un délai de-
cinq ou sept années, la seule période des^
études couvrant deux à trois ans.

• En ce qui concerne la France, cette ser
vitude* est spécialement lourde. C'est jus
tice de verser cette observation au dos
sier, parce que nous avons perdu pendant
les quatre années d 'occupation un temps
qui, chez nos ennemis et chez nos alliés,
était puissamment utilisé par des moyens

' énormes, des investissements considéra
bles et, par conséquent, des progrès réa- -
lises beaucoup plus rapidement en temps
de guerre qu'on ne le fait en temps de
paix.

Chacun sait que c'est essentiellement
pendant les périodes de guerre que pro
gresse la technique aéronautique. Nous
avons perdu ces quatre années, par con
séquent, dans le domaine des études et
de» recherches. La servitude, en ce qui
nous concerne, était particulièrement
lourde. Je devais l'indiquer, et je ferme
la parenthèse.

Donc, la société attendait de ses études
et de ses recherches un sixième de son
chiffre d'affaires; elle attendait un autre
sixième de son chiffre d'affaires au titre
de son contrat de démarrage avec 'l'État
pour l'installation du centre d'essais de
Melun-Villaroche ; enfin, au début de l'an
née 1918, elle attendait un tiers de son
chiffre d 'affaires aii titre des constructions
aéronautiques; un douzième pour le mo
teur 14 R, un douzième pour le moteur
12 S, "un douzième pour les autres mo
teurs, enfin un douzième pour ses acti
vités diverses plus ou moins liées à l'in
dustrie des moteurs.

Que s'est-il passé depuis le 1er janvier
1948, date à laquelle ces prévisions pou
vaient être envisagées ? Au titre de la
reconversion, pour ce qui concerne les
moteurs M. A. P., la société livre les mo
teurs M. A. P. à la fabrique de tracteurs
dont il s'agit. Ils ne sont pas payés. Ils
ne sont pas payés parce que nous subis
sons le poids d'un contrat désastreux
passé au lendemain de la libération dans
des conditions inimaginables.

A gauche. Par qui?

. M. Alain Poher. Voulez-vous me permet
tre de vous interrompre ?

M. le ministre. Volontiers.

M. le président. Là parole est à M. Alain
Poher, avec l'autorisation de l'orateur.

M. Alain Poher. Ce contrat dit en parti
culier ceci — vous serez aimable, monsieur
le ministre, de bien vouloir, le confirmer
— qu'en ce qui concerne les moteurs fa
briqués, quand leur nombre ne dépasse
pas 400 par mois, la société M.A.P. n'a
rien à payer. C'est seulement quand on
dépasse le chiffre de 400 et que l 'on tend
vers 500 moteurs qu'on paye la production

courante. Au-dessus de 500 moteurs, on
paye en plus de la production l'arriéré.
(Exclamations.) '

Dans ces conditions, naturellement, de
puis un certain nombre cte mois, on n'a
jamais atteint le chiffre de 400, de sorte
que la société M.A.P. n'a jamais eu rien
à payer.

Plusieurs conseillers. Qui a signé?

M. le ministre. J'ajoute que le contrat
en question ne spécifie ni le nombre de
moteurs à livrer par l'État à cette société,
ni le prix de ces moteurs, ni la cadence
de livraison, de telle sorte que nous som
mes obligés sans savoir exactement, à
quoi.

M. le rapporteur. C'est la forêt de
Bondy.

' M. ie ministre. Par surcroît, ce contrat
a été passé par la S. N. E. C. M. A. alors
que rien ne l'y obligeait et alors qu'elle
pouvait parfaitement être mise hors de
cause.

"En effet, le contrat avec la société M.A.P.
a été passé pour occuper le personnel et
utiliser les machines de la société Voisin,
dont la S.. N. E. C. M. A. ne fait que possé
der les actions dans son portefeuille.

Le contrat aurait dû, par conséquent,
'"Être passé à la Libération au nom dé la
société Voisin, il l 'a été par la S. N. E. C.
M. A. de sorte que celle-ci se trouve main
tenant en contentieux ■ dans cette affaire

et que nous sommes paralysés, dans l'at
tente d'un jugement à intervenir.

M. Tognard. Pourrions-nous savoir qui a
signé le contrat ?

M. le ministre. C'est le ministre de l'air
du Gouvernement qui a suivi la Libération.
(Mouvements divers.)

• M. Laffargue. Très,,bien!

M. Serge Lefranc. Nous faisons les plus
expresses réserves.

M. Faustin Merle. Cette question n'a
jamais été portée à la tribune de l'Assem
blée nationale en présence de M- Tillon.

Tout à l'heure, on a dit qu'il ne fallait
pas mettre en cause un homme qui n'était
pas ici. Je constate que, depuis une demi-
heure, on attaque un homme qui n'est
pas présent dans cette assemblée. Ce n'est
pas loyal 1

M. Ernest Pezet. Alors, qu'on supprime
le Parlement, mon cher collègue!

A tout moment, on est obligé de parler
de gens qui sont absents. (Bruit à l'ex
trême gauche.)

M. le ministre. En ce qui concerne le
programme de reconversion, la société a
connu, dans le premier semestre, un autre
déboire.

Il s'agit, cette fois, du tracteur S.I.T.T.,
fabriqué par elle dans ses usines d'Argen
teuil. Cette fabrication est convenable. Les
services du machinisme agricole se décla
rent satisfaits de ce tracteur.

Seulement, l 'usine d'Argenteuil a connu
deux bons mois d'une grève perlée ou
d'une rétention du travail. Pendant quel
ques semaines, à l'un des moments de la
chaîne, une fraction infime du personnel

a refusé le travail. Lorsque les fabrications
arrivaient à ce moment de la chaîne, tout
était stoppé. Le reste du, personnel se coti
sait, d'ailleurs, pour payer le salaire de
ces grévistes. •

A l'extrême gauche. Très bien 1

M. le ministre. De multiples démarches
ont été faites aùiprès de la direction.

Finalement, excédé, le Gouvernement a
dû faire connaître qu'il fermerait totale
ment l'usine si cette pratique inadmissible
continuait. • ^

Devant l'orage qui grandissait, le tra
vail a été repris, mais on peut compter
que deux mois de production ont été. to
talement perdus.

En ce qui concerne les études, deuxième
poste des prévisions, des difficultés sont
survenues qui tiennent précisément à la
mauvaise fixation du taux, horaire. La
société réclame à ce titre à l'État environ
500 millions qui sont contestés. L'incident
pourra se régler assez rapidement.

Il n'y a pas d'incident en ce qui con
cerne le contrat de démarrage de Villa-
roche.

Il reste le quatrième poste des prévi
sions, les constructions aéronautiques.
J'avoue que j'ai entendu tout à l'heure
avec intérêt les explications fournies ; le
malheur est qu'elles ne sont pas absolu
ment exactes.

En ce qui concerne le moteur 14 R, qui
a une puissance de 1.600 chevaux au décol
lage et de 1.300 chevaux de puissance
minima, c'est le grand espoir de la société
et^ des constructions aéronautiques fran
çaises. Il a été sans doute commandé
autrefois en série, mais, à mon grand
regret, j'ai été obligé d'interrompre la
commande en série parce que le. prototype

. n'est pas définitivement reçu.

Le moteur a été homologué en 1939,
mais il l'a été sur des performances
qui ne correspondent plus aux nécessités
actuelles. Nous l'avons soumis à de nou
velles exigences ; il a subi avec succès le
premier essai, mais, au démontage, après
essai du prototype choisi, on s'est aperçu
qu'une des pièces s'était rompue. Cet
accident, qui peut être grave, a nécessité
une revision totaler

Le moteur est revenu pour un second
essai. Cette fois, nous avons demandé
qu'il ne soit plus essayé avec le démar
reur américain qui lui avait été affecté
pour ce ipremier essai, mais avec le dé
marreur français qui doit le compléter à
l'avenir.

Du fait du démarreur, qui & mal fonc
tionné, le second essai n'a pas donné le
résultat attendu.

Que voulez-vous, mesdames, messieurs,
je suis obligé d'attendre le résultat des
essais définitifs pour commander la sé
rie. Il ne m'est pas possible,. à l'heure
actuelle, de passer les commandes en sé
rie tant que les «ssais réguliers n'ont pas
donné entièrement satisfaction..

Je n'incrimine personne, je suis obligé
de constater que demander des crédits au
budget pour une commande de série dans
ces conditions serait très certainement
engager gravement la responsabilité du
Gouvernement.

En ce qui concerne le moteur 14 N, il
faut bien le reconnaître, nous avons eu
aussi de graves difficultés. Vous le savez,
on a constaté une ovalisation des cylin-i-
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dres au bout d'un délai de vol beaucoup
trop court...

Plusieurs conseillers. Quinze heures.

M. le ministre. ... pour que cette ovali
sation puisse être acceptée. Les techniciens
sont, depuis des semaines, penchés sur ce
moteur pour rechercher la cause de cette
ovalisation.

Je dois dire que le problème est com
pliqué, car je tiens à être très juste et
très objectif.

Il est certain qu'un très grand nombre
de moteurs 14 N actuellement construits

l'ont été avec des pièces fabriquées du
temps de l'occupation. Nous avons trouvé

. dans les stocks .des cylindres et des pis
tons fabriqués sous l'occupation pour ce
moteur. Y a-t-il eu à cette époque des
sabotages volontaires de la part d'ouvriers
qui pouvaient croire . que ces pistons et
ces cylindres étaient destinés à l'ennemi ?
C'est possilble. Y a-t-il eu mauvaise fabri
cation des matières premières actuelle
ment utilisées ? Y a-t-il eu des erreurs
dans le réglage ? Je ne suis pas un tech
nicien et je ne peux pas le dire, d'autant
plus que les techniciens, et ce sont les
meilleurs, qui se penchent sur cette ques
tion, ont jusqu'à présent réservé leur opi
nion.

Mais je suis obligé de m'en tenir à ces
constatations et d'arrêter les commandes
tant que la situation n'est pas réglée. Je
suis obligé de renvoyer à l'usine les mo
teurs qui ont été fabriqués et qui ris
quent cette ovalisation prématurée des cy
lindres. *

Quant au moteur 12 S, c'est, en effet,
on bon moteur, mais qu'il faut améliorer.
Un moteur est une chose qui évolue; on
en fait trois, quatre, cinq types successifs;
Au fur et à mesure des progrès de l'in
dustrie, la direction technique dû minis
tère de l'air est obligée d'exiger des mo
teurs de nouvelles performances. Ce mo
teur 12 S a ainsi connu quatre types suc
cessifs.. Nous sommes obligés, pour Je
maintenir au niveau exigé par les condi
tions de l'aéronautique moderne, de de
mander un certain nombre d'améliora
tions. Tant que ces améliorations, qu'il
n'y avait pas lieu d'exiger M y a deux ou
trois ans, mais qu'il faut exiger mainte
nant, ne seront pas fournies, nous serons
obligés d'interromipre les commandes en
série et même de faire reviser les.moteurs
antérieurement fabriqués pour les mettre,
si j'ose dire, au goût du jour.

Tout cela, l'affaire M. A. P., l'affaire
S. I. F .T., les incidents du 14 R et du
14 N, la révision nécessaire du 12 S, a
démantelé les prévisions de la société.
Le chiffre d'affaires qu'elle escomptait,
nous ne pouvons pas le lui assurer com
plètement, et; comme il fallait ajouter à
ces difficultés du premier semestre les dé
ficits antérieurs de l'exercice 1947, la so
ciété se trouve aujourd'hui dans une posi
tion très grave..

On nous dit que^nous voulons la faire
mourir. Je répondrai très simplement que
si le Gouvernement voulait faire mourir la
S. N. E. C. M. A., la chose serait bien fa
cile, il n'aurait qu'à ne rien faire; elle
serait déjà morte.

S'il est ici aujourd'hui, . c'est précisé
ment parce qu'il veut la sauver et parce
qu'elle constitue l'un des maillons essen
tiels, le maillon principal, de notre indus
trie aéronautique, (Applaudissements, au
cenLreA • >-" ' '

Seulement, le Gouvernement est bien
obligé de constater que, pour la sauver,
il faut la réorganiser, et que c'est au sur
plus la seule condition pour obterïir des
assemblées et de la nation les crédits indis
pensables; la réorganiser au moyen des
règles posées par le projet de loi que nous
avons soumis à l'Assemblée nationale, que
sa commission des finances et sa sous-com
mission des industries nationalisées amé
liorent, nous le reconnaissons bien volon
tiers, et que vous pourrez, mesdames et
messieurs, si vous le voulez bien, amé
liorer à votre tour. , ^

M. le rapporteur. Nous essaierons.

M. le ministre. Mais les crédits et la réor
ganisation sont deux choses inséparables.
L'une ne peut pas aller sans l'autre.

; C'est ce texte réorganisant la S. N, E.
C. M. A. qui s'insérera dans la suite des
mesures que, contrairement à ce que l'on
dit, le Gouvernement a prises aussi rapi
dement que possible, dans ,un véritable
monde où il fallait commencer par le som
met, descendre tous les échelons les uns
après les autres et opérer sur chacun
d'eux les réformes indispensables. La
tâche est longue et difficile. Le Gouver
nement -aurait certes voulu la mener plus
rapidement. Il ne l'a pas pu parce que,
je vous l'affirme, tout cela est infiniment
complexe.

. Vous l'aiderez non pas à achever mais à
continuer cette œuvre. Il vous en remercie.
(Applaudissements au centre et sur divers
bancs à droite et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

- M. Serge Lefranc. Pour répondre à M. le
ministre ?

M. le président. Non I dans la discussion
générale. Vous savez bien que, lorsqu'un
ministre demande la parole, à n'importe
quel moment, on la lui donne. M. Laffargue
était d'ailleurs inscrit avant M. le ministre.

M. Laffargue. Je voudrais tout d'abord
rassurer le Conseil en lui indiquant qu'à
cette heure tardive je serai très bref. Mes
amis m'ont chargé d'un certain nombre
d'observations.

A écouter l'honorable communiste qui
m'a précédé à cette tribune, je croyais
écouter un conte de fée!

En réalité, il s'agissait d'une société qui
fabriquait à un prix très bas un matériel
excellent et l'on se demandait par quel
effet du hasard les avions français ne pos
sédaient pas le moteur en question.

La vérité, c'est que les opinions enthou
siastes émises par l'orateur du parti com-
tnuniste l'ont été sur des moteurs qu'on
allait fabriquer, car il eût été bien em
barrassé, de manifester le même enthou
siasme sur les moteurs déjà fabriqués.

n y a beaucoup de choses à dire à ce
sujet.

Je voudrais rappeler les observations qui
ont été faites par M. le commissaire con
trôleur du gouvernement au conseil d'ad
ministration qui s'est tenu le 18 avril der
nier.

Il déclare qu'il n'est pas d'accord avec
M. Marchai au sujet du moteur 14 N dont
on a tant parlé. Les cylindres de ce mo
teur s'ovalisent au bout de quelques heu
res. une Quinzaine, Qn e, assure-t,|l.

changé un nombre considérable de cylin-i
dres sur un seul moteur. Les cylindres
ne donnent pas satisfaction. La direction
technique, au lieu de chercher à y remé<-
dief a changé les normes des essais, ce
qui est évidemment une méthode très
facile pour améliorer un moteur.

Les moteurs polonais — cette Pologne
à laquelle vous vous intéressez tant —<
dont on a vanté la réussite, ont dû être.
dégroupés au bout de 20 heures. (Inter
ruptions à l'extrême gauche.)

M. Landaboure. Vive la Pologne, mon
sieur 1

M. Laffargue. Monsieur Landaboure*
quand je dis que vous vous intéressez à
la Pologne, ceci ne doit pas vous inquié
ter beaucoup. Il y a même très longtemps
que votre parti s'y intéresse. Il s'est même
intéressé, par le truchement d'un grand
État étranger, au dépècemeqt de la Polo
gne, et maintenant il s'intéresse à son re
nouveau.' (Exclamations à l'extrême
gauche.)

Et le commissaire du Gouvernement
ajoute : « Pour éviter l'avalisation au
cours des essais, on a artificiellement mo
difié les conditions techniques de ces
essais, mais elle se produit quelques heu
res après et la S. N. E. C. M. A. qui a
donne une garantie de deux cents heures
va se trouver dans l'obligation de réparer
de très nombreux moteurs entièrement à
ses frais. »

Et, dans son intervention, le contrôleur
commissaire du Gouvernement tient à sou
ligner que l'ancien président directeur gé
néral n a qu'assez rarement fait connaître
au conseil d'administration les incidents

. de fabrication et qu'il ne manquait jamais,,
d'ailleurs, de promettre une prompte amé
lioration.

Que vous soyez étonnés de cet incident,
c'est que vous avez la mémoire très

. courte. En 1946, dans une autre affaira
d'aviation qui s'appelle la S. N. C. A. S. E.,
on a découvert un déficit de 600 millions,
lequel, évalué en monnaie actuelle, repré
senterait une somme assez coquette. Quel
ques commissaires, dont l'un apparenté au
groupe communiste, ont déjà émis, H
1 époque, des réserves sérieuses sur la ges
tion de cette affaire.

La vérité- est que tout est en mauvais
état dans les usines nationalisées, d'avia
tion en particulier. Tout est mauvais sur
le plan de la fabrication, tout est
effroyable dans le domaine de la reconver
sion. C'est une fable qui court le pays. que,
quand un industriel veut faire fabriquer
une pièce-à bon marché, il n'a qu'à sou
mettre sa commande à une entreprise na
tionalisée d'aviation; elle a besoin de tra
vail, elle fait la pièce à n'importe quelles
conditions.

Comment ne la ferait-elle pas à n'im
porte quelles conditions ? Il n'est pas un
ministre, ici, qui soit capable de me dire
le prix de revient de l'avion dans le sec
teur nationalisé et de la casserole, dans le
secteur reconverti. Les frais généraux sont
étalés sur l'ensemble de l'entreprise. Les
frais de main-d'œuvre se « trimbalent »
du secteur nationalisé au secteur recon
verti, et l'administration n'a pas eu le
temps de faire la ventilation de ces diffé
rents frais, de telle façon qu'on a vendu
de tout dans les usines nationalisées re
converties, jusqu'à des soutien-gorge faits
avec de vieux parachutes, sans avoir véri
fié très exactement les prix de revient*
(Aires,)
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J'entends bien, mesdames et messieurs-,
que le principe des nationalisations n'est
pas en cause parée que rien ne sert de
faire de l'histoire, et si nous voulons re
mette en cause le principe des- nationa
lisations, nous nous livrerions à des
débats qui- ne sont pas du tout d'actualité.

Mais ce qui est en cause, pour le mo
ment, à l'intérieur de ce pays,, ce sont les
conséquences- mêmes de ces nationalisa
tions.

Dans îa mesure ou, par des artifices ha
biles, elles étaient financées par les ban
ques nationalisées, et dans la mesure où
ce financement échappait au contrôle du
Parlement, on a pu se livrer à un certain
nombre d'acrobaties.

»Je remercie le Gouvernement de l'effort
de clarté qu'il, a. fait et de sa décision de
soumettre les besoins des sociétés nationa
lisées à la trésorerie. De cette façon le
Parlement a pu en. connaître.

Te voudrais simplement marquer devant
cette Assemblée quelles en sont les consé
quences..

Il y a, dans le secteur nationalisé, de
bonnes et de mauvaises choses. Il y a des
choses lamentables comme les casseroles
que l'on fabrique, mais- aussi des choses
utiles comme les barrages que l'on cons
truit, des choses nécessaires comme les
rééquipement des houillères qu'il faut
réaliser. Mais le tout fait, pour la trésore
rie, un total impressionnant, et vous abou
tissez à ce résultat que, pour le seul pre
mier semestre de cette année, le besoin des
sociétés nationalisées a été de Tordra de

80 milliards* . ^_
Vous ne voulez plus recourir à l'infla

tion; d'un autre côté, tout le monde est
d'accord pour considérer que ce n'est pas
la façon dont les actionnaires précédents
ont été étrillés et la façon dont s'étalent
les bilans quotidiens qui encourageront les
épargnants à leur prêter; c'est, en réalité,
aux ressources normales de l'État: em
prunts d'État ou impôts d'État sous quel
que- forme que ce soit que "vous devez
recourir.

Je pense que vous serez peut-être frappés
par le fait que 80 milliards pour les besoins
du secteur nationalisé, pour le début, de
l'année écoulée, c'est très exactement le
montant du prélèvement qu'on a exigé de
ce pays.

Il y a un deuxième fait sur lequel je
voudrais également attirer votre attention,
t'est que vous montez les uns et les autres
à. cette tribune du Parlement pour. traduire
l'inquiétude, de vos électeurs lorsqu'ils
voient les impôts qu'ils ont à, payer. Vous
avez raison de le faire: les impôts sont
écrasants pour toute une catégorie de la
nation qui s'appelle les ouvriers, les pro
fessions libérales, la petite et la moyenne
industrie, les producteur*.

Mais pourquoi ces impôts sont-ils écra
sants ? ,

C'est parce qu'autrefois c'était la totalité
du secteur national qui payait les impHs;
à l'heure actuelle, 30 p. 100 du secteur est
nationalisé et la totalité des impôts repose
sur le reste du pays, impôts accrus par le
déficit même de ces sociétés nationalisées.
(Applaudissements au centre, à droite et
sur quelques bancs à gauche.)

Je veux bien — et ce sera ma conclu
sion — que vous chantiez la gloire des na
tionalisations. Vous irez dire aux ouvriers

de ce pays, à ceux qui travaillent, le prix
que cela leur conte. Ils seront peut-être
derrière vous pour demander que l'on y

change quelque chose. (Test c* que nous
nous efforcerons de faire. (Applaudisse*-
ments sur quelques bancs à gauche, au
centre' et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Legeay:

M. Legeay. Monsieur le ministre, vous
avez porté tout à l'heure, contre Charles
Tillon, notre chef à nous, anciens franes-
tireurs et partisans... (Applaudiss emeiits
à l'extrême gauche.)

Au centre. Quel rapport ?

- M. Legeay. ...ministre intègre, une accu
sation infamante.

Je proteste avec véhémence contre la
déclaration 'le M. le ministre, et je l'ac
cuse ici publiquement de lâcheté. (Nou
veaux applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. Monsieur Legeay, d'abord
je ne peux pas vous permettre, dans cette
Assemblée, de traiter quiconque de lâche.
. En second lieu, vous reconnaîtrez qu'à,
aucun moment M. le ministre des forces
armées n'a prononcé le nom de M. Charles
Tillon. On lui a posé une question, il s'est
évertué à ne pas désigner de ministre, et
a simplement répondu que. le fait se-situait
après la libération.,
. Dans ces conditions, ie ne peux pa*vous
laisser dire, s'agissant d'un ministre qui a
parlé avec tant de courtoisie, qu'il est
un lâche.

Nous ne l'acceptons pas, et je vous de
mande de retirer ce mot. ,

M. Legeay. Lorsqu'on accuse quelqu'un
qui est absent...

M. le président, Il est fatalement absent,
puisqu'il n'est pas conseiller de la Répu
blique,

• Dans cette discussion technique, je n'ai
(pas eu l'impression que M. le ministre ait
dirigé une attaque personnelle contre qui
qui-

M. Legeay. Quand un ministre, veut faire
une déclaration comme celle que nous
avons entendue, il la fait devant l'inté
ressé lui-même. Il ne' la fait pas ici, mais
devant l'Assemblée nationale.

Mais M. le ministre n'ira pas faire cette
déclaration à l'Assemblée nationale, parce
qu'il sait, bien que Charles Tillon n'a pas
peur de lui, qu'il montera à. la tribune
et réfutera ses arguments.

Je retirerai le mot que j'ai prononcé
tout à l'heure quand le ministre des- ar
mées ira faire la déclaration qu'il a faite
ici devant l'Assemblée nationale, pour que
l'homme qu'il a insulté puisse lui répondre.

J'ajoute, monsieur le président, que,
lorsqu'on est ministre, on devrait s'abs
tenir de désigner une personne, même de
la façon dont l'a fait M. le ministre des
forces armées. Car tout le monde a bien
compris qu'il s'agissait, de M. Charles Til
lon, n'est-ce pas ?

Quand on prend la succession de quel
qu'un, on doit avoir un peu d'égards pour
son prédécesseur, d'autant plus que, si
je ne m'abuse, la situation ne va guère
mieux que du temps où M. Charles Tillon
était ministre de l'air; je ne crois pas
trop m'avancer en disant qu'elle va de
mal en pis. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des forces armées.

M. le ministre. J'ai dit que le contrat
intervenu entre la S. N. E. C. M. A. et la
M. A. P. était un contrat désastreux.

On m'a demandé quel était le m'nistre
qui dirigeait les services de Pair au. mo
ment. de la passation de ce contrat.

J'ai répondu que c'était le ministre qui
était dans le gouvernement qui a suivi la
libération.

Le contrat est en effet du mois de no
vembre 1945. -

Dire qu'un ministre était, ministre en
1945 et qu'en novembre 1945-un conti at
désastreux a été signé, cela n'est pas,, me
semble-Ml, insulter un absent.

Au demeurant, s'il fallait que tous les
gens qu'insultent journellement certains
de vos collègues soient présents dans
cette Assemblée, je cro ; s, mon Dieu! qu'il

. faudrait, agrandir la salle. (Rires et applau
dissements prolongés à gauche, au. centre
et à droite.),

W. le président; Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

' La discussion générale est close. •

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'arti
cle unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M» te président. Pen donne- lecture:

« En vue de permettre à la Soeiété na
tionale d'études et de construction de
moteurs d'aviation de payer ses dépenses
urgentes», en particulier les- salaires de
son personnel, en attendant, le vote de
la loi portant statut provisoire de celte
entreprise, qui devra intervenir au plus
tard le 3© juin 1948. le ministre des finan
ces et des- affaires économiques est auto
risé & consentir à la Société nationale
d'études et. de construction de moteurs
d'aviation un» avance de- trésarerie de
59ô millions de francsv »

M. Alain Poher, rapporteur général. Je
demande la parole.

Ht. le président. La parole est a.. M lei rap
porteur généraL

H. lg rapporteur général. Monsieur le pré
sident, les explications fournies' par les
membres de la sous-commission et par nos
autres collègues ayant, fait apparaître très
clairement les rayons pour lesquelles nous
avions. reiré, à titre indicatif,- une sommé
d'un million,, j'estime que le débat est
suffsamment, clair et je demanda le réta
blissement, dans le texte du projet, du
chiffre initial de 600 millions,, si longue
ment, débattu.

B. le rapporteur. Je suis- cPaecord avec
M. le rapporteur général sur le chiffre de
600 mil lions.

M. l» président.. La commission accepte
la proposition de M. Poher, portant à
600 millions la somme à Concurrence de
laquelle le ministre des finances est auto
risé à», donner la garantie de- l'État à la
caisse nationale des marchés de l'État.

La parole est A Mme Yvonne Dumont,
pour expication de vote.

Mme Yvonne Dumont. Mesdames, mes
sieurs, de quoi s'agit-il dans ce débat ?
S'agit-il d : un débat sur le fond des natio
nalisations ? Non. Et jusqu'ici, nous ne
craignons pas de dire que le Gouverne
ment et la majorité ont esquivé, tant à
l'Assemblée nationale que- dans cette as
semblée, un véritable débat sur le fond. ~
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I.e Gouvernement et la majorité ne font
que saisir de multiples occasions comme
celle qu'offre ce débat pour attaquer les
nationalisations, pour les compromettre et
pour discréditer la qualité du travail des
ouvriers, des ingénieurs, et par consé
quent discréditer notre industrie natio
nale. (Très bien! à l 'extrême gauche.)

Nous sommes prêts, quant à nous, à un
débat sur le fond; aussi bien à l'Assein-
blée nationale qu'ici mémo, et ce jour-là,
nous établirons les responsabilités du Gou-

. veinement.

11 ne faudrait pas oublier que c'est le
Gouvernement qui est à la fois patron,
banquier et client, et qu'il lui est certes
facile de venir calomnier une institution

qu'il s'acharne à saper.

Peut-il aujourd'hui s'agir d'un débat
sur la paye des ouvriers ? Nous ne le pen
sons pas, car la question est réglée. Une
décision a été prise à l'unanimité par
l'Assemblée nationale;, quand les délais
légaux ont expiré, notre camarade Ballan
ger a fait un rappel au règlement à l'As
semblée nationale, et lorsque, douze heu
res après, la plus haute autorité dans ce
pays en matière constitutionnelle, après
le» Président de la République, c'est-à-
dire M. le président de l'Assemblée
nationale, a fait la réponse que vous con
naissez et dont lecture a été faite ce ma
tin à l'Assemblée nationale, cette réponse
a été saluée par des applaudissements
unanimes, et d'aucun groupe ne s'est éle
vée la moindre contestation ni la moindre
protestation. (Applaudissements à l'extrê
me gauche)

Permettez-moi de rappeler que c'est le
groupe communiste qui, le premier, a dé
posé cette proposition de loi, permettant
d'assurer la paye des ouvriers de la S.N.E
C.M. A. Les communistes ont dû batailler
contre le Gouvernement pour que le vote
vienne rapidement Au Conseil de la Repu
blique,. c'est notre groupe communiste
également qui, dès jeudi soir, par la voix
du président de notre groupe, Georges
Marrane, a demandé que la question vienne
le soir même en discussion.

Je me permets ici de répondre à un collè
gue qui est intervenu tout à l'heure: ce
n'est pas de la démagogie que de se soucier
de là situation tragique dans laquelle
plonge les familles ouvrières le retard
d'une paye dans le moment présent. (Ap
plaudissements à l 'extrême gauche.}

Nous n'avons pas été suivis et la majo-
ri té du Conseil, bien que saisie dans les
délais légaux et bien qu'aucune demande
de prolongation de sa part n'ait été adres
sée à l'Assemblée nationale, n'a pas voulu
entamer le débat.

Maintenant, la décision prise par l'As
semblée est évidemment tout à fait cons
titutionnelle et a force de loi. Par consé

quent, le débat auquel nous avons assisté
aujourd'hui est un débat qui n'aurait pas
dû avoir lieu. Il vise à attaquer, bien sûr.
par la bande, comme toujours, les natio
nalisations, mais il vise surtout à, tourner
la Constitution et à donner à cette Assem
blée des prérogatives que la Constitution
ne lui donne pas. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Nous nous é.tonnons d'ailleurs de la pré
sence du Gouvernement dans ce débat.

M. Serge Lefranc. Elle est illégale I

Mme Yvonne Dumont, Nous pensons que
sa présence est illégale, qu'elle sanctionne
et couvre un acte anticonstitutionnel. {Apr
plaudissements à l'extrême gauche.) ' ,

Par conséquent, le vote qui va être émis
n'a absolument aucune valeur; il arrive
trois jours trop tard. (Nouveaux applau
dissements sur les mêmes bancs.)

En conclusion, nous répétons que ce ne
sont pas des manœuvres de ce genre qui
grandissent le prestige et l'autorité du
Conseil de la République r dont on parle
beaucoup dans cette Assemblée. Et quant
à nous, communistes, nous avons con
science de nous être montrés encore une
fois les défenseurs des véritables intérêts
des travailleurs et les défenseurs de la
Constitution républicaine que le peuple
s'est jdonnée. (Vifs applaudissements à
l'extrême gauche.\

M. le président. "Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi, avec la modification de chiffre
proposée ipar M. Poher et acceptée par Ha
commission. -

M. Serge Lefranc. Mais c'est inutile, mon
sieur le président, c'est voté I Tout le
monde est d'accord. (Exclamations au cen
tre et à droite.)

M. le président. Je suis navré, monsieur
Lefranc, vraiment navré que vous oubliie*
toujours qui vous êtes dans cette Assem
blée et que vous donniez l'exemple du
désordre, excusez-moi de vous le dire.
iApplaudissements à gauche, au centre et

: droite.)

M. Serge Lefranc. Vous permettez... t

M. le président. Non! je ne permets pas;
le vote est commencé, vous n'avez pas la
parole.

M. Serge Lefranc. C'est un vote inutile,
je le répète.

M. le président. Vous n'avez pas la pa
role, monsieur Lefranc. Personne n'a la
parole, le vote étant commencé.

Je mets aux voix 'l'avis sur la proposition
de loi. . ■ -

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. Baron. Nous l'avons voté jeudi soir!

M. le président. Vous auriez bien dû re
lire la Constitution et votre règlement.

"La commission propose de rédiger
comme suit le titre de cette proposition
de loi: « Proposition de loi tendant à auto
riser M. le ministre -des finances et des

affaires économiques à accorder une
avance de trésorerie à la S. N. E. C. M. A. »

n n'y a pas d'opposition ?...

Le titre est ainsi rédigé.

— 15 —

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR LA TROI
SIÈME SESSION DE L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits en
vue de la préparation et de la tenue à
Paris de la troisième session de l'Prgani-
catlon des nations unies*

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le (prési
dent du conseil un décret nommant en
qualité de commissaires du Gouvernement,
pour assister M. le ministre des alïaires
étrangèi es :

M. Piqucmal, du' service technique des
conférences;

M. Cunin, du service technique des con-
féiences.

Acte est donné de cette communication»

Dans la -discussion générale, la parole
est à M. Landry, lapporteur de la commis
sion des finances.

M. Landry, rapporteur de la commission
des finances. Mesdames, messieurs, le
projet de loi qui vient en discussion n 'a
pu être examiné par la commission des
finances que ce matin. 11 a donc été im
possible d'imprimer un rapport. Le rapport
dont la commission des finances m'a chargé
va donc être lu à cette tribune.

Mes chers collègues, le 17 février 1948^
la commission compétente de l 'Organisa
tion des Nations Unies choisissait Paris

pour la tenue de sa troisième session, qui
doit s'ouvrir le 21 septembre prochain. En
considération d'une telle éventualité, le
ministère des affaires étrangères, service
technique des conférences internationales,
avait fait savoir dès le 28 octobre 1947 à

M. Carlu, architecte en chef conservateur
du palais de Chaillot, que l'utilisation de
ce palais était envisagée. En janvier de
la présente année, M. Trygve Lie, secré
taire général des Nations Unies, visitait
le palais.

Aussitôt su que l'O. N. U. désirait venir
siéger à Paris, le Gouvernement français
donnait là-dessus son accord, et mettait
le palais de Chaillot à la disposition des
Nations Unies.

Ce choix était on ne peut plus heureux
ou, pour mieux dire, il s'imposait, du fait
de l 'abondance des locaux ainsi fournis, de
la disposition de ces locaux, des facilités,
particulières qu 'ils offrent pour une appro
priation à la destination dont il s 'agit, du
fait aussi de la situation privilégiée du pa
lais de Chaillot,

*

Ainsi la France se trouve être, à l'égard
de l'O. N. U., non pas la puissance invi
tante, mais la puissance hôtesse.

Aux termes d'une convention qui a été
passée, la France assume tous les frais
d'installation. L'assemblée générale des
Nations Unies prend possession du palais
sous le régime de l 'exterritorialité, sauf
pour elle à assumer tous les frais de ges
tion.

Le projet de loi présenté par le Gouver
nement demandait des crédits se montant
à 846.360.000 francs. L'Assemblée nationale
a diminué ce chiffre de 10 millions, le ra
menant ainsi à 836.360.000 francs. J'indi
que tout de suite que ceci ne se totalise
pas avec le crédit de 150 millions ouvert
par la loi du 21 mars 1948. Le projet
actuel, dans son article 4, annule ce
crédit.

J'ajouterai maintenant que le crédit da
836.360.000 francs accordé par l'Assembléâ
nationale ne constitue pas pour nos finan-
ces—il s'en faut de beaucoup — une
charge nette.

En premier lieu, des locations de maté
riel seront effectuées, comme il est indi



qué aux articles 2 et 3 du projet de loi,
. lesquelles procureront 53.520.000 francs de
recettes, dont le projet indique le détail.

D'autre part, après la session, pourront
être récupérés des matériaux et appareils
représentant respectivement 19 millions
180.000 francs et 52.030.000 francs, soit en
semble 71.210.000 francs. De ceci égale
ment, le détail nous est donné.

Il faut mentionner encore, comme pou
vant être chiffrées, les améliorations défi
nitives qui résulteront pour le Palais de
Chaillot des travaux' prévus et des appa
reils qui resteront au Palais, soit 218 mil
lions 450.000 francs, plus 35.290.000 francs,
.ensemble 253.740.000 francs.

Les défalcations indiquées ci-dessus, qui
paraissent avoir été évaluées avec sérieux,
font un total de 378.470.210 francs, rame
nant la charge globale de 836.360.C00 francs
t 457.689.790 francs. -

• Comment, enfin, ne pas considérer que
la session de l'O. N. U., prévue pour durer
 de deux à trois mois, fera venir à Paris
un nombre important d'étrangers qui se
ront occupés à des titres divers dans cette
session, ou intéressés par elle ? Il sera
dépensé par ces étrangers des sommes
considérables dont profitera l'économie
française, et même, dans une certaine me
sure, indirectement notre budget.

Prenons maintenant, chapitre par cha
pitre, les crédits demandés.

: Pour 1» chapitre 115 du budget des affai
res étrangères, « Dépenses de person
nel », 28.200.000 francs sont inscrits en
demande, qui n'appellent pas d'observa
tion. _ -

• Le chapitre 3071 (nouveau), « Rembour
sements à différents ministères », rece
vrait 6 millions, ce qui n'a rien d'excessif.
Il est question là-dedans de chasses et
de voyages touristiques. On sourira peut-
Être en lisant que 2 millions seront em
ployés pour encourager la création d'ou
vrages français. Un crédit de 1 million est
destiné à provoquer la ctéation d'un ou
vrage lyrique. Si cet ouvrage pouvait,
par chance, s'élever à la hauteur de cet
ivmne à la paix qu'est la neuvième sym
phonie de Beethoven, on se féliciterait
d'un tel résultat obtenu à si bon marché.
(Applaudissements.)

Le chapitre 3113 (nouveau), conséquen
ces de la fermeture du Théâtre national

populaire, recevrait 7 millions, afin de
dédommager ceux qui, en diverses maniè
res, seront lésés par la fermeture tempo
raire de ce théâtre : dédommagements
qu'impose le droit, ou tout, au moins
l'équité.

J'ai réservé pour la fin le chapitre 3112:
« Dépenses de matériel et travaux », qui,
à lui seul, représente 788.942.000 francs,
soit 94 p. 100 du total des crédits à voter.
Ce chapitre, sur lequel a porté l'abatte
ment de 10 millions effectué par l'Assem
blée nationale, pouvait, dans le projet du
Gouvernement, être décomposé comme
suit: travaux, 556.158.000 francs ; mobilier,
61.814,000 francs; installations" techniques, '
radio, téléphones, sonorisation, -110 mil
lions de francs; dépenses "d'exploitation,
60.940.0d0 francs; dépenses de représenta
tion, 10 millions.

Votre rapporteur s'est fait un devoir de
procéder à une visite aussi complète et
aussi attentive que possible des travaux
en cours à Chaillot, ayant eu le soin de
se faire accompagner par des personnes
particulièrement compétentes.

- Il a constaté que ces travaux étaient
conduits avec méthode et diligence: l'état
actuel d'avancement est pour ôter la
crainte d'un retard, tel qu'on en a connu
dans certaines affaires similaires, et qui ne
saurait être admis ici.

Votre commission des finances, mes
chers collègues, s'est déclarée, à l'unani-
nimité, entièrement favorable au projet
que- nous discutons, tel qu'il nous a été
transmis par l'Assemblée nationale.

La charge qui doit résulter du vote de
ce projet a pu être jugée excessive par
certains. Les justifications fournies la
font apparaître notablement moins lourde
qu'elle ne le semblait au premier abord.

Au reste,  pour justifier la décision de
la commission, une considération, à mon
avis, suffira. Il se manifeste en ce mo
ment, dans notre France, et dans tant de
pays à travers le monde, une aspiration
ardente vers ces deux biens essentiels:

l'indépendance et la paix. Pour obtenir
l'une et l'autre, on doit fonder des es
poirs sur les bonnes volontés que l'O.N.U.
s'efforce, de grouper et de coordonner. Ce
demi-milliard que nous ■ allons employer
pour aider à une telle œuvre, qu on le
mette en balance avec les charges énor
mes de notre budget militaire: la cause,
croyons-nous, sera entendue. (Vifs applau
dissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passe à la< discus
sion des articles.) >

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle l' r :

« Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres,
au titre du budget général (services ci
vils) pour l'exercice 1948, en addition aux
crédits alloués par la loi n° 47-2407 dm
31 décembre 1947 et par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme to
tale de 836.360.000 francs et répartis par
service et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »

L'article 1er est réservé jusqu'au vote de
l'état A.

Je donne lecture de l'état A:

ÉTAT A
«

• Affaires étrangères.

,TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4é partie. — Personnel.
- *

« Chap. 115. — Tenue à Paris de la troi
sième assemblée générale des Nations
unies. — Dépenses de personnel, 28 mil
lions 200.000 francs. » — (Adopté.) 1

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 3071.' — Remboursement à dif
férents ministères, 11.400.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 3112. — Tenue à Paris de la troi
sième assemblée générale des Nations
unies. — Dépenses de matériel et travaux,
788.942.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3113. — Conséquence de la fer
meture du théâtre national populaire,
7.818.000 francs. » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er et l'état A.

(L'article Ier et l'état A sont adoptés.)

M. le président. « Art. 2. — Les ministres
sont autorisés à percevoir le prix des loca
tions de matériel effectuées par le Gouver
nement français à l'Organisation des na
tions unies à l'occasion de la tenue à Paris
de la troisième assemblée générale de cette
organisation. »- (Adopté.)

« Art. 3. — Les recettes à provenir des
dispositions de l'article 2 ci-dessus sont
évaluées, pour 1948, à la somme de
53.520.000 francs et applicables à la ligne
« recettes spéciales résultant de la tenue à
Paris de la troisième assemblée générale
des nations unies » des produits divers du
budget pour l'exercice 1918. » (Adopté.)

« Art. 4. — Sont annulés les crédits ou
verts par la loi n° 48-470 du 21 mars 1948,
portant ouverture de crédit en vue de la
réalisation d'une première tranche du pro
gramme d'équipement et d'aménagement
des locaux destinés à abriter la troisième
assemblée générale des nations unies. »
(Adoplé.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

- 16 —

~ DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UNE MOTION

M. le président. Conformément à l'article
58 du règlement, M. Alain Poher, d'accord
avec la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement
et des pétitions, demande la discussion
immédiate de sa motion tendant au renvoi
devant le comité constitutionnel de la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à accorder une garantie de l'État
à la caisse des marchés. . .

Il va être procédé à l'affichage de cette
demande de discussion immédiate, sur la
quelle le, Conseil de la République ne
pourra être appelé à statuer qu'après l'ex
piration d'un délai d'une heure.

Le Conseil voudra sans doute suspendre
la séance ? (Assentiment.)

A cruelle heure désire-t-il reprendre ses
travaux ?

Sur divers bancs. A vingt et une heures
trente. . . •

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures
trente-cinq minutes, est reprise à vingt et
une heures cinquante-einq'minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 17 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Bardon-
Damarzid, Saint-Cyr, Charles Brune, Bor
deneuve et "des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
et apparentés, une proposition de loi ten
dant à modifier l'article 6 de la loi
n° 46-2153 du 7 octobre 1946, augmentant
le taux des allocations aux vieux travail
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leurs salariés, des pensions de vieillesse
révisées et des pensions d'invalidi.lé fixé
par la loi n° 46-i du 3 janvier 1946 et mo
difiant les ordonnances n° 45-170 du 2 fé
vrier 1945 et n° 45-2454 du 19 octobre 1945
relatives à la sécurité sociale.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 540 et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
.transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

>- 18 — /
DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Bou
mendjel, Tahar et Ahmed Yahia une pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à libérer effectivement les
emprisonnés politiques arrêtés à l'occasion
des élections à l'Assemblée algérienne des
4 et li avril 1948 et à renoncer à l'appli
cation du décret-loi du 30 mars 1935 dit
« décret Régnier ». .

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 541, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie). — (Assentiment.)

J'ai reçu de MM. Boumendjel, Tahar et
Ahmed Yahia une proposition de résolu
tion .tendant à inviter le. Gouvernement à
réparer les torts matériels subis par les
familles françaises et musulmanes, lors
des événements du 8 mai 1945 et les jours
suivants, en Algérie.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le il0 542, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale, Al
gérie). — (Assentiment.)

— 19 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Boivin-
Champeaux un rapport fait au nom de la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale, sur la
proposition de loi, déposée au Conseil de
la République et adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier la loi du
12' juillet 1909 modifiée par Je décret-loi du
14 juin 1938 sur la constitution du bien de

.famille insaisissable. (N« 4, année 1947,
et n° 447, année 1948.)

Le rapport sera imprimé sous le n» 543
et distribué.

— 20 —
/

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des affai
res étrangères* demande que lui soit ren-
vpyé pour avis le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier la conven
tion financière franco-libanaise signée le
24 janvier 1948 par son Excellence le mi
nistre des affaires étrangères de la Répu
blique française et son Excellence le mi
nistre des affaires étrangères de la Répu
blique libanaise, (n° 521, année 1948) dont
la commission des finances est saisie au
fond.

H n'y a  pas d'opposition

Le renvoi pour avis est ordonné.

— 21 —

PRÉSIDENCE DU CONSEIL (SECRÉTARIAT
D'ÉTAT A LA FONCTION PUBLIQUE ET A LA
REFORME ADMINISTRATIVE)

Réponse à une question orale.

M. la président. L'ordre du jour appelle
la réponse de M. le secrétaire d'État à la
fonction publique et à la réforme adminis
trative à la question orale suivante;

Mme Devaud demande à M. le secrétaire
d'État à la fonction publique et à la ré
forme administrative :

1° Si. depuis 1945, les pouvoirs publics
n'ont pas reconnu le droit de la fonction
enseignante à un reclassement prioritaire;

2° Pourquoi, dès lors, en 1948, cette pro
messe n'a pas été effectivement tenue,
puisque le principe « à indice égal, traite
ment égal » n 'a même pas été appliqué en
l'espèce;

3* Quelles mesures 11 compte prendre
ou proposer pour mettre fin à cette injuste
situation, en même temps qu'au légitime
et unanime mécontentement des fonction
naires intéressés.

La iparole est à M. le secrétaire d'État à
la fonction publique et à la réforme admi
nistrative. " . .

M. Jean Biondi, secrétaire d'État à la
fonction publique et à la réforme adminis
trative. Mesdames, messieurs, la réponse
à la première question posée par Mme De
vaud est facile.

En effet, une des deux Assemblées na
tionales constituantes a adopté une résolu
tion stipulant qu'un surclassement devait
être accordé à la fonction enseignante et
à la magistrature.

Comme conséquence de cette résolution,
le gouvernement de l'époque décida d'al
louer, à compter du mois de septembre
1946, une indemnité dite de reclassement
dont bénéficient, depuis lors, les membres
de la fonction enseignante. Cette indem
nité, qui a un caractère forfaitaire, n'a pas
varié depuis le jour où elle a été insti
tuée.

La deuxième question de -Mme Devaud
tend à connaître les raisons qui, en 1948,
n'ont pas permis au Gouvernement d'ap
pliquer le principe: a à indice égal, trai«
tement égal. »

Je dois d'abord indiquer qu'incontesta
blement l'avantage qui avait été accordé
aux membres du corps enseignant et aux
magistrats en 1948 s est trouvé amenuisé
du fait des augmentations et des indem
nités successives qui ont été allouées à
l'ensemble des fonctionnaires au cours de
l'année 1947.

Ces augmentations, en effet,- n'ont porté
que sur la masse du traitement propre
ment dit qui s'est trouvé relevé d'un cer
tain pourcentage, alors que l'indemnité
dite de reclassement pour la fonction en
seignante et la magistrature n'a pas été
affectée du même coefficient d'augmenta
tion.

Mais je dois indiquer qu'en 1948, lorsque
le Gouvernement a décidé d'allouer à l'en
semble des -fonctionnaires l'allocation dite
d'attente sur reclassement, j'ai demandé
à mes collègues et obtenu du conseil des
ministres que cette allocation d'attente
porterait à la fois, en-ee qui concerne l'en
seignement, sur le traitement proprement
dit et sur l'indemnité de reclassement qui

se trouvait ainsi, pour la première fois,
bénéficier des .mêmes majorations que le
traitement lui-même.

Ainsi donc, depuis 1948, un premier,
effort a été fait, mais il n'en reste pas
moins — et je le reconnais très volon
tiers, — que les inconvénients que je si
gnalais tout à l'heure ont abouti malgré,
tout à une diminution des avantages
concédés en 1946.

Enfin, dans une troisième partie,
Mme Devaud me demande les mesures que
le Gouvernement compte prendre pour
mettre lin à la situation injuste faite aux
fonctionnaires.

J'entends bien qu'en réalité le désir dé
Mme Devaud est de savoir si on appli
quera en 1948 le principe qu'elle rappe
lait dans la deuxième partie de sa ques-<
tion, àv savoir «. k indice égal, traitement
égal ».

Je ne crois pas pouvoir encourir le re
proche qui est contenu, du reste, dans la;
deuxième partie de la question, puis
qu'aussi bien ce reproche n aurait de forçai
et n'aurait da significatioa que si le re« '
classement était terminé. . .

^

Or, je dois indiquer à Mme Devaud que
les travaux de reclassement sont encore
en cours, qu'ils sont en voie d'achèvement
et qu'avant la fin du mois le Gouverne
ment sera probablement en mesure de pu
blier les décrets nécessaires»,

C'est seulement lorsque ces décrets au-
iont paru que le Gouvernement devra se
préoccuper à la fois de la répartition des
crédits restant sur les 100 milliards qui ont
été affectés à la première tranche de re
classement et, d'autre part, de détermi
ner s'il convient, dès cette première tran
che, d'appliquer le principe rappelé par
Mme Devaud et qui consisterait à amener
à la parité intégrale tous les traitements
de tous les fonctionnaires prévus dans la
grille générale du reclassement.

Je dois indiquer que des études sont
actuellement en cours^ que des négocia
tions ont lieu avec le ministre des finances,
qui ne permettent pas encore d'apporter
ici des précisions.

Je dois également souligner que pour-
l'application intégrale des principes qui
viendraient à l'occasion de la première
tranche de reclassement, alors que les pa
rités ne sont prévues qu'après l'achève
ment du reclassement, il faudrait disposer
de crédits très- importants et que dans la
mesure ou des crédits nécessaires à la

réalisation des parités dépasseraient la
tranche de crédits qui restent sur les 100
milliards votés par le Parlement au mois
de janvier, il sera matériellement impos
sible d'appliquer intégralement le. principe
que vous énonciez tout à. l'heure.

Néanmoins, dans la limite des crédits dis
ponibles, je veux indiquer à Mme Devaud
que le secrétariat d'État à la fonction pu
blique est disposé à faire le maximum pour
que si les parités ne- sont pas atteintes
complètement on s'en rapproche le plus
complètement possible'. (Applaudissementi
à gauche, au centre et à droite.) .

M. le président. La parole est à Mme De*
vaud.

Mme Devaud. Permettez-moi d'abord,
monsieur le ministre, de vous remercier
très vivement d'avoir bien voulu répondre
avec diligence et avec complaisance à la
question que je vous ai posée. L'organisa
tion de. votre journée a quelque peu souii



fert des modifications de notre ordre du
jour. J'en suis confuse et je vous en
remercie d'autant plus. _

Mais je ne suis pas surprise de votre pré
sence ici, ce soir, car je connais votre bon -
esprit parlementaire — même à l'égard de
la deuxième Assemblée — et je sais aussi
la sollicitude que vous ne cessez de mani
fester pour la fonction enseignante, à la
quelle vous appartenez. Suivant le plan
môme de ma question, vous n'avez pas
pu ne pas rappeler que, dès octobre 19-15,
le crois, l'Assemblée nationale...

M. le secrétaire d'État. Octobre 1916.

Mme Devaud. Il s'agit, de la reconnais
sance du principe 1 Dès octobre 1915,
donc, le principe de la nécessité du re
classement, par priorité, de la fonction en
seignante avait été admis. Cette recon
naissance s'est manifestée en septembre
1916 par le versement d'une allocation
spéciale dite indemnité de revalorisation,
si je ne me trompé, et qui avait pour but
essentiel de parer à la très grave crise de
recrutement qui était, dans la fonction en
seignante, la conséquence toute naturelle
de déclassements successifs autant qu'in
justifiables.

Malheureusement, le principe admis dès
'1945 n'a pas encore reçu même une appa
rence d'application en 1948.

Sans doute, par les décrets- du 13 janvier
dernier, des indices, sinon absolument
parfaits, du moins acceptables, en général,
ont été attribués aux différentes catégo
ries du personnel de l'université. Mais,
l'impression demeure que la fonction en
seignante est, non pas reclassée par prio
rité, mais reste déclassée par rapport à
certaines autres catégories plus favorisées.

Je n'ignore pas les batailles, qu'il a
fallu livrer pour obtenir ces parités
externes. .

Vous' les connaissez mieux que moi,
monsieur le ministre, puisque vous avez
bien voulu défendre, sur ce point, l'en
semble du corps enseignant.

Mais puis-je vous cacher la surprise in
dignée des universitaires de l'enseigne
ment supérieur et, plus encore, de l'ensei-

' gnement du second degré en constatant
que, d'après les barèmes actuels, l'égalité
d'indice  n entraînait pas, et de loin, l'éga
lité de traitement ?

c

Je ne parle, certes, pas d'égalité inté
grale; je sais fort bien que la répartition
d'une première tranche de crédits ne pou
vait entraîner immédiatement une égalité
intégrale des traitements pour des indices
égaux. Mais, si la réalisation totale de la
péréquation demeure difficile,,du moins,
eussions-nous pu nous attendre à un
effort de revalorisation et eussions-nous
dû percevoir une tendance dans ce sens
à travers les premiers travaux.

M. le secrétaire d'État. Madame Devaud,
me permettez-vous de vous interrompre ?

Mme Devaud. Je vous en prie, monsieur
le ministre.

M. le secrétaire d'État. Je crois qu'une
confusion s'établit dans votre esprit. Vous
raisonnez exactement comme si la pre
mière tranche de reclassement était ter
minée et comme si elle était entrée en

application.

Vous pourrez présenter des observations
comme celles que vous présentez actuel
lement dans le courant du mois de juillet.

lorsqu'on saura ,exactement quels traite
ments nouveaux résultent pour la fonction
cnseignante.de l'application de la première
tranche de reclassement.

Mais, dans l'état actuel des choses, nous
en sommes encore à la situation de 1917

avec cette seule différence qui réside dans
la majoration uniforme pour toutes les
catégories à titre de revalorisation à valoir
sur le reclassement de 20 p. 100 qui a été
effectué au mois de janvier dernier.

Mme Devaud. Je vous remercie, mon
sieur le "ministre.

J'entends bien que la première tranche
de reclassement n'est pas effectuée, mais
je sais aussi que, depuis janvier, a eu lieu
tout de même un-effort de revalorisation,
que cet effort de revalorisation aurait pu
ne pas être uniforme.

Il aurait suffi qu'on tende, dès cette
époque, à revaloriser en priorité la fonc
tion enseignante en accordant, par exem
ple, une indemnité plus faible à d'autres
catégories.

M. le secrétaire d'État. Il y a rappel du
1er janvier.

Mme Devaud. Je suis heureuse de vous

l'entendre dire, monsieur le ministre, et
j'ajouterai même que c'est essentiellement
ce que je voulais vous faire dire.

A titre d'exemple, je veux rappeler
quelques chiffres, que vous connaissez
bien, monsieur le ministre, mais qui
pourront intéresser mes collègues. De
puis janvier 1947 un professeur en Sor
bonne, placé à l'indice 800, perçoit 100.000
francs de moins par an que son homologue
de l'administration centrale, directeur de
ministère, également à l'indice 800.

Le professeur agrégé *— indice 630 —
touche 125.000 francs de moins que son
homologue de l'administration centrale',
administrateur civil de classe exception
nelle.

Quant aux professeurs certifiés ils sont
plus mal partagés encore, puisqu'étant à
l'indice 510, ils trouvent le moyen de tou
cher 53.000 francs de moins que les admi
nistrateurs civils de 2e classe, placés ce
pendant à l'indice inférieur de 500.

Devant de tels faits, l'émotion des mem
bres de la fonction enseignante est
grande et connaissant les regrettables
conséquences qui pourraient en découler,
je me suis permis, monsieur le ministre,
de vous demander quels remèdes vous en
visagiez. La perspective d'une grève du
baccalauréat n'est plus un secret pour. per
sonne. Je me serais, pour ma part, bien
gardée d'en parler à cette tribune, si la
presse n'avait pas été moins discrète que
moi.

Certes tout le monde' regretterait cette
manifestation, à commencer, j'en suis
persuadée, par le 'personnel enseignant,
qui, vous le savez, est très sage dans sa
majorité et très attaché à sa mission.

Vous avez invoqué, monsieur le minis
tre, des arguments- évidemment pertinents
pour justifier la situation actuelle: insuf
fisance de crédits.

Je ne me faisais guère d'illusion à ce
sujet. Je sais que si vous aviez 200 mil
liards au lieu de 32, la question serait tout
de suite réglée.

Mais parce que vous n'avez pas les cré
dits suffisants, faut-il tout de même, que
la fonction enseignante soit toujours sa

crifiée au profit d'autres catégories ? Faut-
il que ceux qui auraient dû être servis les
premiers, c'est-à-dire la fonction ensei
gnante et la magistrature, attendent en
core un avenir imprécis sous le prétexte
d'une improbable organisation dû cadre
unique dans l'Université ?

Nous vous faisons confiance, monsieur
le ministre, pour veiller sur ce reclasse
ment par priorité, à partir de juillet.

J'ai été heureuse de vous entendre par
ler d'un effet rétroactif.

Je suis sûre que vous ferez votre pos
sible pour, obtenir de M. le ministre des
finances que la revalorisation soit aussi
large que possible.

Pour terminer, permettez-moi de vous
dire que, ce qui, a blessé notre Université .
et l'unanimité de nos professeurs, c'est
essentiellement cette atteinte au principe
de' justice, de cette justice qu'ils sont
chargés "d'enseigner à nos enfants tandis
que d'autres — leurs compagnons d'infor
tune — sont chargés de la traduire dans
leurs jugements.

Nous comptons sur vous, monsieur le
ministre, pour faire en sorte que les pro
fesseurs, dont Péguy disait qu'ils exer
çaient le plus beau métier du monde, après
celui des parents, voient enfin cesser cette
injustice et reconnaître leurs droits si
longtemps oubliés. (Applaudissements à '
droite, au centre et à gauche.)

— 22 —

AJOURNEMENT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, por
tant extension de l'allocation de grand
mutilé de guerre aux aveugles qui se sont
enrôlés dans la Résistance, mais la com
mission des pensions demande que la dis
cussion de cette proposition de loi soit
reportée à la suite de l'ordre du jour du
jeudi 17 juin.

• 11 n'y a .pas d'opposition ?...
D. en est ainsi décidé.

L'ordre du jour appellerait également la
discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
compléter la loi validée du 11 octobre 1940-
12 juillet 1941, modifiée par la loi du
16 mai 1946, relative aux associations syn
dicales de remembrement et de reconstruc
tion ; mais la commission de la reconstruc
tion et des dommages de guerre demande
que cette affaire soit reportée à la suite
de l'ordre du jour de la séance du jeudi
17 juin.

Il n'y a pas d'oppositi ;n ?..,
Il en est ainsi décidé.

— 23 —

SÉCURITÉ SOCIALE DES CADRES

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, voté par
l'Assemblée nationale, tendant à adapter
les législations de sécurité sociale à la si
tuation des cadres.

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le président
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du rconseil dos ministres un décret'dési- .
gnant en qualité de commissaires du Gou
verncmeHt, pour assoler M. le OTmistre
des iinances et des affaires économiques :,

M. Ppuîîlat, administrateur «ivil à la di- :
rection du budget ; ;

M. Rosenwald, administrateur civil .à la .
direction du Imdget. ■

Acte-est donné de cette communication. !
Dans la discussion générale, la parole est

à M. Abel-Durand, rapporteur de la com
mission du travail. !

M. AbéNDrrrand, fapporieifr Je 'te nmn-
mission du travail et .de la' sécurité m- :
ciale. Mesdames, messieurs, -le projet
sur lequel vous êtes appelés à délibérer
présentement se situe dans le cadre de :
la législation de la sécurité SBciale *t,
pour .préciser davantage, dfme 3e sillage ;
de deux lois avec lesquelles TSB pro •
jet s'apparente par son objet, .mais surtout '
]iar les particularités de Heur nTésentation

- au Parlement.

Ce sont les lois du 19 mars 1947. tendant
â modifier l'ordonnance du 4 octobre 1945 ,
sur l'organisation administrative de la sé
curité sociale dans l'intérêt de la mirtua-
lité,  et la loi du 47 janvier 4948 .instituant
une  allocation  vieillesse pour les (personnes <

, non salariées. '

la première de ces deux lois i'a été
que l entérinement par le pouvoir légis
latif d'un accord intervenu entre la Fedé-

■ ration nationale de la sécurité sociale,
l'A. F. N. O. S., d'une part, et d'autre
part la Fédération de la mutualité fran- !
çaise. :

Le texte même de la seconde loi, celle ;
qui .institue iquatre caisses de  vieillesse
spéciales aux «on salariés, avait été rédi
gée par une 'sous-Gommission d'une com
mission textra^parlomentaire, sons-commis- ,
pion dans laquelle -les 'intéressés -avaient :

■ une place prépondérante. ' j

7l s'agissait dans les deux lois d'apaiser
les protestations, allant dams le-cas des .
non salariés jusqu'à la résistance, que •
soulevait la grande réforme de la  sécurité-
sociale intervenue en octobre 1915.

Le secteur en cause dans notre projet
■est celui des -ingénieurs et des '.cadres. Ils
é taient tenus *n dehors du jeu de l'appli
cation de ,1a 'législation des assurances «o

•ciales tant -que celle-ci n'assujetissait à -ses
dispositions que les salariés gagnant une
rémunération inférieure & un plalond dé-- :
terminé par la loi. C'était ce -que l'on ap- :j
pelait alors « les exclus rpar le salaire ». j
Mais l'article A"1 de l'ordonnance du 49 'Oc
tobre 4945 sa supprimé toute distinction J
basée sur 'le 'montant et la mature de la
rémunération et a assujetti tous les sala
riés, dans les termes les plus compréhen
sifs, quelle que soit la forme, la nature
et le contrat, en cause. C'est ainsi que les
ingénieurs et les cadres se sont trouvés

i englobés dans la sécurité sociale.

L'ordonnance du 19 octobre 1945, comme
l'indique son nom et sa date, est d'un,
époque pendant laquelle le pouvoir légis
latif était suspendu ou; plus exactement,
se confondait avec le pouvoir exécutiî.

Les ingénieurs et les cadres n'avaient
pas été à même de défendre, près du
législateur, la position qu'ils pouvaient ju- •
ger conforme à leurs intérêts.

Le projet d'ordonnance Iut bien sou
mis au Conseil supérieur des assurances
sociales, mais les ingénieurs et les cadres
p'y étaient pas représentés. La voix gui

s'éleva spontanément pour prendre leur
dépense, si elle iut écoutée, ne fut pas
suivie d'effet et le texte de l'article pre
mier de cette ordonnance fut approuvé
par ce conseil à sa quasi-unanimité. Mais*
quand il fallut passer à l'application, les -
protestations *rt / les Tésis tances furent .
.telles que Centrée en  vigueur de l'ordon
nance, prévue jjourie 4OT juillet 1946, dut
iêtre différée.

Les griefs des intéressés étaient de deux
sortes.

Les intéressés objectaient d'abord «que
les prestations qui leur .seraient assurées
par le régime commun de la sécurité so
ciale seraient très inférieures a celles qui
auraient correspondu normalement aux
cotisations qu'ils "auraient a payer. Ces co
tisations seraient toujours, en fait, au ma
ximum, puisqu'elles seraient calculées
sur le plafond de base des cotisations, pla
fond au-dessus duquel, par définition
même, les ingénieurs et les cadres se
trouvent presque toujours placés.

•Ce serait le cas, notamment, des pres
tations à caractère forfaitaire, toutes les
prestations en nature, en particulier, hono
raires médicaux et -chirurgicaux, 'fourni
tures pharmaceutiques, frais d'hospitali
sation, -dont le remboursement est tou
jours d'un taux identique quelles que
soient les -cotisations .payées . par l'inté- ;
ressé.

Un second ordre de griefs était, dtins
l'esprit des intéressés, encore plus déter
minant. Au moment où l'on prétendait
assujettitr les ingénieurs et les ca dres au
régime commun, la -situation n'était plus
«niiere,; «'ils avaient tété tenus à l^écart
du régime «commun de l'assurance obli
gatoire,  la prévoyance libre, l'assurance
facultative avaient pris dans ce milieu 'un
large développement, surtout depuis 4937.

La prévoyance libre, telle  qu'ell fonc
tionnait effectivement. .avait aux yeux des
bénéficiaires xm double avantage sur l'as
surance obligatoire. Elle leur procurait des
prestations correspondant de plus près au
taux des cotisations payées, et puis, sur
tout, elle leur attribuait un régime de
pensions qui, pendant la période où l'âge
les condamnerait à l'inactivité, leur -ga
rantirait des conditions d'existence se rap
prochant davantage de celles que leurs
gains leur permettaient de posséder pen- .
dant la période d'activité. ■

Ce mouvement de protestation et de ré
sistance out pour premier résultat la cons
titution d'une commission d'étude réunis
sant, sous les auspices de -M. le ministre
du travail, des représentants des em
ployeurs qui étaient désignés par le Con
seil national du patronat 'français et des
représentants des trois 'grandes confédé
rations de cadres, c'est-à-dire le cartel
confédéral des ingénieurs et cadres supé
rieurs (C.G.T.), la fédération française des
syndicats des ingénieurs et des-cadres
(C.F.T.C.) , et la confédération  générale des
cadres (C&£.) .

Les travaux cte la commission ont abouti

à un accord triparti; triparti parce qu'à
cette 'convention collective intervenue en
tre la Confédération nationale du patronat
français, d'une part, et les confédérations
d'ingénieurs et cadres, d'autre part, s'ajou
tait un accord du ministre du travail,

La convention collective nationale des
retraites et de prévoyance des cadres a
été signée le 44 mars 1947. Elle a fait
l'objet d'avenants en date des 43 août,
14 novembre 1947 et 3 mai 1948.

L* dernier avenant, celui du  3 mai 1948,
codifie les textes antérieurs. La date limite j

pour la mise en place des divers orga
nismes qui concourent à ce régime spécial
de sécurité sociale a été fixée au 1er  juil
let 1948. Nous sommes à la veille de cette
échéance. ^ ,

*

La .convention collective a été conclue
pour une durée de cinq ans renouvelable
par tacite reconduction. 'Elle présente les

■caractères suivants : elle consolide et amé
liore sensiblement les avantages que les
ingénieurs et cadres avaient obtenus de
puis 1937. Ces avantages variaient suivant
les industries et même suivant les établis
sements. Désormais, ils seront généralisés^
il s'appliqueront obligatoirement aux in
génieurs et cadres remplissant les condi
tions fixées par la convention, quelle que

-soit l'industrie, quel que soit l'établisse
ment auxquels ils sont attachés. .

Ces avantages sonk.à trois échelons.

Un premier échelon correspond à la tran
che de rémunération :inférieure au plafond
1i«é pour les cotisations de sécurité sociale,
les employeurs s'engageant a verser une .
cotisation supplémentaire de 1,5 p. 100 à
leur charge exclusive et qui servira à
linancer des avantages supplémentaires,
notamment en cas de décès.

Le second échelon, le plus important,
correspond à la tranche de rémunération .
intercalée entre le plafond de droit com
mun des cotisations d'assurances sociales

et un plafond conventionnel qui est fixé à
quatre fois le plafond du .régime général.
L'employeur, dans cette tranche, supporte
une contribution de 6 p. 400 et les parti
cipants une contribution de 2 p. 1G0, obli
gatoirement affectées, l'une et l autre, a un,
régime de retraites, par 'répartition, qui
prend dès maintenant et obligatoirement
en -charge les ingénieurs <st cadres qui ne
sont plus en activité. 'Cette cotisation sùp- -
plémentaire est obligatoire conventionnel
lement comme est obligatoire légalement
la cotisation du régime général.

Un troisième échelon est facultatif: le

conseil national du patronat français s'est
engagé vis-à-vis des confédérations de ca
dres à recommander l'adoption, en sus du
régime de retraites obligatoire par réparti
tion, d'un régime supplémentaire de pré
voyance et de retraites, destiné à complé
ter les prestations cmyentionnellement
obligatoires. ^

Telle «st, mesdames, messieurs, l'archi
tecture du régime de prévovance et de re
traites des cadres établi parla convention
collective nationale.

•Cette architecture, le fonctionnement ré
gulier de ce régime, -exigent un canton
nement précis, échappant à tout arbitraire,
des tranches de rémunération servant
d'assiette à la détermination des cotisa

tions et des prestations des régimes qui so
superposent: régime légalement obliga
toire, régime eoiwentionnellement obliga
toire, régime facultatif. Un des articles du
projet de loi, que j'aurai à signaler parti
culièrement à votre attention, se rapporte
à ce cantonnement des tranches et des .ré
gimes et c'est même le seul sur lequel
je vous donnerai quelques explications.

L'accord du Gouvernement à cet accord
triparti, établi sous les auspices du minis
tre du travail, a consisté en certains enga
gements pris par celui-ci. Ces engagements
ont pour but de faciliter d'une part l'inté
gration immédiate des ingénieurs et des
cadres dans le régime général et, d'autre
part, l'application de la convention collec
tive nationale. Ils sont formulés dans une
lettre signée de M. Croizat, alors ministre
du travail, adressée au secrétaire général



de la confédération générale des cadres et
qui porte la date du 4 février 1947,. c'esta-
dire qu'elle est contemporaine de l'aboutis-
Bernent des négociations entre employeurs
et cadres qu'elle précède de peu la signa-
et cadres et qu'elle précède de peu la
signature de la. convention collective.

On doit dire que les sept points de la.
lettre Crornt, font partie intégrante de
l'accord. Aussi bien l'exposé des motifs
du projet de loi déposé le 22 août 1947
par le Gouvernement se termine-t-il par
fa phrase suivante : « L'adoption de ce pro
jet est d'autant plus urgente que la con
vention collective nationale des- retraites
et de prévoyance intervenue; la 14 mars
1947- a été établie ea considération des
mesures soumise* à vos délibérations dont
le Gouvernement s'est engagé à poursui
vre la réalisation. »

' Telle est l'origine de notre grojet de
loi.

Il laisse entier, bien entendu, le pou
voir du Parlement, oui n'est lié ni par
l'accord intervenu- errre les- parties inté
ressées ni par les engagements que le
Gouvernement a pris, vis-à-vis- de celles-
ci;

■ Cet accord et ces engagements sont ee-
pendant des faits dont le Parlement ne
peut pas ne pas tenir compte..
- Certaines lois ne sont que l'expression
de l'accord présumé des parties. Dans des
matières où, comme la nôtre, l'ordre pu
blic et l'intérêt général sont engagés, un
tel accord ne saurait suffire par lui-même.
Toutefois, même alors, si l'accord est réa
lisé, le législateur trouve dans le consen
tement dés parties une garantie du bien-
fondié des dispositions légales qui en ren
force l'autorité. ■

Il reste encore une large part à l'exer-
eice des prérogatives du législateur- dans
le contrôle qu'il exerce sur les accords qui

-lui sont soumis et dans le sanctionne
ment que le .législateur peut seul leur
conférer.

Cela est vrai des accords de droit privé
conclus entre particuliers, mais cela est
encore plus vrai, des accords qui s'établis
sent entre les groupes sociaux et qui se
rattachent au droit social. >

Le droit social est à mi-chemin entre
le droit privé et lé droit public. Les con
ventions collectives nationales qui sont
conclues entre collectivités . patronales et
collectivités salariées, ces- conventions,
auxquelles la loi du 23 décembre 1946 at
tribue une autorité exceptionnelle exorbi
tante du droit commun, ont au plus haut
chef ce caractère. Ce caractère ne saurait
être plus apparent que dans notre conven
tion, celle du 14- mars 1947 qui s'impose
de Jà façon lu plus générale à. tous les
employeurs, à tous les ingénieurs, et car
dres de toutes, les professions industrielles
et commerciales. Une telle convention par
ticipe en vérité de la généralité de la loi.

B. est, je pense, du devoir du législateur
de respecter de tels accords, de telles
conventions, et même d'en seconder l'exé
cution. C'est, en même temps, dans le cas
qui nous occupe, faire accepter et asseoir
dans ce pays l'application effective de la
sécurité sociale généralisée, contenue dans
les ordonnances d'octobre 1945.

Peut-être cette législation, à l'origine,
était-elle trop -systématique, dominée par
la doctrine plus qu'elle n'était rapprochée
des réalités. M. Croizat qui, comme minis
tre du travail, a eu la responsabilité de sa
mise en train, s'est rendu compte des dif

ficultés qu'elle rencontrait. II a eu. la sa
gesse de reconnaître qu'il y a des domai
nes dans lesquels la contrainte, même lé
gale est impuissante à s'imposer. 11 l'a re
connu et déclaré à, cette: tribune mêmev
dans une discussion qui concernait les
non-salariés, et c'est assurément La marne
conception qui 1 l'ai inspiré à L'égard des
ingénieurs et des cadres et qui a conduit
finalement à l'élaboration d'un régime de
sécurité sociale des ingénieurs et des ca
dres qui, non seulement a. aplani les, diff-
cultés, d'application de' la législation, so
ciale, mais encore- constitue à-, l'égard de
celle-ci un progrès considérable- par les
garanties supplémentaires qu'il accorde
aux intéressés. •

f. eût peut-être- été préférable que dès
Lorigine, la situation particulière des in-
génreurs et des cadres, qui est un fait in
déniable, ait été prise en considération,
alors, qu'elle était écartée par une vue trop
systématique du: problème.;, peut-être' les
cadres ont-ils obtenu des conditions supé
rieures à celles qui leur auraient été fuites
si on avait évité dès l'abord de donner
prise à une- juste critique.

La commission da. travail, unanime,, a
donné un avis favorable au. texte qui vous
est présenté et qui répond aux intentions
que je viens de vous exposer.

Je ne ferai pas ici le commentaire des
différents articles ; vous le trouverez dans
le rapport qui vous a été distribué.. Je ne
ferai exception que pour l'article 2 qui a
fait l'objet d'une critique de M. le ministre
des finances et des affaires économiques.

Cet article ne figurait pas dans le projet
de loi déposé le 22 août 1947 par le Gouver
nement. Ayant été introduit -par la com
mission du travail de lfAssemblée natio
nale,, il a fait l'objet d'un rapport supplé
mentaire de M. Viatte.

Cet article 2 n'est d'ailleurs que la trans
position en texte légal et, sous une rédac
tion à peu près identique, du point n° 1
de la lettre ministérielle du 4 février 1947.
Cette lettre était ainsi conçue: « Le pla
fond des'salaires soumis à contribution ac
tuellement fixé à 150.000 francs par an
devra être déterminé sur une base de 6.000
fois le salaire horaire minimum légal du
manœuvre' ordinaire* de l'industrie des mo*
taux, de façon à- conserver un rapport fixe
avec le niveau des salaires. »

L'article 2 du projet voté par l'Assemblée
nationale est rédigé dans des termes ana.
logues, sinon identiques.

Quelle est la raison d'être de cette dis
position ? Je la. trouve dans le- mécanisme

: du régime- de la sécurité sociale adapté à
la situation des cadres et que je me-suis
appliqué à analyser.

L'économie de la sécurité sociale des ca
dres doit désormais reposer sur une dou
ble base formée d'une part par la loi qui

: a, édicté le régime général, et d'autre part
par la: convention collective- nationale qui
a organisé un régime spécial aux cadres et'
qui elle-même, étant donné le caractère
obligatoire exceptionnel attribué- dans no
tre droit social à ces conventions, a litté
ralement force de loi à l'égard.de tous.

La charnière entre les deux régimes est
donnée par le plafond qui marque, en
même temps, la limite de l'application du
régime général et le point de départ du ré
gime spécial.

Or, la fixation de ce plafond par décret
n'a pas été, dans le passé, exempte de
quelque, arbitraire. Au cours des années
1948-J017, elle a donné lieu à bien des dif-

'licultés. lin cas d'augmentation de salaire,

on a eu souvent; tendance, t faire subir au
plafond une augmentation relativement
plus importante que celle des salaires,
dans le but de procurer des ressource!
complémentaires appréciables pour l 'ali
mentation, du régime général de. sécurité
sociale. IL en. résultait que les régimes de
prévoyance des cadres, régimes, spéciaux,
fondés sur la> partie de. salaire, excédant le
plafond* se trouvaient déséquilibrés. C'est
pour couper court à ces inconvénients que
le ministre du travail a été amené à faire
aux cadres, dans la lettre du 4 février
1947, lai promesse que: je- citais tout à
l'heura

Il ne faut pas que la frontière des deux
régimes; soit telle que les agents de maî
trise puissent passer alternativement du
régime complémentaire au régime général
et inversement. IL faut que la frontière
soit établie; à\ un point fixe. C'est. pour,
la» détermination! de ce point fixe qu 'on a
adopté comme norme; la salaire minimum
légat.

A. l'Assemblée nationale, le projet de
loi, avec l'addition, qui avait été insérée
par la. commission du travail,, a été; adopté
sans discussion. Mais quelques- jours après
le- vota de l 'Assemblée nationale, M. le
ministre des, finances et des affaires éco
nomiques, a adressé à M. le président, do
la commission du travail d^ Conseil, de la
République; une lettre critiquant la texte
da l 'article 2. Voici L'essentiel de. ces criti
ques : •

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
que l'Assemblée nationale, lors de l'exa
men d'un projet de loi anodin » — je
pense que ce terme, sous la plume de
M. le ministre des finances, n'indique pas.
une sous-estimatioh de la valeur du pro
jet — « tendant à. adapter la législation de
la sécurité sociale à la. situation des cadres,
a, en. amendant ce projet, introduit une
disposition qui bouleverse l'économie de
l'ensemble des régimes de sécurité sociale,
tant agricoles que non agricoles.

« Le plafond des salaires assujettis à la
cotisation de la sécurité sociale,, qui était
primitivement du domaine de l'ordonnance
(art. 31 de l'ordonnance du 4 octobre
1945),. est, en vertu de l'article 41 de la
loi du 7" octobre 1945, fixé par décret du
ministre du: travail et du ministre des
finances et, des affaires économiques. Cette
disposition est essentielle, car elle- donne
au Gouvernement la possibilité de limiter
.l'importance des charges imposées par la
sécurité sociale à l'économie. De plus,
c'est -en fonction de ce plafond que sont
calculées les indemnités journalières et
mensuelles de maladie, de longue maladie
et de maternité qui constituent les dépen
ses nécessaires de la sécurité sociale »;

J'interromps: ici cette citation.

Je 'ai faite' pour bien, marquer que ce
que le ministre des finances.discute, ce
qui le préoccupe,, ce n'est pas L'incidence
de la loi sur le budget. Le budget n'est
influencé ni directement ni indirectement

par les dispositions en cause. Ce qui préoc
cupe Le' ministre, c'est L'incidence générale
de la sécurité sociale sur l'économie nar
tionale.

Je comprends cette préoccupation, mais
nous avons à rechercher si elle est fondée.

Tel étant le fond de la critique de M. le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques, je crois, pour ma part, qu'en"
fait elle n'est pas fondée.

A l'appui de sa critique générale, M. le
ministre des finances et dus. affaires ilk -i-



nomiques fait trois objections que je vais
passer rapidement et successivement en
revue.

Première objection:

« L'incidence de la sécurité sociale sur

les prix variera en fonction de la conjonc
ture économique sans que personne puisse
désormais intervenir pour proportionnel
ces charges aux possibilités de la produc
tion ».

M. le ministre se plaint de ce qu'à l'ave
nir, il n'aura pas de moyen de régler l'in
cidence de la sécurité sociale sur les
charges de l'économie nationale.

Or, voici la situation. En fait l'expérience
démontre que le relèvement du plafond
des cctisations n'exerce pratiquement au
cune influence appréciable sur la charge
qui en résulte pour l'économie nationale.
Ce qui influe sur le régime des cotisations,
c'est le taux moyen des salaires et le
pourcentage de ces salaires affecté à la
cotisation de sécurité sociale. Lorsque le
plafond des cotisations est relevé dans
une proportion supérieure à ce qu'exige
rait la hausse du taux moyen des salaires,
le volume des cotisations ne suit pas le
relèvement de la hausse des plafonds. Le
relèvement de la hausse du plafond, quand
il est supérieur à la hausse des- salaires
moyens n'a pas d'effet sensible sur le
montant global des cotisations perçues,
parce qu'il n'atteint qu'une faible fraction
de la masse des salaires. Les salaires qui
dépassent la moyenne, qui sont atteints
par le relèvement des plafonds ne repré
sentent dans l'ensemble qu'une très faible
proportion. Les statistiques de la sécurité
sociale, tout au moins dans le régime gé
néral, sont très démonstratives à cet
égard. On y constate que la progression
des cotisations n'est nullement proportion
nelle à celle de l'augmentation des pla
fonds. Pendant une période où le plafond
a été porté à un taux -très supérieur à ce
qu'aurait exigé l'augmentation normale
des salaires, par exemple en 1945-1946, l'in
dice d'augmentation du volume des coti
sations n'a pas suivi l'indice d'augmenta
tion du plafond.

En d'autres termes, si le ministre des
finances et des affaires économiques veut
avoir un moyen de régler, l'incidence des
dépenses de la sécurité sociale sur l'éco
nomie nationale, le maniement du plafond
est inopérant à cet égard.

Il peut y avoir d'autres moyens; nous
n'avons pas à les rechercher, mais très
certainement la fixation . du plafond ne
peut être un régulateur de la charge.

Deuxième objection.

M. le ministre a écrit ceci: « Comme
certaines prestations de la sécurité sociale
sont calculées sur ce plafond, le texte de
l'Assemblée nationale aboutit à introduire
la clause d'échelle mobile à la base des ré
gimes de la sécurité sociale. »

Je réponds que c'est là un abus du
terme « échelle mobile ». Il n'y a pas là
une clause d'échelle mobile comme on
l'entend généralement. Il y a échelle mo
bile quand le montant nominal d'une obli
gation, salaire ou loyer, par exemple, va
rie automatiquement en fonction des prix,
mais il n'y a pas d'échelle mobile au sens
où cette expression est généralement com
prise et justement critiquée, lorsqu'un pré
lèvement sur les salaires varie en propor
tion des salaires eux-mêmes. La corréla
tion entre les salaires, d'une part, les co
tisations et prestations de la sécurité so
ciale, d'autre part, que le ministre des fi

nances critique est l'un des éléments es- '
sentiels de l'économie de la sécurité so
ciale.

La troisième. objection — ce sera la der
nière — est la suivante: on ne peut pré
voir les. conditions dans lesquelles les dis
positions en cause pourront jouer le jour
où les salaires seront à nouveau fixés dans
les conventions collectives.

Je répimds ceci : la nécessité d'une
norme pour la fixation du plafond des sa
laires étant admise, la logique conduisait
à rechercher ces normes parmi celles que
la loi peut fournir ; et elle en fournit une,
c'est la fixation du minimum du salaire
légal.

La fixation du minimum de salaire légal
n'est d'ailleurŝ nullement incompatible'
avec la fixation' des salaires dans les con
ventions collectives. Ces conventions de
vront seulement se conformer à la règle
du salaire minimum légal. Au dessus du
salaire minimum légal, 'elles pourront faire
varier le salaire comme les contractants le
voudront.

Cela est si vrai que la même loi du 23 dé
cembre 1946, dans son article 7, -établit la
règle de salaire minimum légal et, dans,
un chapitre relatif aux conventions collec
tives, la fixation du salaire par ces con
ventions.

Ainsi la fixation des salaires par les con
ventions collectives pourra être' rétablie
sans qu'il en résulte une suppression né
cessaire du minimum du salaire légal.

Notons enfin que la notion du salaire
minimum légal est distincte' de celle du
salaire minimum vital. Le même arrêté
du 30 décembre 1947 fixe le minimum vi
tal à 30.000 francs et précise par ailleurs
que l'ouvrier ne peut être payé moins de
52 francs.

Le salaire minimum légal sert de base
à l'échelle hiérarchique. Le salaire du ma
nœuvre — celui que nous retenons — cor
respond au coefficient 100 de cette échelle.

C'est pourquoi il a été retenu par la
commission d'étude patronat-cadres, par
le ministre du travail de l'époque, et suivi
par l'Assemblée nationale.

Votre commission du travail a été una
nime, après étude de la lettre de M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques, à vous proposer l'adoption de cette
règle, que les cadres considèrent comme
essentielle au bon fonctionnement de la
sécurité sociale adaptée à la situation des
cadres.

En donnant un avis favorable à ce pro
jet, le Conseil de la République contri
buera à la réalisation d'un perfectionne
ment, à mon  sens considérable, du régime
de la sécurité sociale.

Le projet de loi ne porte pas atteinte à
l'unité du: système de la sécurité sociale
qui reste applicable à l'ensemble de la
population et aux cadres notamment. Mais
il facilite une adaptation de la sécurité so
ciale à la situation des cadres, et lui ap
porte un perfectionnement en permettant,
que la sécurité sociale reflète dans les
garantie qu'elle apporte, la hiérarchie de
l'emploi qui postule la hiérarchie des sa
laires, mais qui, pour les mêmes raisons
économiques et morales, postule la hié
rarchie des garanties dont les travailleurs
disposeront au moment où ils cesseront
d'appartenir à la catégorie active.

Telles sont les raisons pour lesquelles,
sans que j'entre autrement dans les dé
tails, votre commission vous ," propose
l'adoption de cette règle

Je me permettrai d'ajouter une observa»
tion finale: le projet qui vous est soumis
va apporter une série de modifications à
des textes existants. Il apporte des modifi
cations à des textes qui ont déjà été modi
fiés eux-mêmes depuis leur rédaction pri
mitive. Votre rapporteur, lorsqu'il a eu
à faire l'étude de ce projet de loi, a dû
constater les difficultés réelles que l'on a
à se reconnaître dans ce labyrinthe de
textes où des modifications nouvelles in
terviennent sans cesse. Il est impossible de
trouver le fil d'Ariane qui relie ces textes
entre eux.

Il serait nécessaire maintenant de les

codifier pour y introduire la clarté et la
cohésion indispensables dans des docu
ments législatifs aussi importants que ceux
qui forment la charte de la sécurité so
ciale. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission
des finances.

M. Victoor, rapporteur pour avis de la
commission des finances. Mesdames, mes
sieurs, votre commission des finances a
décidé, à la majorité, de donner un avis
favorable au texte proposé par la com
mission du travail et de la sécurité sociale.
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discusi
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'arn
ticle 1er :

« Art. 1". — § l«r. — Les dispositions
de l'article 5, paragraphe premier de l'or
donnance n° 45-170 du 2 février 1945, mo
difiée, sont complétées comme suit :

« Toutefois, ne sont pas prises en consi
dération, dans l'appréciation des ressour
ces ci-dessus, les retraites de vieillesse ou
d'invalidité servies par les institutions de
prévoyance visées à l'article 18 de l'or
donnance n° 45-2250 du 4 octobre 1945. »

8 2. — Les dispositions de l'article 5, pa
ragraphe 2, ie l'ordonnance n° 45-170 du
2 février 1945, modifiée, sont remplacées
par les suivantes :

« § 2. Est passible d'une amende de 6.000
à 120.000 francs quiconque se rend coupa
ble de fraude ou de fausse déclaration
pour obtenir ou faire obtenir ou tentej de
faire obtenir des allocations qui ne sont
pas dues, sans préjudice des peines résul
tant de l'application d'autres lois s'il y;
échet.

« Sera puni d'une amende de 6.000 à
120.000 francs et, en cas de récidive dans
le délai d'un an, d'une amende de 120.000
francs à 500.000 francs tout intermédiaire
convaincu d'avoir offert ou fait offrir ses
services, moyennant émoluments conve
nus à l'avance, à une personne en vue de
lui faire obtenir le bénéfice de l'allocation

qui peut lui être due. »

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 1er .

(L'article 1 er est adopté.) ~



« Art. 2. — Les dispositions de l'article
Si de l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre

l945 sont abrogées et remplacées par les
suivantes :

« Art. 31. — Les cotisations des assuran
ces sociales, des allocations familiales et
des accidents du travail, sont assises sur
l'ensemble des salaires ou gains perçus par
les bénéficiaires de chacune de ces légis
lations. Toutefois, les rémunérations dé-
r;sant par an un montant fixé à 6.000 fois

salaire horaire minimum légal du ma
nœuvre ordinaire de l'industrie des mé
taux dans le département de la Seine ne
sont comptées que pour ce montant. Un
décret pris sur le.rapport du ministre du
travail et du ministre des finances fixe sur

cette base le plafond à appliquer suivant
la périodicité des payes.

« En cas de modification du salaire ho-
taire minimum de base, la modification
du plafond ne prend effet qu'à compter du
premier jour du trimestre civil suivant.

« Le règlement d'administration publi-
ïrue détermine les modalités particulières
applicables au calcul des cotisations dues
par les non-salariés. »

—•v

Je suis saisi à l'instant d'un amende
ment de M. Alain Poher, .ainsi rédigé:
« La seconde phrase, de l'article 2 est rem
placée par les dispositions ci-après :

« Le montant maximum des rémunéra
tions assujetties aux cotisations de sécu
rité sociale est fixée par décret du minis
tre du travail et de la sécurité sociale et
du ministre des finances et des affaires
économiques.

« II ne saurait toutefois être fixé à un

«hiffre supérieur à 6.000 fois le salaire ho
raire du manœuvre ordinaire de l'indus
trie des métaux dans le département de la
Seine. ».

i

La parole est à M. Poher. j

M. Alain Poher. Monsieur le président, I
Ë serais très heureux que le Conseil de !

République, et surtout la commission ,
du travail et même la commission des

finances veuillent bien accepter cet amen
dement qui a pour but d'éviter des excès.

En effet, le texte de l'article 2, tel qu'il
est rédigé, pourrait avoir comme incon
vénient de tendre à- une véritable échelle
mobile de- la sécurité sociale du fait que,
par le biais de la sécurité sociale des ca
dres, on pourrait avoir tendance à fixer à
un taux excessif le maximum prévu qui,
pour l'instant, est de 228.000 francs,., je
crois.

Je demanderai à M. Abel-Durand de lais
ser à un décret du ministre du travail et

 du ministre des finances la possibilité de
fixer à un chiffre soumis à la détermina
tion du Gouvernement, ce-maximum qui
peut avoir des répercussions extrêmement
graves sur l 'économie.

En effet, dans la situation présente nous
n'avons pas encore très bien la possibi-
elilé de contrôler la sécurité sociale, et il
serait plus sage de prévoir un texte qui,
tout en donnant la garantie qu'ils deman
dent aux cadres, ,qu'en aucun cas le chif
fre retenu pour eux ne saurait être supé
rieur à six mille fois le salaire horaire du
manœuvre, chiffre retenu par votre texte,
permette tout de même au Gouvernement
de fixer lui-même cette limite, sans qu'il
y ait fixation automatique.

Le rapporteur de la commission du tra
.yail pourrait accepter ce. texte qui es

moins brutal que le texte de 1'Assemblée
nationale.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La commission du tra
vail n'a- pas. délibéré sur ce texte présenté
en dernière minute. Je puis seulement
exprimer l'opinion personnelle que la
crainte exprimée par M. Poher n'est pas
fondée.

Le texte, tel qu'il est présenté par la
commission du travail, ne peut pas avoir
comme conséquence une augmentation,
au profit des cadres, du plafond. Le pla
fond s'applique aux cadrés comme aux
autres assurés sociaux. Ce que les cadres
demandent, c'est qu'il y ait une nette sé
paration entre le régime général et le ré
gime spéci«l. ils ne veulent pas que ce
point dépende de l'arbitraire, même d'un
ministre. US ont eu, dans le passé, des
difficultés provenant de ce que le -plafond
a été modifié arbitrairement, et les cadres
passaient alternativement du régime spé
cial au régime de droit commun.

Cela ne peut pas durer. Il est nécessaire,
puisqu'un régime spécial est superposé au
régime général, que la limite entre les
deux soit définitivement fixée. C'est le but
du projet.

Mais je dois dire cependant que votre
texte garantit les cadres dans une cer
taine mesure. Je serai objectif et je ferai
mon travail de rapporteur en éclairant le
Conseil de la République totalement sur
les conséquences du texte que vous pro
posez.

Le texte de l'amendement suffit à ga
rantir aux cadres le cantonnement très net

de leur régime spécial, du moins de ce
qui est la partie essentielle de leur régime
spécial, c'est-à-dire la seconde tranche
obligatoire qui intéresse surtout la re
traite. Cependant, concurremment avec
le régime obligatoire de la tranche infé
rieure au plafond, les cadres ont obtenu
des employeurs une certaine participation,
une participation de 1,5 p. 100. Cette par-
tie-là comportera une certaine précarité.
Les cadres n'auraient plus de garantie

•quant à la détermination des avantages
correspondant à cette tranche.

C'est pourquoi j'ai Quelque hésitation
à' admettre votre proposition.

Pour ma part, je répète aussi que, à
la lumière des statistiques, je n'aperçois
pas comment la fixation du plafond peut
avoir une conséquence grave, réelle, sur
les charges de l'économie nationale. Ce
n'est pas pour cette cause que l'économie
nationale est surchargée du fait de la sé
curité sociale. L'incidence en est trop incïf-
recte. Ce n'est pas par ce moyen que vous
agirez sur les charges de la sécurité so
ciale. Ce qui pèse sur l'économie natio
nale, ce sont les dépenses de la sécurité
sociale sur lesquelles la fixation du pla
fond est sans influence. Je ne crois pas
que vos craintes soient justifiées. C'est
pourquoi il me semble qu'il serait préfé
rable de s'en tenir à la proposition de
la commission du travail du Conseil de la

République qui a adopté le texte de l'As
semblée nationale. Toutefois, la commis
sion n'ayant pas délibéré sur cet amen
dement, je laisse le Conseil juge de la
décision qu'il aura à prendre.

M. le président. La parole est à M. Po
her,

M. Alain Poher. Monsieur le rapporteur,
si j'insiste, c'est qu'à l 'heure actuelle ce
système va s'appliquer à l 'agriculture;
qu'un certain nombre de régimes, l 'agri
culture par exemple, n'équibbrent pas
leurs charges et que, très prochainement,
il nous sera demandé de modifier les 'tex
tes concernant la sécurité sociale en agri
culture.

En matière dé sécurité sociale, nous
sommes constamment sollicités, étant
donné les difficultés d'équilibre du sys
tème, ' d'apporter des modifications aux
textes, et je dois tout de même dire au
Conseil mon inquiétude devant un texte
qui fixera automatiquement, en fonction
d'un salaire de manœuvre, un maximum
qui jusqu'à maintenant avait été fixé par
arrêté gouvernemental

C'est pourquoi je demande au Conseil
de la République de voter mon amende
ment.

M. le rapporteur. Je partage entière
ment les préoccupations de M. Poher sur
les incidences qui concernent les charges
de l'économie nationale.

Mais, en conscience, je crois que cette
incidence n'a pas la» gravité que redoute
M. Poher.

C'est pourquoi il me paraît plus simple
de maintenir le texte qui vous a été pré
senté.

H. le président. Monsieur Poher, main
tenez-vous votre amendement ?

M. Alain Poher. Oui, monsieur le prési
dent.

*

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur. La commission n'en a
pas délibéré.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Poher sur lequel la
commission n'émet pas d'avis.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 9. — Les disposi
tions de l'article 27 de l'ordonnance n" 45-

2454 du 19 octobre 1945 sont abrogées et
remplacées par les suivantes:

« Art 27. — L'indemnité journalière est
égale à la moitié du gain journalier de
base, sans pouvoir être supérieure au
soixantième du gain mensuel maximum
entrant en compte pour le-calcul des coti
sations dues pour un assuré dont le sa
laire est réglé mensuellement.

« Toutefois, pour les assurés ayant trois
enfants ou plus à charge au sens de l'arti
cle 23, cette indemnité est portée aux deux
tiers du gain journalier de base à partir
du trente et unième jour qui suit le point
de départ de l'incapacité de travail, sans
pouvoir dépasser le quarante-cinquième
du gain mensuel maximum entrant en
compte pour le calcul des cotisations dues
pour un assuré dont le salaire est réglé
mensuellement.

« Le gain journalier de base est déter-
mîné suivant les modalités prévues par le
règlement général d'administration publi
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que d'après la ou les dernières, payes anté
rieures à la date de l'interruption du tra
vail ». — (Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions de" l'arti
cle 33 de l'ordonnance n° 45-2454 du
19 octobre 1945 sont abrogées et rempla
cées par les suivantes:

, « Art., 35. — Les prestations attribuées
par les caisses primaires comprennent
obligatoirement :

« 1° La couverture des frais de toute
nature pour permettre au malade de
guérir et de recouvrer sa capacité de
gain ;

« 2° En ce qui concerne l'assuré lui-
même, à l'exclusion des membres de' sa
famille, une allocation mensuelle égale à
la moitié du salaire dont l'intéressé se
trouve privé du fait de la maladie, dans la
limite de la moitié du salaire mensuel

maximum entrant en compte pour le cal
cul des cotisations dues pour un assuré
dont le salaire est réglé mensuellement.

« Toutefois, lorsque l'assuré a trois en
fants ou plus à- sa charge au sens de l'ar
ticle 23, l'allocation mensuelle est portée
au deux tiers du salaire défini à l alinéa
précédent, sans pouvoir être supérieure
aux deux tiers du salaire mensuel maxi
mum- entrant en , compte pour le calcul
des cotisations dues pour un assuré dont
le salaire est réglé mensuellement. -

« Danà le cas où survient, postérieure
ment à l'ouverture du bénéfice de l'assu
rance de longue maladie, une augmenta
tion générale des salaires intéressant la
catégorie à laquelle appartient l'assuré,
le taux de l'allocation mensuelle est re
visé sur la base du salaire normal de
cette catégorie, avec effet de la date d'ap
plication de l'augmentation des salaires.

« Il appartient à l'assuré de demander
à la caisse primaire qui lui sert l'alloca
tion mensuelle la revision du taux de
celle-ci, en produisant les justifications
utiles et, notamment, une attestation dé'
livrée par l'employeur qui roceupait au
moment de la première constatation mé
dicale de la maladie ou de l'accident. En
cas de doute, la caisse primaire prendra
l'avis de l'inspecteur du travail. —
(Adopté.)

« Art. 5. — Les dispositions du deuxième
alinéa de l'article 73 de l'ordonnance

- n° 45-2'5i du 19 octobre 1945 sont abro
gées et remplacées par les suivantes :-

, « Ce capital, qui ne peut être inférieur
à 2.500 francs ni supérieur à trois fois
le salaire maximum mensuel servant de
base au calcul des  cotisations dues pour

- un assuré dont le salaire est réglé men
suellement, est accordé même en cas de
décès survenu, soit à la suite d'un acci
dent du travail, soit pendant le service
militaire obligatoire, soit au cours d'une
période d'appel sous les drapeaux ou de
mobilisation, soit au cours d'une période
de présence sous les drapeaux comme vo
lontaire en temps de guerre. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Il est ajouté à l'ordonnance
n° 45-2454 du 19 octobre 1945 un article
127 bis ainsi conçu:

« Art. 127 bis. — Les travailleurs sala
riés ou assimilés qui ont été exclus du
régime général des assurances sociales
pendant tout ou' partie de la période écou
lée du 1er juillet 1930 au 1er janvier 1947
du fait que le montant de leur rémunéra
tion était supérieur au chiffre limite d'as
sujettissement aux assurances sociales,
peuvent, quel que soit leur âge au 1er jan
vier 1947 ■ et même s'ils n'exercent plus

à cette date une activité salariée, être in
tégralement rétablis, au regard de l'assu
rance vieillesse, dans les droits qu'ils au
raient eus si le régime général des assu
rances sociales leur avait été applicable
pendant cette période.

« A cet effet, les intéressés devront effec
tuer dans les douze mois du jour de la
promulgation de la présente disposition,
à la caisse primaire de sécurité sociale de
leur dernier lieu de travail, un versement
égal au montant des cotisations qui au
raient été acquittées pendant ladite pé:
riode, au titre de l'assurance vieillesse,
pour le compte d'un travailleur dont la
rémunération aurait été égale au chiffre
limite . d'assujettissement aux assurances
sociales.

« Lorsque les intéressés ont bénéficié, au
cours de cette période, soit d'un régime de
retraites constituées auprès d'une institu
tion visée à l'article 35 du décret du 28 oc
tobre 1935 modifié, soit d'un contrat indi
viduel ou collectif souscrit auprès d'une
entreprise régie par le décret du 14 juin
1938 ou auprès d'une caisse nationale d'as
surance en vue de la constitution de re
traites ou de capitaux en cas de vie ou de
décès, soit d'une affiliation à une caisse
autonome mutualiste, ces institutions ou
organismes sont tenus, sur la demande des
intéressés et nonobstant toutes dispositions
législatives ou contractuelles contraires, de
procéder, à concurrence de la somme visée
à l'alinéa précédent, au transfert, à la
caisse primaire de sécurité sociale, de tout
ou partie des réserves mathématiques cor
respondant à' la valeur des droits acquis
par les bénéficiaires, en cours d'acquisition
ou même simplement éventuels.

« La date d'entrée en jouissance de la
rente ou pension attribuée aux bénéfi
ciaires du présent article, âgés d'au moins
soixante ans au 1 er avril 1946, est fixée au
premier jour du trimestre civil suivant la
promulgation de la présente disposition..

« Les pensions ou rentes liquidées anté
rieurement à la date du versement effec
tué par leur titulaire au titre du présent
article seront revisées avec effet du pre
mier jour du trimestre suivant la promul
gation de la présente disposition. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Caspary tendant, au troisième ali
néa de l'article 127 bis, d'insérer à la troi«-
sième ligne, entre les mots: « décret du
28 octobre 1935 modifié » et les mots : « soit
d'un contrat » les dispositions suivantes :
« soit d'avantages constitués auprès d'une
institution de retraite ou de prévoyance
répondant à la définition des institutions
visées à l'alinéa 1er de l'article 43 du décret
du 8 juin 1946 ».

La parole est. à M. Caspary.

M. Caspary. Mes chers collègues, ainsi
que vous l'avez remarqué, l'article 6 de la
présente ^proposition de loi modifie l'arti
cle 127 bis de l'ordonnance du 19 octobre

1945 et permet aux cadres exclus avant le
1er janvier 1947 de la sécurité sociale d'être
rétablis dans leurs droits par le payement
d'une somme correspondant à celle qu'ils
auraient versée si Je régime leur avait été
applicable.

Les cadres qui ont bénéficié soit du ré
gime de retraites constituées d'après les
institutions visées au décret du 28 octo
bre 1935, soit de contrats individuels ou
collectifs, peuvent demander à ces orga
nismes le transfert des sommes prévues
par l'article 127 bis.

Tel est le sens de l'article qui vous est
proposé. Néanmoins, mon amendement a

pour objet de n'omettre' aucune catégorie
de cadres et aucune institution de pré
voyance ou de retraite, car d'une façon
plus générale- .l'article 43 du décret du
8 juin 1946 prévoit tous les régimes de pré
voyance et de retraites; il est, en effet
précisé, dans sa première phrase les mots
suivants : « Les organismes de prévoyance
ou de sécurité sociale de toutes natures... »

Ainsi, puisque nous donnons aux cadres
un statut, je pourrais presque dire défini
tif, il est nécessaire de prévoir tous les
cas particuliers.

' C'est pour ces raisons que je vous de
mande  de voter mon amendement.

M. le président.1 Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

A l'extrême gauche. Et l'avis du Gouver
nement V

M. le président.. M. Daniel Mayer a iait-
savoir à la présidence qu'il s'excusait, en
raison d'obligations gouvernementales, de
 ne pouvoir arriver à la séance avant onze
heures du- soir. Bien que M. Daniel Mayer
ne soit pas là en ce moment, on peut dire
qu'il est toujours présent lorsque nous
avons un débat qui intéresse sou départe
ment. (Assentiment.)

Je metsaux voix l'amendement, accepté
par la commission.

( (L'amendement^est adopté.)

M. le président. M. Caspary a déposé un
deuxième amendement tendant, au -troi
sième alinéa de l'article 127 bis, à insérer
à la huitième ligne, entre les mots: « ces
institutions ou organismes », et les mots:
« sont tenus », les dispositions suivantes:
« ou, le cas échéant, en cas de liquidation
de ceux-ci les institutions- ou organismes
qui en auraient pris la suite. »

La parole est à  M. Caspary.

M. Caspary. Mon amendement donne une
suite aux dispositions figurant à l'article
127 bis. Puisque les cadres sont autorisés
à récupérer sur les institutions antérieures
auxquelles ils étaient affiliés les sommes
ju'ils auront à verser à la sécurité sociale
pour rétablir leur droit à la retraite, il
est normal de prévoir que, le cas échéant,
lorsque ces institutions auront été liqui
dées, les organismes qui en auraient- pris
la suite se trouveraient dans l'obligation,
à la demande des cadres, de verser la coti
sation au lieu et place de l'institution
liquidée..

Je pense que cet amendement, — et je
regrette encore que le Gouvernement ne
soit pas présent — ne soulèvera pas de dif
ficultés et que la commission l'adoptera
également.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

 M. le rapporteur. La commission accepte1
l'amendement, et. je pensa que c'est de
droit.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement accepté par la commission.

» '

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 6 modifié par les deux amendements
qui viennent d'être adoptés.

(L'article 6. ainsi modifié, est adopté.}



M. le. président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Caspary ; tendant
à -insérer après l'article 6 un article addi
tionnel 6 bis (nouveau) ainsi conçu:

« Il est ajouté à l'ordonnance n° 45-2-454
du 19 octobre 1945 un article 127 ter ainsi
conçu: ~

« Art. 127 ter. — Les travailleurs salariés
ou assimilés, appelés à travailler momen
tanément hors de la métropole, ou ceux

. qui rentrent en France, sans jamais avoir
été assujettis aux assurances sociales, peu
vent également être intégralement rétablis,
au regard de l'assurance vieillesse, dans
les droits qu'ils auraient eus si le régime
Pfjnéral des assurances sociales leur avait
été applicable pendant leur période hors
de France.

« A cet effet, les intéressés devront effec
tuer dans les douze mois qui suivent leur
retour en France, à la caisse primaire de
sécurité sociale de leur dernier lieu de tra
vail en France ou à la caisse centrale pour
ceux n'ayant jamais été assujettis aux as
surances sociales, un versement égal au
montant des cotisations qui auraient été ac
quittées pendant ladite période au titre
de l'assurance vieillesse, pour le compte
d'un travailleur dont la rémunération au

rait été égale au chiffre limite d'assujet
tissement aux assurances sociales. »

La parole est à  M. Caspary,,

• M. Caspary. Mes chers collègues, dans ce
texte de loi qui intéresse les cadres et leur
donne un statut définitif pour leur as
surance vieillesse, j'avais pensé à certains
cadres et ingénieurs qui s'absentent de la
métropole pour les territoires d'outre-mer
et même l'étranger et qui, pendant la
période où ils se trouvent à l'étranger ou
dans les territoires d'outre-mer, ne- co
tisent plus à la sécurité sociale. Il serait
normal, à mon avis, puisqu'on per
met actuellement . aux cadres de ré
tablir leurs droits à la retraite dans le
régime de la sécurité sociale, qu'ils puis
sent — et toujours à leur demande évi
demment — bénéficier des présentes dis
positions pour obtenir, en fin de carrière,
une retraite totale.

Dans le texte général intéressant les
cadres, on pourrait tenir compte de ces
quelques cas particuliers qui se produiront
afin que les cadres puissent obtenir, en
fin de carrière, une retraite définitive et
complète.

M. le président. Quel est l'avis de la
Commission ?

M. le rapporteur. Sans que la commission
ait délibéré, je ne crois pas pouvoir accep
ter cet amendement qui dépasse d'ailleurs
le cas des ingénieurs^ et des cadres.

Il est rédigé en termes généraux: « Tous
les travailleurs salariés ou assimilés pour
ront en profiter, etc. ».

Je crois que M. Caspary pourra faire va
loir prochainement les intérêts dont il s'est
fait le défenseur. Nous serons, en effet,
saisis prochainement d'un texte réformant
le régime de la retraite vieillesse. Ce sefa
A cette occasion que les dispositions pré
vues par M. Caspary et qui, je le répète,
vont au delà des cadres, objet du présent
projet de loi, pourront être étudiées.

C'est pourquoi je ne puis pas accepter
l'amendement qui nous est proposé et je
demanderai à M. Caspary de le retirer.

M. le président. Quel est l'avis du Gou-'
vernement i '. ,

M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire
d'État au budget. Le Gouvernement est
opposé à cet amendement. •

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Caspary. Je dois tout de même dire
que "je me suis entretenu avec M. le rap
porteur et qu'il est évidemment apparu,
après mûres réflexions, que ces disposi
tions sont étendues à toute une catégorie
gui ne correspond pas exactement à ce que
je disais. .

Je m'en rapporte aux paroles du rappor
teur, en ce sens que nous discuterons très
prochainement, la semaine prochaine
sans doute, le régime général de la re
traite pour la vieillesse et que je repren
drai les termes de mon amendement lors
de la discussion de ce projet de loi. Je
retire en conséquence mon amendement.

M. Je président. L'amendement est re
tiré.

« Art. 7. — Pour les travailleurs salariés
ou assimilés qui, postérieurement au
30 juin 1946, sont devenus assurés sociaux
obligatoires en application des dispositions
de l'article 2 de l'ordonnance n° 45-2454 du
19 octobre 1945, les périodes' pendant les
quelles les intéressés ont occupé antérieu
rement à la date d'effet de leur immatricu
lation un emploi salarié ou assimilé leur
ayant procuré .une rémunération d'un
montant supérieur au chiffre limite d'assu
jettissement aux assurances sociales, sont
assimilées, en vue de l'application des dis
positions de l'article 80 de l'ordonnance
susvisées, à des périodes d'immatriculation
au régime général des assurances so
ciales. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Le bénéfice des dispositions
des chapitres III et V du titre H de l'or
donnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945,
sur le régime des assurances sociales ap
plicable aux salariés des professions non
agricoles peut être demandé par les tra
vailleurs salariés ou assimilés qui, anté
rieurement au 1er juillet 1946, étaient
exclus du régime général des assurances
sociales d'une rémunération supérieure au
plafond d'assujettissement, si la première
constatation médicale de la maladie, de
l'accident ou de l'état d'invalidité est an
térieure de moins de trois ans au l- r avril
1947.

« Les intéressés devront avoir occupé un
emploi salarié ou assimilé depuis un an
au moins au début du trimestre civil au

cours duquel est survenu la maladie, l'ac
cident ou l'état d'invalidité et justifier,
soit qu'ils ont travaillé au moins pendant
deux cent quarante heures au cours de
cette année, dont soixante heures au cours
du trimestre civil précédant celui de la pre
mière constatation médicale de la maladie,
de l'état d'invalidité ou de l'accident soit
qu'ils se sont trouvés pendant une période
équivalente en état de chômage involon
taire constaté.

« Les prestations d'assurance de longue
maladie ne pourront être servies que jus
qu'à l'expiration du délai de trois ans à
compter de la date de la première consta
tation médicale. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Les travailleurs salariés ou

assimilés qui, antérieurement au 1 er juillet
1946, étaient exclus du régime général des
assurances sociales du fait d'une rémuné
ration supérieure au plafond d'assujettis
sement, peuvent prétendre, pour eux-
mêmes et leurs ayants droit au bénéfice

des dispositions du chapitre IV du titre H
de l'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre!
1945 pour les accouchements survenus dans
les dix mois suivant la date d'effet de l'im
matriculation et au plus tard le 1er fé
vrier 1948. i

« Les intéressés devront avoir occupé!
un emploi salarié ou assimilé depuis dis;
mois au moins au moment de l'accouche

ment et justifier soit qu'ils ont travaillé!
pendant au moins soixante heures au cours
des trois mois précédant la date de la pre
mière constatation médicale de la gros
sesse, soit qu^ils se sont trouvés pendant!
une durée- équivalente en état de chômag!
involontaire constaté. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Le salarié qui veut bénéfi
cier des dispositions des articles 8 et 9
de -la présente loi, devra adresser sa de
mande à la caisse primaire de sécurité so
ciale, dont relève l'employeur qui l'occuV
pait en dernier lieu avant la première
constatation médicale de la maladie ou de
la 'grossesse.

« Cette demande devra être présentée
dans les trois mois suivant la promulga
tion de la présente loi et devra être ap
puyée d'un certificat dûment motivé.

« Les bénéficiaires de. l'article 8 ci-
dessus ne pourront prétendre à aucun rap
pel pour la période de longue maladie ou
d'invalidité antérieure au 1er septembre
1947.

« Les prestations prévues à l'article 9
ci-dessus ne pourront être versées pour la
période de grossesse antérieure au
1er avril 1947. »

La parole est à M. Caspary.

M. Caspary. Je voudrais demander S
M. le rapporteur ou à M. le ministre une
simple précision concernant la troisième;
phrase de l'article 10 qui prévoit cecij
« Les bénéficiaires de l'article 8 ci-dessus

ne pourront prétendre à aucun rappel
pour la période de longue maladie, ou d'in
validité antérieure au 1er septembre
1947. »

Or, je tiens à rappeler que les cadreâl
ont été intégrés dans la sécurité sociale
à partir du 1er janvier 1947. Il y a doncj
là une période de neuf mois pendant la
quelle il aurait pu se produire des cas de
longue maladie pour lesquels les cadres-
ne sont absolument pas couverts. .

Je désire obtenir du rapporteur ou dt(
ministre des précisions sur l'interpréta
tion de la troisième phrase de l'article 10<

M. le rapporteur. Je ne crois pas que»
les cadres puissent être admis à bénéfi
cier de longue maladie avant la date du,
1er septembre 1947, qui est le point de dé
part du régime de longue maladie pour le
droit commun; mais, s'ils étaient affiliés
précédemment à un régime spécial en cej
qui concerne une longue maladie et no
tamment si le 1er janvier 1947 le risqué
était couvert, j'estime que leurs droits
subsistent tant qu'ils ne seront pas rem
placés par le régime général.

Ceci ne peut pas être inséré dans le!
texte actuel, mais je pense que cette* inter
prétation est conforme aux principes gé
néraux du droit.

M. Caspary. Je voudrais obtenir la con-i
firmation du Gouvernement.

M. le secrétaire d'Etat. L'opinion diï
Gouvernement est la même que celle du
rapporteur.
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M. le président. H n'y a pas d'autre ob
servation ?.„

Je mets aux voix l'article 10.

(L'article 10 est adopté).

M. le président. « Art. ll. — Les pres
tations en espèces versées aux bénéficiaires
des articles 8 et 9 ci-dessus seront calcu
lées sur le salaire de base qui aurait été
retenu si le régime général des assurances
sociales leur avait été appliqué ». (Adopté.)

« Art. i£. — Les travailleurs salariés ou
assimilés, qui ont été affiliés obligatoire
ment aux assurances sociales postérieure
ment au i w juillet 1916 en vertu de dispo
sitions légales ou réglementaires, pourront
résilier en tout ou en partie les contrats
qu'ils avaient souscrits en vue de la «ou
verture dies risques maladie, maternité et
invalidité (soins) antérieurement à la date
à laquelle leur affiliation a été rendue
obligatoire ». (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— M —

*

RÉPRESSION DES CRIMES DE GUERRE

Discussion immédiate et adoption d'un avis

s sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de la
justice et de législation a demandé la dis
cussion immédiate du projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale modifiant et
complétant l'ordonnance du 28 août 1944
relative à la répression des crimes de
guerre.

. Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate. Quelqu'un
 demande-ti la parole ?...

La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole est
a M. Sablé. rapporteur.

M. Victor Sable, rapporteur de la com-
ïnission de la justice et de la législation
civile, criminelle et commerciale. Mesda
mes, messieurs, le projet de loi modifiant

•et complétant l'ordonnance du 28 août 1944
relative à la répression des crimes de
guerre pose une fois de plus le délicat pro
blème des organisations criminelles col
lectives. La diversité et la monstruosité des
crimes organisés et perpétrés par les
nazis ont bouleversé la conscience du
monde ,et les notions traditionnelles du
droit pénal.

Les conceptions juridiques devaient né
cessairement s'adapter aux conditions exor
bitantes de la criminalité de guerre en vue
d'assurer, avec efficacité, la poursuite et le
châtiment de crimes sans précédent dans
l'histoire' des pays civilisés.

A cet égarôV, il faut rappeler que la com
mission d'enquête des nations unies, sur
l'initiative de la délégation française, avait
consacré de longs et savants défcats à la
notion de criminalité collective que les hor
reurs de la guerre avaient mise en lu
mière. Le 21 mars 1945, la commission

d'enquête a adopté à l'unanimité le projet
de recommandation suivant:

« Considérant que de nombreux crimes
ont été commis par des bandes organisées,
des groupes de la Gestapo, des unités
de SS ou de l'armée, en formations en
tières parfois, la commission des crimes
de guerre, pour assurer le châtiment de
tous les criminels, recommande au Gouver
nement :

1° De rechercher les responsables les
plus élevés des entreprises criminelles tel
les que l'organisation du terrorisme systé
matique, • du pillage scientifique, et, en
général, de la politique d'atrocité contre
les peuples des pays occupés, afin de punir
tous les organisateurs de ces crimes;

2" De mettre en jugement collectif ou
individuel tous ceux qui faisant partie de
ces bandes de criminels, ont participé
d'une façon quelconque à l'exécution des
crimes commis collectivement par des
groupements, formations ou unités.

Ce problème de la criminalité des orga
nisations collectives a été évoqué égale

.ment par le tribunal militaire international
de Nuremberg institué pour le jugement et
le châtiment ,des grands criminels de
guerre des pays européens de l'axe et
compétent pour juger et punir toute per
sonne qui, agissant pour le compte de ces
pays, aura commis individuellement ou à
titre de membre d'une organisation l'un
des crimes suivants :

Premièrement, les crimes contre la paix.
Cette première catégorie da crimes ne nous
intéresse pas ici. a s'agit de faits ou de
conventions internationales antérieures à

la guerre et qui se réfèrent aux accords
successifs de La Haye, au protocole de
Genève ou du pacte Briand-KeKogg.

Deuxièmement, les crimes de guerre. Ce
sont les violations des lois et coutumes de

la guerre. Ces violations comprennent, sans
y être limités, l'assassinat, les mauvais
traitements, la déportation pour les tra
vaux forcés ou pour tout autre but des po
pulations civiles des territoires occupés,
I'assassinat ou les mauvais traitements des

prisonniers de guerre, ou des personnes en
mer, l'exécution d'otages, le pillage des
biens publics ou privés, la destruction sans
motif des villes et villages ou la dévas
tation que ne justifient pas les exigences
militaires.

Troisièmement, les crimes contre l'hu
manité, c'est-à-dire l'assassinat et l'exter
mination, la réduction en esclavage, la dé
portation ou tout autre acte inhumain
commis contre toute la population civile
avant ou pendant la guerre ou bien des
persécutions pour motifs politiques, ra
ciaux ou religieux, lorsque ces actes ou
persécutions, qu'il aient ou non constitué
une violation du 'droit interne du pays où
ils ont été perpétrés, ont été commis à la
suite de crimes entrant dans la compé
tence du tribunal ou sont en liaison avec
ces crimes.

On sait que l'activité criminelle des di
rigeants nazis ne s'est pas exercée seule
ment sous forme individuelle, mais en rai
son même du développement- do l'esprit
grégaire du peuple allemand, sous forme
d'activité collective de groupes ou d'as
sociations fortement organisés.

Aussi, l'article 9 du* statut de Nuremberg
a prévu que « lors du procès intenté
contre tout membre d'un groupe ou d'une
organisation quelconque, le tribunal
pourra déclarer que le groupe ou l'orga
nisation à laquelle il appartenait était une
organisation criminelle ».

L'article 10 précise les conséquences de
cette déclaration de criminalité,

* a) Dans tous les ca» où le tribunal
aura proclamé le caractère criminel d'un
groupe ou d'une organisation, les autori
tés compétentes de chaque nation signa
taire auront le droit de traduire tout indi
vidu devant des tribunaux militaires na
tionaux ou d'occupation, en raison de son
affiliation à ce groupe ou à cette orga
nisation,

« Dans cette hypothèse, le caractère
criminel du groupe ou de l'organisation
sera considéré comme établi et ne pourra
plus être contesté.

a b) La qualité de membre d'un grou
pement ou d'une organisation déclaré Cri
minel par le tribunal militaire internatio^
nal pourra donner lieu devant les tribu
naux nationaux de chacun des Etats par
ties à l'accord à une poursuite pénale. »,

Dans le cadre de tes dispositions, la ju
ridiction internatioale a été saisie d'une
demande tendant à déclarer le caractère
criminel d'un certain nombre d'organisa
tions.

Quatre d'entre elles ont été retenues
dans les liens de cette prévention excep
tionnelle, à savoir! la Gestapo, les S.S.,
les S.D. et les chefs politiques du parti
nazi.

Désormais, le caractère criminel de ces
organisations ne pourra plus être contesté
à l'occasion d'une instance quelconque in
téressant un particulier.

Mais si la décision du tribunal ne crée
pas, par elle-même, un délit nouveau d'ap
partenance et n'édicte pas en conséquence
des peines particulières, il convient de rap
peler qu'une loi n° 105 du conseil de
contrôle pour l'Allemagne, ratifiée le 20 dé
cembre 1945, a consacré des dispositions
intéressant les membres des organisa
tions qui viendraient à être déclarées cri
minelles.

Aux termes de cette loi, est considérée
comme un crime en soi l'affiliation à cer
taines catégories d'un groupe ou d'une
organisation déclarée criminelle par le tri
bunal international. Et l'article 3 de la loi
n° 10 précise que toute personne reconnue
eoupable pourra être frappée de la peine
que le tribunal estimera juste.

L'échelle des peines, dans ce cas, va de
la simple privation des droits civiques jus
qu'à la. peine de mort inclusivement.. Mais
il faut ajouter que le tribunal international
a lui-même expressément recommandé au
Conseil de contrôle que la loi n° 10 soit
appliquée avec modération et que les sanc
tions prononcées n'excèdent pas les peines
prévues par la loi de dénazification.

Dans le rapport que M. Jules Julien a
présenté à l'Assemblée nationale, au nom
de la commission de la justice et de législa
tion, la question de la criminalité des orga
nisations collectives a été résumée par les
propositions suivantes:

I e II y a chose jugée, quant au caractère
criminel de la gestapo, des S. S., des
S. D. et du corps des chefs politiques du
parti nazi; -

2° Devant les tribunaux français, en
France, le fait d'appailenance à une orga
nisation de ce type peut être poursuivi
sous le chef d'association de malfaiteurs,
en conformité de l'article 2 do l'ordon
nance du 28 août 1944;

3° Devant les juridictions françaises, en
Allemagne, ce même fait peut être pour
suivi en vertu de la loi n° 10 du conseil

de contrôle qui prévoit des peines allant



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 15 JUIN 1918 1499

jusqu'à la peine de mort, mais qui se tra
duit, en fait, par le recours à la procédure
de dénaziflcation.

Il était indispensable, mesdames, mes
sieurs, de rappeler, aussi brièvement que
possible, les données du droit pénal inter
national relatives à la répression des cû-
mes de guerre pour mieux saisir le pro
blème  posé par le présent projet de loi.

Une première difficulté vient de l'admi
nistration de la preuve. On sait que cer
tains crimes, comme les massacres d'Ascq,
de Maillé, d'Oradour-sur-Glane, ont été
accomplis par des sections d'organisations,
criminelles dans des conditions telles que
la discrimination du rôle individuel de
chacun des participants est quasiment im
possible. ' . -

Or, pour la détermination du degré de
responsabilité et pour l'application du
principe de l'individualisation des peines,
le juge doit rechercher avec soin et sou
vent avec difficulté la part de volonté et
l'étendue exacte de la participation réelle
de chaque accusé.

La pratique judiciaire nous enseigne,
d'autre part, qu'en présence d'un groupe
d'individus accusés .de crimes identiques
ou connexes, le partage des responsabi
lités est une opération infiniment délicate.

L'exposé des motifs du projet gouver
nemental prétendait trancher cette diffi
culté en donnant une analyse que la com
mission de la justice et de législation de
l'Assemblée nationale n'a pas cru devoir
approuver,

Cette analyse tient dans le raisonnement
que voici.

Le seul fait d'appartenance à une or
ganisation criminelle serait punissable en
Allemagne de la peine de mort, aux ter
mes de la loi n° 10. Les crimes de guerre
commis en France par les membres de
ces organisations sont poursuivis devant
les tribunaux militaires français fonction
nant en France, par application de l'ordon
nance du 28 août 1944.

L'article 2 de cette ordonnance ayant
rendu applicables aux organisations nazies
les dispositions des articles 265 à 267 du
code pénal relatives aux associations de
malfaiteurs, il en résulte que la seule
adhésion à l'une de ces organisations est
punissable, en France, de la peine des
travaux forcés à temps.

Cependant, en vertu de l'article 1er de
la même ordonnance, les assassinats indi
viduels ou collectifs commis par les mem
bres de ces organisations doivent être
punis de mort, conformément aux articles
296 et suivants du code pénal.

: La France pourrait donc adopter le
même système que celui qui fonctionne
en Allemagne, eh substituant l'article 296
du code pénal à l'article 266, et appliquer,
en conséquence, la peine de mort.

Cependant le Gouvernement estime qu'il
ne , peut aller à cette extrême logique,
soucieux, dit-il, de respecter,- même à
l'égard d'individus indignes, les règles de
la justice rappelées par le jugement du
tribunal de Nuremberg. En conséquence,
il propose d'établir une présomption de
culpabilité à l'égard des membres de l'or
ganisation dans les crimes commis par
cette organisation. -

- La commission de la justice , et de légis
lation de l'Assemblée nationale a rejeté
cette analyse pour des raisons qui me
paraissent pertinentes.

Nous avons vu; en effet, tout à l heure,
que la loi n° 10, dont les peines prévues
allaient de la simple privation des droits
civiques à la peine de mort, n'était pas
appliquée dans toute sa rigueur et que le
jugement de Nuremberg lui-même recom
mande de ne pas excéder, en la matière,
les sanctions prévues par la loi de dénazi-
flcation.

n ne faut pas confondre, d'une part,
le crime d'appartenance à une organisation
puni en France, sous le chef d'association
de malfaiteurs, des travaux forcés et, d'au
tre part, la participation effective à un
assassinat collectif, qui est puni de la peine
de mort.

Il y a, d'ailleurs, une différence entre
l'association de malfaiteurs et l'organisa
tion criminelle. La première est une asso
ciation dont l'existence et l'activité sont
dissimulées aux autorités publiques, tandis
que la seconde, qui s'intégre à la structure
de l'État, est un organisme dont les auto
rités gouvernementales ont assuré la for
mation et dont elles dirigent et contrôlent
l'activité.

Enfin, l'innovation d'une présomption de
culpabilité a paru indésirable parce qu'elle
est contraire aux traditions du droit pénal
français. Au surplus, elle est en contradic
tion avec le principe, plusieurs fois pro
clamé par le tribunal de Nuremberg, que
la culpabilité' individuelle exclut la sanc
tion collective.

Le rapporteur à l'Assemblée nationale
résume ce débat en déclarant que « le légi
time souci de sanctionner les crimes hitlé
riens ne doit pas nous induire à la tenta
tion de faire, à notre tour, du droit
d'opportunité, car cette voie est celle-là
même qui conduit aux excès que nous pré
tendons punir ».

C'est dans ces conditions que l'Assem
blée nationale a été amenée à voter un
texte sensiblement différent de celui pro
posé par4e Gouvernement.

L'article 1er du texte gouvernemental
était ainsi conçu :

« Lorsqu'un des crimes prévus par
l'ordonnance du 28 août 1944 sur la répres
sion des crimes de guerre est imputable à
l'action collective d une formation ou d'un

groupe faisant partie d'une organisation
déclarée criminelle par le tribunal militaire
international agissant en vertu de l'acte
du 8 août 1945, tous les individus apparte
nant à cette formation ou à ce groupe, à
moins qu'ils ne prouvent qu'ils se sont
opposés par leurs actes à l'accomplisse
ment de ces crimes, sont punis comme co
auteurs ».

L'Assemblée nationale, sur proposition
de sa commission de la justice et de légis
lation, a, au contraire, adopté le texte que
voici:

« Lorsqu'un des crimes prévus par
l'ordonnance du 28 août 1944 sur la répres
sion des crimes de guerre est imputable à
l'action collective d'une formation ou d'un

groupe faisant partie d'une organisation
déclarée criminelle par le tribunal mili
taire international agissant en vertu de
l'acte du 8 août 1945, tous les individus
appartenant à cette formation ou à ce
groupe peuvent être considérés comme
coauteurs de ce crime, à moins ~ au'ils
n'apportent la preuve d'une incorporation
forcée ».

A la lumière des renseignements qui
nous ont été apportés à la commission de
la justice et de législation du Conseil de Ta

République, nous avons estimé qu'aucun'
des deux textes ne paraissait convenir à la
situation à laquelle il fallait faire face. 11
n'était pas possible, en équité, d'exiger
que les accusés rapportassent la preuve
qu'ils se sont opposés, par leurs actes, à
1 accomplissement du crime.

Le membre d'une organisation, qu'il y
ait adhéré de gré ou de force, qui se serait
opposé par ses actes à l'accomplissement
du crime, aurait été passé par les armes
sur-le-champ. Exiger une telle preuve,
c'est donner, en fait, à la présomption de
culpabilité un caractère irréfragable.

Par contre, le texte de l'Assemblée na
tionale nous a paru laisser la porte ou
verte à un trop grand relâchement de la
répression des affaires où la sévérité du
châtiment doit faire face à la monstruosité
des crimes. (Vives approbations.) . '

La preuve de l'incorporation forcée de
viendrait . la grande tentation ou le leit
motiv de tous ceux qui, après avoir com
mis des actes de* barbarie innommables,
chercheraient à faire croire qu'ils n'ont
adhéré à ces organisations que contraints
et forcés. •

Du reste, l'incorporation forcée ne sau
rait constituer, pas plus que les ordres
reçus, un fait justificatif car on peut avoir
été forcé d'adhérer à une organisation cri
minelle, à un certain moment, et, subis
sant par la suite la contagion et l'exem
ple, avoir changé d'opinion et être de
venu un exécutant zélé et convaincu des
ordres et décisions de l'organisation Cri
minelle.

Votre commission a donc écarté l'incor
poration forcée, en tant que fait justifi
catif. ■ . -

Nous avons pensé que chaque accusé, au
moment où il devra répondre de ces actes
devant la justice, aura à préciser l'étendue
 exacte de sa participation personnelle; il
pourra d'ailleurs trouver, dans la théorie
classique, des excuses légales ou abso
lutoires. — état de nécessité, contrainte
morale, etc. — tous les moyens de défense
que notre droit pénal met à sa disposition.;

La jurisprudence française est assez riche
en cette matière pour ne pas être sur
chargée d'une règle législative qui enlè-i
verait aux tribunaux la souveraine appré
ciation des faits et circonstances, des
causes qui leur sont soumises.

En conséquence, le Conseil de la Répu
blique a modifié le texte de l'Assemblée
nationale. D'une part, pour donner plus de
consistance à la prévention et en même
temps pour rétrécir le champ d'application
du principe de l'opportunité des poursuites,
nous avons remplacé les mots « peuvent
être considérés » dans l'article premier
par les mots « sont considérés » ; d'autre
part, écartant « l'incorporation forcée »
comme seul fait susceptible de faire tom
ber la présomption de culpabilité, nous
avons remplacé les mots « a moins qu'ils
n'apportent la preuve d'une incorporation
forcée » par les mots « à moins qu'ils
n'apportent la preuve de leur non parti
cipation au crime ».

Les tribunaux en possession de tous les
renseignements de faits, pourront déter
miner et le degré de responsabilité de
chacun des accusùs et leur qualité de com
plices ou de coauteurs et apprécier en
même temps judicieusement la valeur des
excuses légales que les accusés auront in
voqué au cours des débats.

Ainsi l'œuvre de justice pourra se pour
suivre avec célérité et fermeté, sans qu'il



soit besoin de surcharger notre droit pénal
d'innovations hasardeuses.

Lai conscience publique- française a he
Soin d'être libérée de toutes le* psychoses
de vengeance et de revanche issues de' la
guerre et de la libération et qu'entretien
nent malheureusement les lenteurs de la

justice et, les tergiversations des pouvoirs
publics.

En jugeant les accusés avec rectitude et
célérité,, les tribunaux ramèneront la. paix
dans les; esprits. Ce serait déjà un premier
pas vers- la réconciliation nationale. (Vifs
applaudissements sur tous les bancs.)

M. le président La parole est à. M. Char
let.

M. Charlet. Mesdames, "messieurs, notre
collègue M. Sablé vient d'exposer brillam
ment les données du problème qui est
soumis ce soir à votre appréciation.

Toutefois, étant donné que je porte là
responsabilité de l'initiative qui à déter
miné la commission de la justice et" de la
législation à modifier, assez profondément,
le texte voté par l'Assemblée nationale,
J'ai le devoir d'attirer votre attention d'une
façon particulièrement instante, sur ce que
j'estime une nécessité, à savoir suivre la
commission de la justice du Conseil de la
République, et cela. de- façon autant; que
possible unanime, en raison du retentisse
ment que pourrait avoir dans tout' le pays
le vote d'un projet1 semblable à celui qui
nous est soumis par l'Assemblée nationale
et dont je vais essayer de vous démontrer
les conséquences funestes.

■ Je dois faire, tout d'abord, un rapide
rappel des principes et des faits qui ont

■ conduit au vote d'un texte qui avait été
présenté par le Gouvernement dans une
forme sensiblement différente de celle sous

laquelle il nous a été transmis.
A la faveur de la dernière: guerre; et

plus particulièrement, à l'époque où: ces
sait leur occupation et commençait leur
retraite, les hordes ennemies ont commis,
sur divers territoires, des .crimes, que la
guerre elle-même ne pouvait excuser et
encore moins justifier.

Ces crimes, dont- l'ampleur et l'atrocité
dépassaient l'entendement, étaient telle
ment dégradants pour la conscience hu
maine que les représentants réels- des na^
tions qui en étaient les victimes, procla
mèrent hautement leur réprobation et en
visagèrent, dès ce- moment,, des sanctions
appropriées pour en châtier ntérieurement
les responsables;

Ce fut notamment l'objet de la. déclara
tion interalliée de Londres du 13- janvier
1942 et, plus tard, celui de l'ordonnance
d'Alger du 28. août 1944,

Une des- particularités de ce dernier
texte était de rejeter à priori l'excuse tirée
de l'obéissance à des ordres; reçus. Stiput
lation élémentaire, sans laquelle' tous les-
coupables, du plus, petit, au très grand,
n'eussent pas manqué de s'abriter derrière
les consignes données qui n'auraient fait
d'eux, finalement, que les exécuteurs pas
sifs des instructions de Hitler, de Goering
ou de Himmler.

Par la suite, le tribunal international des
crimes de guerre, siégeant à^Nuremberg,
comme le lui permettait son statut du 8
août 1945, proclamait la criminalité collec
tive de quatre organisations ennemies : les
chefs politiques du parti nazi, 'la gestapo,
les S. D. et les S. S.

Et une loi n° 10 du Conseil de contrôle
pour l'Allemagne, ratifiée le 20 décembre

1945, a consacré crime, la. simple affliation:
à' l'un des quatre groupements ou; forma
tions que je viens de> citer.

Ces- dispositions s'applimaient aux; in»»
tances introduites devant le tribunal; inter
national pour les- crimes de guerre ou; de?
vant les tribunaux français siégeant en
zone d'occupation. Elles étaient inopéran
tes, en l'état;, pour la poursuite et la ré^
pression en France des crimes commis, sur
notre territoire par -les groupements-, dont
j'ai parlé: Cependant; les, crimes sans pré1-
cèdent commis par; des formations de & S.
à Oradour-sur-Glane, à Tulle, à Ascq et à
Maillé, pour ne citer que ceux-là, ne pou
vaient demeurer impunis ou insuffisam
ment punis.

De laborieuses recherches! avaient fini
par permettra l'identificatiom et lfaraesta*
tion de- certains des- hommes, qui awaient
opéré dans ces villages;.

Les juges militaires sa treouraient mai
armés, et souvent même désarmés pour
les inculper et les poursuivre, à raison
principalement de l'obligation de respecter
— faute d'un texte exceptionnel — les rè.
gles de procédure criminelle' normales;, et
notamment la nécessité de prouver la culr
pabilité individuelle de chacun, des ac»
cusés.

Sensible à la clameur des victimes ou de
leurs ayants-cause qui réclamaient le châ
timent impitoyable des bourreaux, le Gou
vernement, en juin 1947, déposait un pro
jet de loi introduisant dans notre législa
tion pénale un texte propre  à permettre
les poursuites et la punition, des crimes
en question et créant exceptionnellement,
par dérogation aux principes généraux du
droit, une présomption de culpabilité col
lective contre les membres des formations
déjà proclamées criminelles par le tribunal
de Nuremberg. .

Le dépôt de ce projet avait déjà donné
de légitimes apaisements aux victimes de
la barbarie nazie.

L'annonce de son vote par l'Assemblée
nationale, le 13 mai dernier, fit naître l'es
poir qu'un jour viendrait bientôt où la
justice française pourrait justement et lé»
galement -châtier des crimes aussi mons< -
trueux.

Le- malheur veut, que le texte dont il
s'agit, adopté sans débat, par l'Assemblée
nationale, .apparaît dans la rédaction qui
lui a. été finalement, donnée, comme; un
trompe-l'œil, sinon comme un? renonce1-
ment à d'efficaces poursuites.

Je m'explique. L'article l*"-, dont je ma
préoccuperai exclusivement en ce moment
prévoyait dans la rédaction gouvernemen
tale que tous les individus appartenant, à
une formation ou à un groupe d'une orga
nisation déclarée criminelle par le tribunal
de Nuremberg, seraient punis comme- co"
auteurs, à moins qu'ils ne prouvent qu'ils
s'étaient opposés par leurs actes à.lraccomr
plissement du crime.

E'économie da cette stipulation s'ana
lysait de la façon, suivante.: a) Responsa
bilité collective du groupe ou de la; îorma-
tion; b) présomption de participation au
crime pour chacun des individus dépens
dant du groupe considéré; c) seule pos
sibilité d'esquive laissée à chacun de ces
individus: prouver leur opposition active
au crime.

Seul ce dernier point pouvait appeler
quelques réserves. La charge d'une telle
preuve était si lourde qu'elle apparaissait
pratiquement irréalisable.

On ne voit pas, en effet, un simple soldat
ou un sous-officier, non si jment refuser
d'accomplir un acte révoltant dont il a
reçu; l'ordre,, mais encore s'interposer ac^
activement pour empêcher que l'ordre re
çoive exécution! de la part des autres- indir
vidus faisantpartie de la formation;

C'était, sans- doute, exiger l'impossible,
et on pouvait admettre qu'un adoucisse
ment relatif s'imposait.

Mais,, pour n'avoir pas voulu suivre le
Gouvernement, aussi loin, la commission'
de la- justice! de' l'Assemblée nationale a
substitué' au, texte initial une rédaction,

nouvelle qui lui fait perdre là plus grande
partie de son effet. Car, non seuremènt
elle a dénaturé la notion de présomption
formelle de criminalité imposable à. cha
que membre de la formation considérée,
mais encore-, ce qui. est plus grave;, elle- a.
introduit une' exception dont les; résultats
seront fatals à. la. majorité» des poursuites.
En; effet, et jà vous demande de bien. ré
fléchir à la portée du texte: « Seront dé
chargés — selon l'Assemblée nationale- -
de toute responsabilité dans l'action crir
minelle, les individus qui apporteront la
preuve d'une incorporation forcée dans le
groupe- ou; dans- la formation; qui aura-
collectivement perpétré le crime ».

On ne pouvait compromettre davantage ,
l'efficacité du texte soumis au vote du
Parlement. > x /.

Prenons des exemples:

Les crimes qui se sont déroulés à Ora
dour où 700 Français ont été martyrisés,
fusillés et brûlés, et à Tulle où une cen
taine de Français ont été pendus, sont le
fait de formations de S. S. relevant de
la division « Das Reich ».

Or, 50 p. 100 des individus composant
ces groupes sanguinaires- étaient des res
sortissants de- pays divers annexés ou oc
cupés par l'Allemagne, et ils avaient été',
à quelques rares exceptions près, incorpo
rés contre leur gré dans la, troupe S.S.

Est-ce à dire qu'ils s'étaient comportés
de façon moins cruelle que les Allemands
d'origine qui complétaient la formation ?
Pas le moins du monde. L'histoire est là

pour le dire,, et les dossiers peuvent être
consultés.

Or, mesdames et messieurs, comme ces
individus justifieront aisément der la con-
trainte de leur incorporation, ils échappe
ront automatiquement à toute poursuite ejt
à toute sanction.

Qu'en pensez-vous? Qu'en penseront de
main les» quelques rescapés des- tragédies '
que je viens de vous rappeler et la- foule
nombreuse' et poignante des; ayants cause
des martyrs ?.

Une telle possibilité1 d'esquiver la châti
ment est inadmissible.- Elle heurte à la
fois la, raison; et la justice.

Les conditions de Fincorporatîon sont
une choses Le comportement dé l'individu
une ibis qu'il est incorporé; en est une
autre.

n ne- peut y avoir aucune corrélation
automatique- et logique entre les deux.

Tel qui aurait été fait S.S. contre son
propre gré se révélera souvent plus insen*
sible, plus brutal, plus odieux que celui
qui aura souscrit un engagement volon
taire. •

C'est affaire- de tempérament, d'éduca
tion et de sensibilité.

L'expérience a démontré, je le répète,
et je l'affirme, que les étrangers étaient
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souvent plus cruels que les Allemands.
Ceux qui ont hanté, A leur eorps défen
dant, les ÎKagnes nazis et iqui ont icnduré
les supplices des iriterminables .convois de
la mort, pourraient en fournir mille exem
ples.

Mais il y a plus. ,
De l'interprétation Tjgoureitse du texte

*voté par l'Assemblée nationale — et des
lois d'exception sont toujours interprétées
stricto sensu — m .pourra liniluire juridi
quement que l'exonération lie criminalité ;
doit s'appliquer même aux Allemands au
thentiques s'ils établissent par «document
Du par 'témoins qu'ils ont été «incorporés
dans les S.S. en «dehors de tout engage- j
ment volontaire.

La 'logique juridique ^voudra .«ans doute
qu'il «en soit ainsi.

J'ai 'entendu dire -souvent-que les ïor-
mations de S.S. se recrutaient uniquement
au moyen de volontaires; c'est.une énorme
erreur. Le contraire -est déjà vérifié. Si,
lors de la création de cette troupe spéciale,
il a pu en être généralement ainsi, ce
n'était plus le cas à partir de 1943, où les
vides 'étaient bouchés rpar des .hommes le
vés dans iles pays annexés nu .par des «mi
litaires «enlevés à des formations «régulières j
de lîarmée. j

Je ■donnerai à présent cette précision
que, «sur 4.000 dossiers «de .criminels de '
guerre actuellement ouverts en France iou
susceptibles de l'être, les poursuites avor
teraient à concurrence de 80 p. '100 si le
texte adopté par l'Assemblée nationale de
vait entrer en application. !

Ne serai,t-cc pas là une duperie fiant le .
Parlement supporterait la terrible respon- '
sabilité ?

La faute n'en incomberait rqu'à lui, ce
pendant, et il serait aussi injuste qu'hy
pocrite d'incriminer de ce «déni de justice
les juges militaires qui ne peuvent -se
mouvoir, agir et apprécier que dans le
cadre de la législation mise :'à leur dispo
sition. • ' :

Sur îles seize militaires actuellement
identifiés comme ayant:participé ;au massa
cre «di'Orndour-sur^Glane, -et <doilt 'dix seule
ment sont détenus, unn seul, <ou tdeux peut-
être, .seraient appelés B «répondre rde <ee
crime «monstrueux devant le tribunal 'mi- .
litaire de Bordeaux 1 • ' j

L'Assemblée nationale a4-elle voulu
^cela, 'et le "voudra-t-elle après -cette -solen
nelle -mise en garde ? j

■Quand, jeudi dernier, remettant au-
bourg martyr d'Oralour-sur-Glane !la «Croix

«de guerre, Max Lejeune, secrétaire d'État
è ;la ,'guerre, promettait que Jjustice serait
faite, «pouvait-il penser «que l'outil était
déjà forgé qui permettrait à la  plupart
des assassins S.S. de  se débarrasser de
leurs chaînes-et d'échapper au juste châ
timent ?

Mesdames, messieurs, jo vous demande
en terminant d'adopter la rédaction nou
velle que notre commission de la justice

" a substituée à celle de l'Assemblée na
tionale Bt qui .évitera .les conséquences né
fastes que je viens de .relater. . j

*Ndtre formule est moins «exigeante (que !
celle «du 'Gouvernement, «mais elle permet'
une Répression convenable fen laissant B
l'individu wisé par la poursuite 'la possibi
lité de laire la preuve «qu'il m'a pas pris

•une part personnelle au crime. «C'est, à;
mon «sens, la chance la plus :raisonnable
et la plus juste qui pouvait lui être . offerte.
Dans tous les autres cas, il ne peut y avoir

place 'pour un ^pardon «que le «respect de
nos «martyrs ne nous laisse pas le «droit
d'accorder.

Au 'demeurant, les tribunaux militaires
sauront apprécier la 'culpabilité «die «chaque
individu selon des degrés dont ils seront
les souverains juges, et il nous sùffit de
leur faire «confiance.

J'insiste a nouveau sur la responsabilité
morale que l'Asseniblée rnationale en
courrait devant le pays tout entier, et sin

 gulièrement devant les victimes de ces
crimes <et leurs ayants cause si, contre
toute ^attente, elle revenait à une Tédac-
tion susceptible -d'ouvrir la porte à -une
aveugle <clémente.

QU'on irt'invoque pas surtout le caractère
exceptionnel .de :1a «présomption de crimi
nalité «collective. Le tribunal militaire in
ternational l'a déjà îfait entrer solennelle
ment dans le droit pénal. Et puis, s'il en
était besoin, il  suffirait.de se reporter à
la première phrase «de la citation décernée
à «Oradourrsur-Glane.: « Bourg martyr.que
l'ennemi a voulu rayer de la -carte de
France le 10 «juin 1944 ; a été le théâtre
d'une 'tragédie unique en son horreur
dans les .annales de la guerre. »

Comme le:disait notre collègue M. Sablé,
à l'ampleur du crime doit correspondre
l'exemplarité du châtiment. Ce /n'est pas
la faire œuvre .de représailles, «encore
moins «tle vengeance, mais simplement de
justice. «Au «Parlement de permettre «que
la justice puisse s'exercer ! . (Applaudisse
ments imanimesj)

R. île {président. Personne ne «demande
plus ila :parole ulans la discussion igéné-
rale fl... ;

la discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage a la discussion des articles ,
du projit 'de «loi.

«(le 'Conseil 'décide de passer à la discus
sion des articles;)

U. ;le président. 7e donne lecture <de "l'ar
ticle 'l*-:

« Lorsqu'un des crimes prévus .par l'or
donnance du 28 août 1944 sur la répres
sion des crimes de guerre est imputable à
l'action «collective ;d'une formation.ou Jl'un

«groupe .faisant partie d'une organisation
déclarée «criminelle par «le 'tribunal «mili
taire .international agissant -en vertu de
l'acte idu H§ «août 1945, tous les «Individus
appartenant .a «cette formation Du à ce
groupe «ont «considérés comme coauteurs,
à moins ^qu'ils n'apportent la preuve de :
leur non-participation au crime. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle iOT ... . ,

Je le mets aux voix.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Pour l'appli
cation de l'article précédent, sont consi- ;
dérés comme imputables à l'action collée- .
tive de la formation ou du groupe envi
sagé les crimes de guerre commis par ses
membres «dans une:même région, même
isolément .ou <de «leur propre :initiative
lorsque, par leur «importance, leur gravité, «
leur «répétition, ou par le nombre des vic
times, «ces «actes constituent les éléments
dJ une action d'ensemble. » — (Adopté?

« Art. B. — Nonobstant toutes disposi
tions «contraires, les individus non visés
à l'article 1OT de l'ordonnance du 28 août

1944 qui sont personnellement coauteurs

ou complices d'un crime connexe, peuvent
être .compris dans les poursuites engagées
devant le tribunal militaire, lorsque l'ins
tance est «contradictoire à l'égard d'un au
moins des autres acousés. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Charlet net les membres du groupe
socialiste S.F.L0., tendant, à la 4« ligne de
cet article, après les mots: « qui sont per-<
sonnellement coauteurs ou complices... »,
à ajouter les mots : « d'un crime de guerre

•ou... ».

La parole est à M- Charlet pour soutenir
son amendement.

M. Charlet. Je veux indiquer au Conseil
que cet amendement répond à un souci de .
précision. Il s'agit là d'un texte d'exception
et il faut éviter toute -équivoque.

Or, dans le texte qui.a été adopté par
l'Assemblée nationale, nous lisons à l'ar- ■
ticle 3, qui vise la complicité, ce qui suit;
« Nonobstant toutes dispositions contraires,
les individus non visés à l'article 1er de
l'ordonnance du 28 août 1944 qui sont per
sonnellement coauteurs ou complices d'un
crime -connexe peuvent être compris dans
les poursuites engagées devant le tribunal
militaire lorsque l'instance est contradic
toire à «l ! égard d'un au moins des autres
accusés ».

« Coauteurs' eu complices d'un crime
connexe », fallait-il entendre que cela indi
quait qu'à .priori les complices ou les
coauteurs du crime lui-même seraient auto
matiquement poursuivis et qu'il devrait
en être de même pour ceux qui apparaî-
traient-coauteurs ou complices d'un crime
connexe ?

J'ai indiqué qu'il s'agissait d un texte
«d'exception et «que l'on ne peut pas l'inter
préter largement.

H n'apparalt par conséquent qu'il eût
■ été nécessaire-de préciser que seraient éga
lement «poursuivis comme coauteurs ou
complices ceux qui se seraient rendus co
auteurs ou complices du crime principal,
du crime de guerre poursuivi au premier
chef. Cela me paraissait tellement évident
que, dans l'exposé des motifs du Gouver

nement, lorsqu'il présenta son projet en
1947, on lisait, relativement à la notion de
la poursuite de la complicité, ce qui suit:
« Une disposition spéciale a été jugée né
cessaire pour permettre la jonction des
poursuites engagées contre les individus
non visés. à l'article l" de l'ordonnance qui
sont .coauteurs ou complices «des -mêmes
crimes ou de-crimes connexes ».

C'est «donc que le Gouvernement lui-
même établissait une différence entre le
coauteur ou le complice du crime princi
pal et le coauteur ou le complice d'un
crime connexe. t

fi est possible que l'Assemblée nationale
n'ait .pas voulu innover. Il est possible
aussi quîellp.ait admis, sans trop de recher
ches, une rédaction qui peut devenir équi
voque. J'ai pensé qu'il >était .nécessaire
d'apporter la précision indispensable sous
la forme «où j'ai rédigé cet amendement.

M. .le .présWe-it. Quel est l'avis de la
commission «sur l'amendement ?

M. Warod! Willard, président de la co-
mission de Ha justice et de la législation
civile, criminelle et commerciale. Il m'est
actuellement -impossible de consulter la
commission sur la rédaction proposée. Je
laisse, par conséquent, le Conseil de la
République labre .de «son «texte. En ce qui
me concerne, je me vois aucun inconvé
nient aux -modifications proposées par
M. Charlet. ' „ ,
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M. le président. La modiflcation donne
rait donc le texte suivant : « Nonobstant
toutes dispositions nécessaires, les indi
vidus non visés à l'article 1er de l'ordon
nance du 28 août 1944 qui sont personnel
lement coauteurs bu complices d'un crime
de guerre ou d'un crime connexe... ».

M. Charlet. C'est cela, monsieur le pré
sident.

M. le président. La commission s'en /ap
porte a -. Conseil. „ -

Personne , ne demande la parole * sur
l'amendement de M. Charlet ?

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 3 ainsi modilîé.

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté.)

« Art. 4. — Nonobstant toutes disposi
tions contraires, le magistrat chargé de
l'information sur un crime de guerre peut
autoriser les représentants qualifiés des
nations alliées, qui pratiquent un régime
de réciprocité, à prendre communication
ou à recevoir copie de toutes les pièces,
documents et procès-verbaux compris dans
le dossier de l'instruction ou à recueillir
en sa présence, suivant les formes prévues
par leur loi nationale, les déclarations des
témoins et des accusés. » — (Adopté.)

« Art. 5. — L'article 5 de l'ordonnance
du 28 août 1914 est remplacé par les dis
positions suivantes:

« Pour le jugement des crimes de
guerre, le tribunal militaire est composé
comme il  est dit au code de justice mili
taire. Sauf impossibilité dûment constatée
par l'autorité militaire . compétente, les
juges militaires doivent être en majorité
choisis parmi les militaires ayant appar
tenu aux forces françaises de l'intérieur
ou à une organisation de résistance. » —
(Adopté.)

M. Mammonat. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M, Mam
monat. .

M. Mammonat. Mesdames, messieurs, en
quelques minutes, et avant le vote du pro
jet de loi modifiant et complétant l'ordon
nance du 28 août 1944 relative -à la répres
sion des crimes de guerre, je voudrais, au
nom du groupe communiste, faire deux
observations.

La première, c'est que nous constatons
l'absence, au banc des ministres, d'un re
présentant du Gouvernement, pour une
modification qui peut paraître insignifiante
mais qui, pourtant, est très importante.

Si le Gouvernement avait été présent, il
aurait pu nous indiquer quelles recherches
ses services avaient entreprises pour re
trouver les officiers qui ont commandé la
division Das^Reich, composée surtout de
bandits de droit commun, qui ont commis
les crimes que vous savez dans le Sud-
Ouest de la France, en partant des Pyré
nées, en passant par Tulle et Brive, et en
terminant par Oradour-sur-Glane.

Je suis persuadé que le Conseil de la
République aurait voulu savoir quelles re
cherches le Gouvernement avaient entre
prises pour retrouver l'assassin qui a com
mandé la compagnie" de la division Das-
Jleich qui, un après-midi, sans aucune pro

vocation de la part de la population, à

Oradour-sur-Glane, a pris les femmes et
les enfants, .les a enfermés dans l'église,
a pris les hommes, les a enfermés dans les
granges, a arrosé le tout d'essence, y a mis
le feu et a exterminé la population à la
mitraillette.

C'est le boulanger, du pays, qui a été
placé vivant dans son four, et l'officier qui
a ordonné que.l'on commette de pareils
crimes est toujours eh liberté.'

J'aurais voulu demander à M. le minis
tre ce qu'il pense -de ces crimes commis
par les fascistes et lui faire connaître l'opi
nion et l'émotion de la population du Li
mousin, dont je suis moi-même, car trois
ans après la libération, il est regrettable
que, dans des réunions internationales, les
représentants de l'Allemagne, avec les ac
cords de Londres, puissent s'asseoir à la
même table que les représentants de la
France et avec les mêmes droits.

Quelle suprême honte le Gouvernement
infligerait aux martyrs d'Oradour, à tous
ceux qui ont souffert pour libérer la
France, si l'on pouvait voir assis à la
même table l'assassin et la victime, si l'on
pouvait voir l'Allemagne reconstruite
avant Oradour-sur-Glane, .avant la France.

Du haut de cette tribune, sûr d'être l'in
terprète non pas seulement du groupe
communiste mais de la majorité des Fran
çais, j'indique que jamais nous n'accepte
rons les accords de Londres qui reconstrui
sent l'Allemagne avant notre pays.

Ma deuxième observation est la sui
vante: ne croyez-vous pas qu'il soit re
grettable que le Gouvernement ait mis
trois ans pour nous présenter un projet
de loi afin de pouvoir frapper les assassins
et les criminels de guerre ?

Ce Gouvernement a mis beaucoup plus
d'ardeur à faire voter les lo:« scélérates
qui frappaient les ouvriers réclamant un
salaire suffisant pour nourrir leur famille.

Ce Gouvernement a mis  beaucoup plus
d'ardeur à Marseille, à Valence, où sous les
balles françaises sont tombés les ouvriers
français pendant que l'officier qui a détruit
Oradour, comme je le disais tout à l'heure,
court toujours.

Sous réserve de ces observations, le
groupe communiste votera le projet de
loi qui nous est présenté, en émettant le
vœu que les sentences qui seront pronon
cées par les tribunaux  soient toutes exécu
tées, qu'il n'y ait aucune grâce et que les
criminels d'Oradour soient châtiés sur les
lieux mêmes de leurs crimes. (Applaudis
sements.)

M. te président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 25 —

RETRAIT DE L'ORDRE DU JOUR '
DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. L'ordre du jour appel
lerait la discussion de la proposition de
résolution de Mme Jacqueline Thome-
Patenôtre et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicai
nes, tendant- à inviter le Gouvernement
à modifier, pour 1948, sa politique de
financement en, matière de réparations,
d'aménagement et d'extension des cons
tructions scolaires de l'enseignement du
premier degré.

Mais la commission demande que cette
affaire soit reportée à la suite de l'ordre
du jour de la séance de jeudi- prochain.

Il n'y a pas d'opposition ?
Il en est ainsi décidé. 1

L'ordre du jour appellerait la discus
sion des propositions de résolution: 1° de
M. Landry et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicain
nés. concernant l'assistance aux~ femmes
seules chargées dJ enfants; 2° de Mme De
vaud, de M. Georges Pernot et des mem-.
bres du groupe du parti républicain de la
liberté, tendant à inviter le Gouverne
ment à compléter certaines dispositions
du régime dit d'aide à la famille, notam
ment en ce qui concerne les femmes éle
vant seules un ou plusieurs enfants.

Mais la commission de la famille, de la
population et de la santé publique de
mande que cette discussion soit reportée
à une séance ultérieure.

n n'y a pas d'opposition?

Il en est ainsi décidé,

L'ordre du jour appellerait la discus
sion de la proposition de résolution de
Mme Yvonne Dumont et des membres du
groupe communiste et apparentés, ten
dant à inviter le Gouvernement à pren
dre les mesures susceptibles.de permet
tre aux femmes seules chargées d'enfant
d'assurer à leur foyer un niveau de vie
normal. i

Mais la commission de la famille, de la
population et de la santé publique de
mande que^ cette affaire soit reportée à
une séance ultérieure. j

Il n'y a pas d'opposition ? .
Il en est ainsi décidé.

M. Salomon Grumbach. Je demande la
parole. :

M. le président. La parole est à M. Sa
lomon Grumbach.

M. Salomon Crumbach. Monsieur le pré
sident, la commission à laquelle le Con
seil avait renvoyé la motion de M. Alain
Poher a terminé ses travaux. Le rapport
est prêt. Mais, afin d'en permettre la dis
tribution, je propose au Conseil de sus
pendre sa séance peulant quelques ins
tants. - |

M. le président. n n'y a pas d'opposi
tion à la proposition de suspension de
séance présentée par M. Grumbach ?...

La séance est suspendue.
^

(La séance, suspendue à zéro heure cinq
minutes, le mercredi 16 juin 1948, est re
prise à zéro heure quarante-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 26 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Salomon
Grumbach un rapport fait au nom de la
commission du suffrage universel, du con
trôle constitutionnel, du règlement et des
pétitions sur la motion de M. Alain Poher
tendant au renvoi devant le comité consti
tutionnel de la proposition de loi, adoptée
par l'Assemiblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à accorder une ga
rantie de l'État à la caisse des marchés
(n? 524, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 544
et distribué.
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RENVOI D'UNE PROPOSITION DE LOI

DEVANT LE COMITE CONSTITUTIONNEL

Adoption d'une motion.

M. le président. Je rappelle au Conseil de
la République que M. Alain Poher, d'ac
cord avec la commission du suffrage uni
versel, du contrôle • constitutionnel,.du
règlement et des pétitions, a demandé la
discussion  immédiate de sa motion ten
dant au renvoi devant le comité constitu
tionnel de la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, tendant à accorder une ga
rantie de l'État à la caisse des marchés.

Le délai prévu par l'article, 58 do règle
ment est expiré1. En conséquence je vais
appeler le Conseil de la République à sta
tuer sur la procédure de discussion immé
diate.

Quelqu'un demande-t-il la parole 7...
La discussion immédiate -est ordonnée.

Dans la discussion générale, la paroîe
est à M. Salomon Grumbach, rapporteur.

M. Salomon Grumbach, rapporteur de la
commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et
des pétitions. Mesdames, messieurs, s 'oc
cuper au milieu des tempêtes des prin
cipes et des méthodes d'un 'régime démo
cratique et parlementaire n'a certes rien
de risible. Loin de là-

Vouloir assurer la plus fructueuse colla
boration entre les deux chambres du Par
lement constitue un but qu 'il ne faut per
dre de vue à aucun moment. C'est cette
collaboration indispensable qui peut se
trouver, paralysée par des difficultés du
genre de celles devant laquelle nous nous
trouvons aujourd'hui.

Les faire cesser est un devoir qui s'im
pose à tous. C'est énvue d'an accord né
cessaire entre les l deux Assemblées que
M. Alain Poher a déposé une motion que
vous avez renvoyée devant la commission
du suffrage universel et du contrôle consti
tutionnel. Cette commission s'est mise im

médiatement au travail, conformé^ment à
l'article 81 du règlement du Conseil de la
République, qui lui donnait vingt-quatre
heures pour l'examiner en commission ;et
quarante-huit heures pour faire venir le
débat. Elle vous rapporte dans les dix heu
res et. le débat n'a pas lieu quarante-huit
heures après, mais au cours de la même
séance.

Le problème valait la peine d'être posé.
 Le Conseil de la République n'avait pas le
droit de laisser créer un précédent qui ris
quait de diminuer les prérogatives que lui
assure la Constitution et qui, dans la me
sure même ou elles sont limitées, doivent
être scrupuleusement respectées.

■ Pour nous, pour ceux qui ont été appe
lés à s'occuper du règlement de cette As
semblée, pour ceux qui ont eu à discuter,
dès la naissance du Conseil de la Répu
blique, au sein de notre commission du
règlement de notre propre législation in
térieure, la question qui nous préoccupe
aujourd'hui n'a rien de particulièrement
original. Dès que nous avons examiné les
conditions dans lesquelles le Conseil était
appelé à travailler, nous nous sommes
heurtés à différentes interprétations pos
sibles de l'article 20 et à certains para
graphes inscrits dans le règlement de l'As
semblée nationale.

Il ne s'agit pas d'un conflit entre les
deux Assemblées, il s'agit d'une grosse
difficulté que nous rencontrons et la bonne
foi d'aucune des deux assemblées ne peut
être mise en doute, ni la nôtre, ni celle de
l'Assemblée nationale, chacune étant per
suadée qu'elle est entièrement dans son
droit, chacune interprétant l'article 20 de
la Constitution et les dispositions de son
règlement comme, elle croit devoir les in
terpréter.

Mais lorsque, samedi passé, j'ai assisté a
la séance de l'Assemblée nationale, au
cours de laquelle on a discuté de la poli
tique extérieure, séance à la fin de-laquebc
le président de l'Assemblée nationale a lu
la déclaration en vertu de laquelle l'As
semblée nationale a pris acte d'un pré
tendu dépassemmt du délai prévu pour te
Conseil de la République en ce qui con
cerne la loi en question, j'ai eu l'impres
sion qu'à cette occasion cette question qui
est vieille pour nous allait prendre une
actualité telle qu'il fallait essayer d'obte
nir les éclaircissements nécessaires.

J'avais Fimpression qu'il y avait, mal
gré tout, une certaine gêne qui posait sur
l'Assemblée. J'ai vu des collègues, aux
quels j'ai posé la question: « Êtes-vous
bien sûrs d'avoir eu tout à fait raison ? »
J'en ai quand même rencontré qui ont eu
des doutes et je pense qu'il est dans l'in
térêt des deux Assemblées que le Conseil
de la République prenne maintenant cette
initiative de demander au comité consti
tutionnel de dire où est la vérité constitu
tionnelle.

Ce n'est pas un acte d'accusation con
tre l'Assemblée nationale, ce n'est même
pas une plainte. C'est la recherche de la
vérité, qui seule peut nous -permettre de
continuer notre travail dans les conditions

les plus utiles pour les deux Assemblées
du Parlement. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

J'ai dit que la question, pour nous, n'est
pas d'aujourd'hui, ni de jeudi et en tout
cas elle n'a absolument rien à voir avec la

loi qui, en l'occurrence, est en discussion.

Je vais vous le prouver et, je vous en
demande pardon, malgré l'heure tardive.
mais le dernier métro est maintenant parti
et puisque vous avez eu l'aimable pa
tience» d'attendre jusqu'à maintenant,
vous saurez encore supporter un quart
d'heure ou vingt minutes de plus; et vous
aurez ainsi la conscience constitutionnel
lement tranquille demain. (Sourires.)

J'ai sous les yeux lar copie de la lettre,
datée du 21 février 1947, que j'ai envoyée,
en ma qualité de rapporteur de la comis-
sion "du suffrage universel, du règlement
et des pétitions'éiu Conseil de la Républi
que, à M. André. Mercier, président de la
commission du suffrage universel, du
règlement et des pétitions de l'Assemblée
nationale. ' \

Je me permets de vous en lire quelques
passages, et vous verrez que le même pro
blème se pose aujourd'hui:

« Au cours de sa séance du vendredi
21 février, la commission a examiné les
articles du règlement du Conseil de la
République correspondant à ceux du règle
ment de l'Assemblée nationale qui ont été
adoptés par celte dernière le 7 février. A la
suite de cet examen, elle m'a chargé,- en
ma qualité de rapporteur, d'attirer votre
attention et celle de la commission que
vous présidez sur certaines difficultés qui
pourraient, semble-t-il, être provoquée-
par l'application du nouvel article CG ùji
règlement . de l'Assemblée nationale. '

« Comme vous le savez, cet article qui
^concerne les discussions d'urgence pré
voit que le délai dans lequel le CotnseL de
la République devra donner son avis sur
les textes- adoptés selon une procédure
d'urgence par. l'Assemblée nationale sera
égal à la durée du débat. devant cette der
nière, durée définie par le temps écoulé
entre l'affichage de la demande de dis
cussion d'urgence "et la proclamation du
résultat du vote sur l'ensemble.

« En fait, dans certains cas, l'application
de cette règle permettrait sans doute au
Conseil de la Rùputblique de disposer pour
l'examen des textes en commission, puis
en séance publique, d'un temps suffisant
pour que cet examen puisse être sérieux.

* II en serait ainsi lorsque l'Assemblée
nationale aurait inscrit la discussion d'ur- '
gence à l'ordre du jour de la séance sui
vant celle au cours» de laquelle la de
mande d'urgence aurait été présentée.
Mais il pourrait se faire aussi, dans le
cas où l'Assemblée nationale aurait en
gagé la discussion d'un texte une heure
après l'annonce de la demande d'urgence
et où aucun orateur n'aurait pris la pa
role, que la durée effective des débats de
vant l'Assemblée nationale soit très brève,
une heure cinq minutes par exemple.
Vous jugerez sans doute avec moi qu'un
tel délai serait beaucoup trop court pour
que l'avis du Conseil de la République
puisse; être sérieusement délibéré.

~ « Or, en droit, il ne me semble pas que
h limitation stricte du délai imparti au
Conseil à la durée effective du débat de
vant l'Assemblée nationale, si brève
qu'ait pu être, cette durée, corresponde
exactement à la règle fixée par la troi
sième phrase du deuxième alinéa de l'ar
ticle 20 de la Constitution qui est ainsi
rédigé: « Quand l'Assemblée nationale a
décidé l'adoption d'une procéduie d'ur
gence, le Conseil de la République donne
son avis dans le même délai que celui
prévu  pour les débats de l'Assemblée na
tionale par le règlement de celle-ci ».

. « Il me semble que ce texte n'est pas am
bigu et que le délai qu'il établit pour le
Conseil de la République est égal à un
délai qui doit être inscrit au règlement
de l'Assemblée nationale et applicable aux
débats de celle-ci.

« Vous a{-ereèvrez toute la différence
qu'il y a entre un délai comme celui-ci,
délai préfixé, connu à l'avance, et le délai
éventuellement variable et dans certains
cas excessivement court qui résulterait de
l'application de l'article 66 du règlement
de l'Assemblée nationale, tel qu'il est ac
tuellement rédigé. •

« J'entends bien qu'il est sans doute
difficile pour l'Assemblée nationale de
fixer uniformément par voie réglementaire
la durée de ses débats sur des textes dont
la longueur et la complexité peuvent être
très variables. Il me semble, cependant,
qu'il doit être possible de concilier le désir
de- l'Assemblée nationale de pouvoir exa
miner à fond les projets parfois complexes
auxquels elle peut décider d'appliquer la
procédure d'urgence avec la nécessité de
donner un délai raisonnable au Conseil de
là République pour l'élaboration de ses
avis sur les projets et propositions adoptés
avec une procédure d'urgence. »

Cette lettre n'a obtenu qu'une réponse
strictement négative. On nous a fait savoir
que la commission du règlement de l 'As

semblée nationale — je le crains fart, sans.
débat et dans des conditions un peu



Icurieuses — n 'avait pas cru devoir la rete
nir. Sur quoi la commission du règlement
du Conseil de la République a-t-elle rédigé
son règlement ? Elle avait fait tout ce
(qu'elle avait pu pour éviter les conflits
jqu'elle voyait naître. Elle a rédigé l'ar-
jticle 59, qui fixe les conditions dans les
quelles nous prévoyons le renvoi éventuel
ien tête de l'ordre du jour de la prochaine
séance. Et nous l'avons fait en copiant
textuellement l'article 64 du règlement de
l'Assemblée.

• En effet, l'article 64 est le seul, dans le
règlement de l'Assemblée, qui parle du
délai, et dans la forme sous laquelle nous
l'avons inscrit dans notre propre règle
ment, à l'article 59. -

. Le fameux article 66, qui devrait res
pecter la formule capitale inscrite dans la
Constitution: « délais prévus », que pré
voit-il ? Prévoit-il un délai réel pour 1 As
semblée ? Non. Il prévoit le délai qu'on
nous accordera, à nous, Conseil de la
République, lorsque la discussion à l'As
semblée nationale sera terminée, en fixant,
Ô la fin des débats de celle-ci, le nombre
'd'heures que l'Assemblée a utilisées pour
discuter d'urgence'. Rien n 'est fixé d'em
blée, tout est chaque fois variable. Et c 'est
le Conseil de la République qui est sou
mis à ce régime que tous les partis, ici,
'ont considéré comme incompatible, à la
longue, avec un travail sérieux.

J'ai dit: tous les partis, en rappelant
que, lorsque j 'ai rapporté le projet de rè
glement, j 'ai pu- insister sur l'unanimité
de la commission du règlement, comme
nous avons pu enregistrer l'unanimité du
Conseil en ce qui concerne, précisément,
ï'amcle 59.

C'est pour cela que je me suis permis,
aujourd'hui, au cours de nos délibérations
ah sein de la commission du règlement,
d'exprimer l'espoir — je m 'excuse auprès
de nos collègues communistes — que cette
unanimité pourrait de nouveau exister au
jourd'hui, puisqu'il ne s'agit plus du pro
jet de loi, mais de l'application de l'ar-
Jicle 59, voté par nous à l'unanimité.

Est-ce que cet article 59 a donné de^
résultats si mauvais ? Est-ce que l'Assem
blée a pu s'en plaindre et protester ?

Vous trouverez dans mon rapport très
bref, dans mon petit exposé des motifs et
surtout dans les dispositifs de la motion
en vertu de laquelle le Conseil de la Répu
blique invitera le président du Conseil de
la République à demander au Président de
la République, en conformité des arti
cles 91,^92 et 93 de la Constitution, de
saisir le comité constitutionnel, conjointe
ment avec lui, en vue de l'examen de la
proposition de loi telle qu'elle a été trans
mise le 12 juin par l'Assemblée nationale
au Gouvernement aux fins de promulga
tion, vous trouverez, dis-je, dans cet expo
sé des motifs et dans le dispositif une série
d'arguments que je n'ai pas le désir de dé
velopper; mais j 'espère sérieusement que
chaque membre du Conseil ici présent, et
même ceux qui n'ont pas eu le plaisir
d'assister a .notre débat ce soir (Applau
dissements), ' étudieront demain ce texte
qui mérite d'être lu attentivement et qui,
je l'espère, prouvera, et à l'Assemblée, et
au comité constitutionnel, et à l'opinion
publique tout court, que nous avons traité
cette question avec sérénité, n'étant ins
piré que d'un désir: celui de dessécher
les sources de difficultés qui pourraient
rendre plus compliquée encore la collabo
ration entre les deux Assemblées, colla
boration qui doit être simplifiée et débar
rassée -de tout obstacle, au moins de ce
genre.

Si nous regardons ce qui s'est passé pen
dant la période d'application, non contes
tée, par l'Assemblée nationale de l'arti
cle 59, vous verrez, et c'est un chiffre que
j'ai tenu à inscrire dans le petit rapport
figurant dans la motion, qu'au cours de
notre existence, qui n'est pas sans doute
très longue, qu'en 1947,, sur 207 avis que
le Conseil a formulés, nous avons dû en
examiner 130 en procédure d'urgence. La
proportion doit être plus faible pour 1948 :
112 avis du l01* janvier au 10 juin, dont
34 seulement ont été examinés en procé
dure d'urgence.

Mais le problème reste le même, parce
que l'urgence est déclarée fréquemment
par l'Assemblée nationale et demandée
plus fréquemment encore par le Gouver.
nement, et que les délais résultant de
l'application de l'article 66 sont, de re fait,
ridiculement faibles.

Nous avons une statistique qui permettra
de trouver des délais d'accord avec tout
le monde et  de montrer que cela n'a pas
arrêté le résultat du travail du Conseil et
celui de l'Assemblée nationale.

Le Conseil, et j'ai tenu à le souligner
particulièrement, n'a jamais retardé la dis
cussion des différentes affaires qui lui ont
été soumises. En 1947, il a donné son avis
sur soixante-dix textes législatifs avec la
procédure de discussion immédiate, c'est-
à-dire que, de sa propre initiative, béné
volement, il a appliqué une procédure
analogue à la discussion d'urgence.

Cela nous a permis de voter ces projets
bien plus rapidement que si nous nous
étions contentés d'appliquer les délais que
la Constitution nous permettait et qui
étaient de deux mois. ' .

Le Conseil, depuis ses premières séan
ces, a, sur quatre cent un textes, demandé
seulement cinq fois des délais supplé
mentaires, deux fois en procédure nor
male et trois fois en procédure d'urgence.
Mais comptez, par contre, combien de fois
il a scrupuleusement respecté l'article 66 ?
Pas plus de cinq à six fois, et cela n'a
pas empêché l'Assemblée nationale de
considérer notre vote comme suffisam
ment valable pour que jamais la question
du dépassement n'ait été soulevée; elle
ne l'a été pour la première fois que sa
medi dernier.'

La bonne foi du Conseil ne peut d'ail-
Jeurs être' mise en doute puisqu'aussi bien
nous avons été habitués à ce que l'Assem
blée ~ne regarde pas de trop près le nombre
des heures passées en discussion, mais se
contente d'un travail toujours rapide et
souvent même trop rapide. En tout cas,
le travail du Conseil n'a jamais donné
l'impression que nous essayions de sa
boter l'effort de l'Assemblée nationale.

Aujourd'hui nous nous trouvons en pré
sence d'un fait nouveau qui s'est produit
à l'Assemblée nationale samedi dernier.

Nous sommes obligés: afin d'entrer dans
une pleine clarté et dans le respect de
l'article 20, de faire appel à la seule ins
tance qui paraît nécessaire pour chercher,
pour dire la vérité, au comité constitu
tionnel.

On a pu se dire: « C'est un moyen très
solennel ». Peut-être, mais la question elle-
même est suffisamment importante pour
que nous devions faire appel à l'instru
ment prévu par la Constitution.

C'est la première fois que le comité
constitutionnel sera appelé à siéger, mais
cela prouve que nous prenons au sérieux
ces droits inscrits dans la Constitution et
que nous voulons qu'on les respecte.

Si nous nous sommes trompés, que le
comité constitutionnerle dise ! Si l'Assem
blée a eu tort, que le comité constitution
nel le proclame! S'il était possible, par
une adaptation de notre règlement, de
combler une lacune que l'on aurait pu dé
couvrir, le Conseil de la République serait
certainement disposé à le faire. Si l'Assem
blée nationale pouvait, à l'examen précis
de son propre règlement, se rendre compte
qu'il y a également, des améliorations à y
apporter, cela pourrait être_.utile.

Par exemple, en examinant cette ques
tion, j'ai trouvé une lacune dans notre
propre règlement et je suis prêt à sou
mettre à la commission du règlement une
proposition qui dirait ce qui n'est pas dit
explicitement, qu'en cas de demande
d'urgence et de renvoi à la prochaine
séance, il ne faut jamais dépasser le délai
de trois jours francs. Cela serait la règle.
Elle a été respectée cette fois-ci. ' Trois
jours francs se sont écoulés, de vendredi
à aujourd'hui puisque le dimanche ne
compte pas. Mais eh vue d'obstruction
possible dans l'avenir, je pense que
vous ne verrez aucun inconvénient à

ce que l'on inscrive dans le règlement
cette précision. Nous n'avons pas à don
ner de conseils dans ce débat à l'Assem
blée; mais nous avons le droit d'exprimer
un espoir. On pourrait, en examinant ce
règlement, trouver des passages qui mé
riteraient d'être complétés, afin de per
mettre de travailler ensemble sans nous
heurter, sur le plan technique. La Consti
tution a donné à l'Assemblée des respon
sabilités plus grandes qu'au Conseil,
responsabilités suffisamment grandes pour
qu'elles soient respectées dans les plus
grands détails, afin de permettre à nos
deux assemblées de travailler dans l'inté
rêt du Parlement et du pays. C'est le seul
désir que nous avons, cela justifie notre
motion et mon exposé des motifs. Cela
expliquera dans quelques minutes votre
vote favorable. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

' La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de la motion.

(Le Conseil de la République- décide de
passer à la discussion de la motion.)

ê

M. le président. Je donne lecture de la
motion.

« Le Conseil de la République, saisi à
l'ouverture de sa séance du- jeudi 10 juin
1948, d'une proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à accorder une garantie
de l'État à la caisse des marchés, a décidé
de renvoyer cette proposition à la commis
sion des finances et d'en inscrire la dis
cussion en tête de l'ordre du jour de sa
plus prochaine séance, fixée au mardi
15 juin 1948. .

« Au cours de sa séance du samedi

12 juin 1948, à douze heures trente, l'As
semblée nationale a pris acte, dans les
conditions prévues par le paragraphe 3 de
l'article 87 de son règlement, de ce que
le Conseil de la République n'aurait pas
donné dans le délai qui lui était imparti
son avis sur la proposition de loi en cause,
dont le texte, adopté en première lecture
par l'Assemblée nationale, et considéré dès
lors par elle comme définitif, a été trans
mis au Gouvernement aux fins de promul
gation.
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« En l'espèce, l'Assemblée nationale a
calculé le délai imparti au Conseil de la
République en se fondant sur les disposi
tions de l'article 66 de son règlement, le
quel est ainsi libellé: « Lorsque l'Assem
blée a décidé l'adoption de la procédure
d'urgence, le Conseil de la République dis
pose, pour donner son avis, du délai prévu
par la troisième phrase du deuxième alinéa
de l'article 20 de la Constitution, c'est-à-
dire d'un délai égal à la durée du débat
devant l'Assemblée nationale, cette durée
étant définie par le temps écoulé entre
l'affichage de la demande de discussion
d'urgence et la proclamation du résultat
du vote sur l'ensemble du projet ou de la
proposition... »

« Cette définition du délai imparti au
Conseil de la République n'est pas con
forme à l'article 20 de la Constitution qui,
dans la troisième phrase de son deuxième
alinéa, stipule:

« Quand l'Assemblée nationale a décidé
l'adoption d'une procédure d'urgence, le
Conseil de la République donne son avis
dans le même délai que celui prévu pour
les débats de l'Assemblée nationale par le
règlement de celle-ci. »

« Le délai défini par cette phrase de la
Constitution ne saurait êti e confondu avec
la durée effective des débats devant l'As
semblée nationale, durée constatée a pos
teriori; il ne peut être qu'un délai fixé à
l'avance par le règlement de l'Assemblée
nationale et s'imposant à celle-ci avant
même de s'imposer au Conseil de la Répu
blique.

« Cette distinction entre le délai prévu
pour les débats devant l'Assemblée natio
nale et la durée effective de ces débats
est encore renforcée par le rapprochement
de la deuxième et de la troisième phrase
du deuxième alinéa de l'article 20 de la
Constitution. En effet, la deuxième phrase
impose au Conseil de la République, quand
il s'agit de la loi de budget « de ne pas
excéder le temps utilisé par l'Assemblée
nationale pour son examen et son vote ».
La troisième phrase, à la différence de la
précédente, se réfère, non plus au « temps
utilisé » mais au « délai prévu ».

« Or, si l'on recherche dans le règlement
de l'Assemblée nationale les dispositions
prévoyant à l'avance le délai dans lequel
elle doit examiner un texte pour lequel
elle a adopté la procédure d'urgence, on
n'en trouve point d'autre que le deuxième
alinéa de l'article 64, libellé comme suit:

« Lorsque l'Assemblée a décidé l'adop
tion de la procédure de discussion d'ur
gence, elle peut, soit délibérer séance te
nante,sur un rapport verbal et éventuelle
ment sur un avis verbal, soit décider que-
la discussion sur le fond sera inscrite en
tête de l'ordre du jour de la plus prochaine
séance; dans l'un et l'autre cas, la délibé
ration, dès qu'elle est commencée, est pour
suivie jusqu'à sa conclusion, toute autre
discussion devant être ajournée ». "

« Or, l'article 20 de la Constitution n'a
pas chargé l'Assemblée nationale de fixer,
comme celle-ci l'a 'ait par laiticle 66 de
son règlement, le célai imparti au Con-.cii
de la République en cas d'adoption de la
procédure d'urgen-? inais a t.impleraent
lait obligation au Conseil de donner son
avis dans le même délai que celui prévu
pour les débats de l'Assemblée nationale
par le règlement de celle-ci.

« L'article 66 du règlement de l'Assem
blée nationale ne (prévoit aucun délai pour
l'Assemblée elle-même puisqu'il ne fixe à

l avance, en aucune manière, la durée de
ses débats, se bornant à en constater, a
posteriori, la durée. ' . "

« Cette disposition du règlement de l'As
semblée nationale ne saurait donc répon
dre à l'exigence de l'article 20 de la Cons
titution et ne peut, die ce fait, s'imposer
au Conseil de la République.

« Il apparaît dès lors que le Conseil de la
République se conforme aux seules pres
criptions constitutionnellement obligatoi
res pour lui, comme d'ailleurs pour l'As
semblée nationale, lorsque, saisi d'une
proposition de loi pour laquelle la procé
dure d'urgence a été adoptée, il inscrit
cette proposition de loi au plus tard en tête
de l'ordre du jour de sa prochaine séance
et poursuit la délibération commencée
jusqu'à sa conclusion, toute autre discus
sion étant ajournée.

« C'est précisément l'obligation que s'est
imposée le Conseil de la République par
l'article 59 de son règlement qui repro
duit textuellement le deuxième alinéa de

l'article 64 du règlement de l'Assemblée
nationale. : -

« En l'espèce, il a été pleinement satisfait
à cette exigence par le Conseil de la Répu
blique, saisi au cours de sa séance du
jeudi 10 juin de la proposition de loi votée
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, puisque le Conseil a ins
crit la discussion de cette proposition en
tête de sa plus prochaine séance fixée au
mardi 15 juin, et qu'à cette date il en a
poursuivi la discussion jusqu'à sa con
clusion.

« En conséquence, le Conseil de la Répu
blique estime que la promulgation de la
proposition de loi en cause avant que l'As
semblée nationale ait statué sur les amen
dements que le Conseil de la République y
a apportés au cours de sa séance du mardi
15 juin ne serait pas conforme aux 'dispo
sitions die l'article 20 de la Constitution,

« Et vu les articles 91, 92 et 93 de la
Constitution,

« Charge son président de demander à
M. le Président de la République de saisir,
conjointement avec lui, le comité consti-
tionnel en vue d'appliquer à la proposi
tion de loi tendant à accorder une garantie
de l'État à la caisse des marchés, dont le
texte a été transmis au Gouvernement le
12 juin 1948 par l'Assemblée nationale aux
fins de promulgation, la procédure prévue
par les articles 91 à 93 de la Constitu
tion. » (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

Telle est la. motion que je vais mettre
aux voix.

Conformément ( à , l'article 81 du règle
ment, il y a lieu de procéder par scrutin
public, à la majorité absolue des membres
composant le Conseil de la République.

M. Serge Lefranc. Je demande la parole
pour expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Le
franc.

- M. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,
je ne reviendrai pas sur le détail; vous
connaissez la position du groupe commu
niste sur la question. .

Toutefois, je pense qu'il est nécessaire
d'expliquer notre vote. Le Conseil de la
République a protesté contre l'abus de la
procédure d'urgence qu'en a fait le Gou
vernement.

Depuis que nous siégeons sur ces bancsj
personne ne saurait le contester.

Bien souvent, des propositions de loi
transmises selon la procédure d'urgence,
portant sur des dépenses d'ordre militaire
se chiffrant par milliards, ont été votées
sans discussion malgré- les protestations
du. groupe communiste.

Comment se fait-il que la majorité n'ait
jamais eu la même sévérité^ le même désir
d'étude et de réflexion à l'égard des
sommes folles qui sont absorbées par le
budget de la guerre qu'en ce qui concerne
un projet ayant pour but d'assurer le
payement des salaires ?

Se trouverait-il dans cette Assemblée un

seul parlementaire qui oserait affirmer que
les 450 milliards qui seront utilisés pour
1948 pour les besoins de l'armée ne sont
pas excessifs ?

La France entière sait tout le désordre, ■
tout le gâchis toutes les dépenses exagé
rées qui révoltent la conscience des hon
nêtes gens. Pourquoi a-t-on choisi ce pro
jet qui a trait à la paye des ouvriers de
la S. N. E. C. M. "A. ? Cette question est
restée sans réponse. •

Mais la paye- des ouvriers étant mainte- '
nant assurée, c'est d'un problème consti
tutionnel qu'il est question.

Les arguments du représentant de la
majorité ne nous ont pas convaincus; le
groupe communiste considère qu'il s'agit
actuellement d'une attaque contre la Cons
titution.

Que les parlementaires qui ont voté
contre la Constitution jouent ce jeu, c'est
tout à fait normal; on ne saurait en dire
autant de ceux qui l'ont votée.

'Au cours de la discussion qui a eu lieu
cet après-midi à la commission du régle-
ment, j'ai fait une observation, au nom
du groupe communiste, et j'ai appelé l'at
tention de tous les membres de cette com
mission sur le peu de prestige qu'aurait
le Conseil de la République dans le cas-
où le comité constitutionnel rejetterait pu-,
rement et simplement sa demande.

Je n'insisterai pas davantage; je n'ai
pas l'intention de passionner le débat à
cette heure matinale.

Je vous dirai très sincèrement que le
groupe communiste votera contre le ren
voi devant le comité constitutionnel, (Api
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le rapporteur. Je demande la parole,

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Il est une expression
de notre collègue, M. Lefranc, que je ne
voudrais pas laisser passer. '

Il a cru pouvoir constater qu'il s'agit,
en l'occurrence, d'une attaque contre la
Constitution.

Comment un appel, adressé au Président
de la République par application des dis
positions inscrites dans la Constitution et
tendant à saisir le comité constitutionnel,
afin que celui-ci nous dise où est la vé
rité, comment cet appel, dis-je, peut-il
être considéré comme une attaque contre
la Constitution ? Autant. dire, quand un
homme est malade, qu'il suffit d'appeler
un médecin pour qu on veuille l'assassi»
ner !

Drôle de. logique que celle-là! (Applau*
dissements à gauche, au centre, et U
droite.)
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M, Serge Lefranc. Nous avons l'habitude
des ironies de M. Grumbach. Mais com
ment voulez-vous que nous fassions con
fiance aux assurances qui sont données
par la- majorité de cette Assemblée alors
que nous avons la conviction— peut-être
êtes-vous d'un avis différent — que nous
avons siégé et discuté.illégalement cet
après-midi ? Je .demande aux juristes de
cette Assemblée d'y bien réfléchir. .

Nous avons entrepris une discussion qui
aurait dû être 'retirée de l 'ordre du jour.

- Le Gouvernement était présent sur ces
bancs alors qu'il n'aurait pas. dû l'être.
(Exclamations à gauche, au centre et à
droite.)

Nous avons fait cette constatation — je
le dis ici et nous le répéterons ailleurs —
qu'il y a des hommes — ce n'est pas

■douteux — qui ont la nostalgie du Sénat.;
il faut bien le dire. (Nouvelles exclama
tions sur les mêmes bancs.)

J'ajoute que les hommes qui ont cette
nostalgie du' Sénat sont logiques avec eux

.mêmes ; regrettant le Sénat, ils ont raison
de prendre cette attitude, mais ceux qui
pensent différemment estiment qu'ils ont
tort.

Telle est la seule observation que je vou
lais présenter. (Applaudissements, à l'ex
trême gauche.) ■

 M. le président. Puisque non seulement
ici, mais dans le pays, paraît-il, on compta
ouvrir un débat à ce sujet, le président
rapfelle simplement qu'il n'y eut pas un
débat illégal dans cette Assemblée.

Jeudi dernier, l 'Assemblée nationale a
transmis un projet selon la procédure d'ur
gence. Le texte a été réglementairement
annoncé au Conseil de la. République..
M. Marrane a demandé au Conseil s'il en
tendait délibérer le soir même ou à une

date ultérieure-. Par scrutin public, le Con
seil de la République a décidé, conformé
ment à l 'article 59 du règlement, d'inscrire
la discussion en tête de l'ordre du jour
de sa plus prochaine séance publique qu'il
a fixée à aujourd'hui mardi 15 juin. C? fai
sant, il a agi légalement et constitutionnel
lement. Il na dépendait alors plus de per
sonne que la proposition ne fût pas appe
lée et discutée. Le débat a donc été absolu
ment légal, car le texte qui avait été voté
jiar l'Assemblée nationale n'est ipas"pro 
mulgué à l'heure où je parle. (Très bien!)

J'ajoute que le Gouvernement sans doute
a pensé, sans se mêler d'une question cons
titutionnelle, qu'il était de son devoir de
prendre part à une discussion qui, je le
répète encore, était légale.

Si donc des conseillers de la République
allaient, hors de cette enceinte, dire que
notre Assemblée a statué illégalement, ils
répandraient à travers le pays une asser
tion fausse en sachant qu'elle est fausse.
Voilà ce que j'avais à' dire. (Vifs applaudis-
tements à gauche, au centre et à droite.)

 M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. Je président. La parole est à M. Léo
Ram. -

M.. Léo Hamon. Monsieur le président, à
cette heure je ne retiendrai pas longtemps
les instants du Conseil.

*

Je veux simplement, au nom de me«
amis, apporter notre intégral assentiment
à l'argumentation juridique développée par

M. ^Grumbach et ajouter que bien loin de
vouloir paraître attaquer la Constitution
npus avons, au contraire, le sentiment de
la défendre de la manière la plus- efficace
en montrant. à. l'inverse de certains re
proches qui lui sont faits, qu'elle, contient
en 'elle-même tous les éléments d'équili
bre qui en permettent une application
effective.

C'est donc dans un. esprit de fidélité à la
Constitution et de volonté d'en marquer
les possibilités que nous volons aujour-
d'hui la motion qui nous est proposée.
(Applaudissements au centre.)

M. le président. Personne ne' demande
plus la parole ?

Je. consulte lé Conseil sur la motion pré
sentée par M. Alain Poher . .

Je rappelle qu'aux termes de l'article 81
du règlement, le Conseil doit statuer par
scrutin public, à la majorité absolue des
membres le composant.

/ ...

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.).

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin;

Nombre des votants....... 300<
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République............. 158

Pour l 'adoption... ~. 216
Contre * 84

Le Conseil de la République a adopté.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

La commission propose de rédiger
comme suit le titre de la motion:

« Motion chargeant le président du Con
seil de la République de demander au
Président de la République de saisir, con
jointement avec lui, le comité constitu
tionnel, en vue d'appliquer à la proposi
tion de loi tendant a accorder une garantie
de l'État à la caisse des marchés». dont le
texte a été transmis au Gouvernement, le
12 juin 1948, par l 'Assemblée nationale,
aux fins de promulgation, la procédure
prévue par les articles 91 à 93 de la Cons
titution ».

Il n'y a pas d'opposition ?..» ,

H en est ainsi décidé.

— 28-

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des
finances demande que lui soit renvoyé,
pour avis,- la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à défi
nir le statut et les droits des déportés et
internés politiques (n° 264, année 1948)
dont la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la

guerre et de l'oppression), est saisie au
fond.

H n'y a pas d'opposition I,CT

Le renvoi, pour avis, est ordonna.

— 29 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR '

fr. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la prochaine séance, qui
a été précédemment lixée au jeudi 17 juin,
à quinze heures trente:

Vérification de pouvoirs. 1er bureau.
Élection, de M. Mohammed El-Aziz Kessous
par l'Assemblée nationale (Constantine,
2* collège) (M. Léo Hamon, rapporteur) ;

Vote du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale tendant à compléter l'alinéa
2 de l'article 2 de la loi du 22 août. 1946
relatif à la situation des étrangers au re
gard des prestations familiales. (N os 363 et
462, année 1948, M. Abel Durand, rappor
teur). (sous réserve qu'il n'y ait pas
débat) ;

- Débat sur la. question orale de M. Ar-'
mengaud qui demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques
comment le- Gouvernement compte- ap
puyer la politique de stabilisation des prix
de tous les moyens nécessaires, notam
ment ceux concourant à l'augmentation de
la productivité des entreprises et à l 'abais
sement des prix de revient à la production
et à la distribution

Discussion- du projet de loi adopté, par.
l 'Assemblée nationale modifiant temporai
rement les règles de formation du jury cri /
minel (n°' 293 et 495, année 1948, M. Co
lardeau, rapporteur) ;

Discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale tendant à modifier
l'article 387 ,du code d'instruction crimi
nelle (n« 444 et 496, année- 1948, M. Colar
deau, rapporteur) ;

Discussion de la proposition de loi adop
tée par l'Assemblée nationale tendant à
définir le statut et les droits des déportés
et internés politiques (n° 264, année 1948,
Mme Oyon, rapporteur, et avis de la com
mission des finances) ;

Discussion du projet de loi adopté par
FAssemblée nationale tendant à. compléter
rartidfi 4 de la. loi n° 47-1680' da 3 sep
tembre 1947 relative aux conditions, de dé
gagement des cadres de magistrats, fonc
tionnaires et agents civils et militaires de
l'État (n ff 485, année *948, et avis de la
commission des finances) ;

Discussion de la proposition de loi adop
tée par l'Assemblée nationale portant ex
tension de l'allocation de grand mutilé de
guerre aux aveugles qui se sont enrôlés
dans la Résistance (n™ 364 et 516, année
1948, Mme Claeys, rapporteur) 1

Discussion de la proposition de loi adop-,
tee par l'Assemblée nationale tendant à-
compléter la loi validée des 11 octobre
1940-12 juillet 1941, modifiée par la loi du
16 mai 1946, relative aux associations syn
dicales de remembrement, et de recons
truction (n" 365 et 461, année 1948, M. PhU
lippe Gerber, rapporteur, et avis de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale, M. Carles,
rapporteur) ;

Discussion de la proposition de résolu
tion de Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
et des membres du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines tendant à
inviter le Gouvernement à modifier, pour
1948, sa politique de financement en ma
tière de réparations, d 'aménagement et
d'extension des constructions scolaires de



l'enseignement du premier -degré (n0' 518
et 883, année 1947, M. Bouloux, rappor
teur, et avis de la commission des finan
ces, M. Reverbori, rapporteur) .

Il n'y a pas d'opposition 1...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne- demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée, mercredi 16 juin,
à une heure trente-cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MOUNDIÈRE.

VÉRIFICATION DE POUVOIRS

Rapport d'élection.

Circonscription de Constantine.

(2" collège.)-

1r BUREAU. — M. Léo Hamon, rapporteur.

Par application de l'article 3 du décret du
27 mai 1947, relatif au remplacement des
Conseillers de la République, représen
tant l'Algérie, décédés, démissionnaires ou
invalidés, l'Assemblée nationale, dans sa
séance du vendredi 11 juin 1948, a pro
clamé membre du Conseil de la Républi
que M. Kessous Mohamed El Aziz, en rem
placement de M. Mostefaï (El-Hadj).

Cette opération- s'est faite régulièrement.

En conséquence, ' votre premier bureau
vous propose de valider l'élection au
Conseil de la République de M. Kessous
Mohamed El Aziz.

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE. LA RÉPUBLIQUE

LE 15 JUIN 1948

Application des articles 84 à 91 du règle
ment, ainsi conçus:

■ Art. 84. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

' « Art. 85. — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
tfe chaque mardi.
' « Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d 'Aine séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou î'An de ses
collègues 'désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of
fice' à la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

€ Art.. 87. — Tout conseiller qui désire poser
au Gouvernement une .question orale suivie
de débat en remet au président du Conseil de
la. République le texte, accompagné d'une de
mande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupes, soit par le pré
sident d'une commission générale mandaté
par cette commission, soit p'ar trente conseil
lers au moins.

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de

la question et de la demande de débat. Il en
informe le Gouvernement.

€ Art. 88. — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de
débat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose de
donner suite à la demandé de débat, elle
peut, soit proposer en même temps une date,
soit proposer que la date soit fixée ultérieure
ment, après entente avec le Gouvernement.

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi
nutes chacun, dans la discussion des propo
sitions de la conférence des présidents concer
nant une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer, les
présidents des groupes ou leurs délégués et
le Gouvernement.

« Art. 89. — Dans le cas où le Conseil de la
République a décidé de ne pas donner suite
à une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la question conserve le droit
de la poser ' dans les conditions prévues par
les articles 81, 85 et 86.

c Art. 90. — Dans le débat ouvert sur une

question orale, le président donne la parole
successivement à l'auteur de la question et
aux conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent la parole.

« Le débat peut être organisé conformé*
ment à l'article 37.

« Lorsque tous les orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé.

« Art. 91. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être propo
sée que si elles portent sur des questions
connexes, et à partir du moment où te Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.

« Une demande de jonction n'est recevable
que si elle s'applique à des demandes de dé
bat admises par le Conseil au cours de trois
séances consécutives au plus »,

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

16. — 15 luin 1948. — M. Paul Gargominy
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques si les certificats de l'em
prunt exonérant du prélèvement émis au nom
du mari commun en biens acquêts doivent
être reçus par l'enregistrement en payement
destTroits de mutation entre vifs dus à l'occa
sion d'une donation faite à l'épouse du titu
laire d3 ces certificats.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE i
LE 15 JUIN 1948

Application des- articles 82 et 83, du règle*
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poA
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la'
République, qui le communique au Gouvern
nement,

* Les questions écrites doivent être som-\
mairement rédigées et ne contenir aucunes
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers^
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un}-
seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu*|
bliées à la suite du compte rendu in extenso ;\
dans le mois qui suit cette- publication, lesl
réponses des ministres doivent également /,
être publiées. '.'

« Les ministres ont toutefois la faculté de,
déclarer par écrit que l'intérêt public leur in
terdit de répondre ou, à titre exceptionnel,]
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour\
rassembler les éléments de leur réponse; ce t
délai supplémentaire ne peut excéder un.
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a,
pas été répondu dans les délais prévus ci-j
dessus est convertie en question orale si,
son auteur le demande. Elle prend rang au.
rôle des questions orales à la date de cetttk
demande de conversion. » ^

Lista ue rappel aes questions écrites aux»
quelles il n'a pas été répondu dans le moi%
qui suit leur publication.

(Application du règlement
du Conseil de la République.)

Présidence du conseil. \
<.

N°« 816 Jacques Salvago; 815 Paul Baratgin"
900 Georges Salvago.

Agriculture.

N»« 886 René Bosset; 901 René Jayr.

Éducation nationale.

Noal 917 Henri Buffet; 918 Gabriel Ferrier.

Finances et affaires économiques.

Nos 217 Germain Pontille; 231 Jacques Des
trée; 390. André Pairault; 520 Bernard Lafay j
530 Luc Durand-Reville; 638 Charles Brune j
643 Edouard Richard; 616 Alfred Wehrung;
690 Joseph Bocher; 697 Philippe Gerber; 737
Etienne Le SassierBoisauné; 756 Paul Fourre \
7G6 Abel-Durand; 767 Charles Cros; 812 Pierre
de Félice; 814 Georges Maire; 823 Antoine
Avinin; 839 Marcelle Devaud; 840 André Du
lin; 819 René Depreux;. 862 André Pairault j
875 Victor Janton ; 876" Valentin-Pierre Vt
guard; 887 Luc Durand-Reville; 889 Yves
Jaouen; 890 Clovis Renaison; 891 René Ro*
set; 901 Alfred Wehrung; 912 Bernard Chochoy i
920 Gabriel Ferrier; 922 Jacques Gadoin; 929
René Simard; 925 Maurice Walker; 926 Ma*
rice Walker; 927 Maurice Walker.

Industrie et commerce.

Nl -905 Jacques Boisrond.

Intérieur.

N°« 863 Jacques Gadoin; 880 André Southon}
906 Georges Lacaze.

Santé publique et population.

N° 909 Charles Morel.
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Travail et sécurité sociale. «

N°» 169 Julien Satonnet; 899 Amédée Guy;
911 Charles Morel; 932 Henri Buffet; 933 Pierre
Pujol; 934 René Rosset,

Travaux publics, transports et tourisme.

N° 826 Luc Durand-Reville.

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

1659. — 15 juin 1948. — M. Marc Rucart de
mande à M. le secrétaire d'État à la fonction
publique et la réforme administrative s'il est
exact: 1° qu'un directeur de ministère
(3° échelon) perçoit par an 940.000 francs,
alors qu'an directeur du gaz ou un directeur
régional de la Société nationale des chemins
de fer français perçoit deux fois plus; 2° qu'un
administrateur adjoint du ministère perçoit
par an 293.000 francs, alors qu'un fonction
naire similaire de la Société nationale des
chemins de fer français (échelle 14) percevrait
444.000 francs et un fonctionnaire du gaz
(échelle 15, début) 402.000 francs; 3" qu'un di
recteur de ministère reçoit a Paris 60.756
francs d'indemnité de résidence, tandis qu'un
directeur de la Société nationale des chemins
de fer français recevrait au même titre
186.000 francs et un directeur d'Électricité de
France 288.000 francs; et demande les raisons
de pareilles disparités et les mesures envisa
gées pour assurer, à grade égal, à. tous les
serviteurs de l'État, un traitement compara
ble. .

1060. — 15 juin 1948. — M. Marc Rucart
expose à M. le secrétaire d'État à la fonction
publique et la réforme administrative que cer
tains fonctionnaires français auraient été ré
cemment détachés a Paris dans les services du
plan Marshall à des appointements dépassant
largement ceux d'un ministre, avec exemption
totale d'impôts; et demande ce qui peut jus
tifier une situation aussi abusive qui risque
de diminuer les' fonds utilisables du plan
Marshall et qui- constitue un -privilège fiscal
apparemment inexplicable.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1061. — 15 juin 1948. — M. Georges Lacaze
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques -que les textes législatifs
actuels fixant la qualité d'artisan ont laissé à
l'écart certain genre d'activité; qu'ainsi une
personne exerçant la profession de camion
neur et travaillant seule n'est pas considérée
par l'administration des finances comme arti
san à l'encontre d'un chauffeur Me taxi ou
d'un marinier; et demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à une telle

-situation.

1062. — 15 juin 1948. — M. Marc Rucart
expose a M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'aux termes de la lé
gislation en vigueur, les salariés percevant
des émoluments supérieurs à 15.000 francs par
mois sont obligatoirement payés par vire
ment postal ou bancaire; que le service des
chèques postaux et les établissements de cré
dit perçoivent à cette occasion des droits qui
peuvent s'éleVer pour une année, à une
somme relativement élevée, surtout en ce qui
concerne les banques qui comptent, en sus,
des frais de correspondance ; et demande si
res pratiques sont régulières ou si, au con
traire, les salariés ne devraient pas perce
voir leurs émoluments nets de tous frais, tout
au moins par les chèques postaux et les ban
ques nationalisées.

INDUSTRIE ET COMMERCE

1063. — 15 juin 1948. — M. Georges Lacaza
demande à M. le ministre de l'industrie et du
commerce: 1» quelle est la valeur'des sur
plus américairs qui ont été attribués au dé
partement de Meurthe-et-Moselle en faveur
des sinistrés de ce département; 2° si le ré
partiteur de ces surplus n'est pas un indus
triel de Nancy, et si l'accord réalisé ave:
lui ne comporte pas la possibilité, pour cet

industriel, de reprendre, et par conséquent
revendre à son profit, les marchandises que
les comités de sinistrés n'auraient pas cru
devoir distribuer à leurs adhérents.

1064. — 15 juin 1948. — M. Georges Lacaze
expose à M. le ministre de l'industrie et du
commerce que la loi parue au Journal officiel
au 6 novembre 1947, fixant le prix de la fonte
et de l'acier prévoit à l'article 13, qu'une
somme de 150 francs par tonne devra être
prévue et obligatoirement affectée 4 la cons
truction de logement pour le personnel; et
demande quelles ont été les sommes glo
bales versées a ce titre, ainsi que par les so
ciétés suivantes: aciéries de Longwy, Forges
e* aciéries de la marine et Homécourt, hauts
fourneaux et fonderies de Pont-à-Mousson,
aciéries de Pompey, sociétés de hauts four
neaux de la Chiers, société de Wendel et G«,
société des hauts fourneaux et forges de la
Provence. \

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1065. — 15 juin 1948. — M. Marcel Champeix
demande à M. le ministre du travail et de la

sécurité sociale quels sont les textes ou les
instructions qui permettent aux compagnies
d'assurances privées, de procéder à des vérifi
cations de salaires de 1944 à 1946 sur des
contrats-loi (loi du 9 avril 1898), contrats
qui ont été nationalisés depuis le 1« janvier
1947.

♦ 9 >' ~

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

883. — Mme Marcelle Devaud demande \
Ui le président du conseil s'il est admissible
que, en 19'i8, certains journaux puissent, sans
encourir de sanctions, publier les mémoires
de tristes célébrités allemandes qui, s'ils n'ont
aucun- intérêt historique, abusent par contre

de leurs lecteurs de tous âges pour les en
velopper dans une atmosphère scandaleuse
ment malsaine. (Question du 27 avril 1948.5

Réponse. — D n'existe dans le régime juri
dique de la presse en France — et, d'une
façon générale, dans tout régime juridique
»ur le principe de la liberté d'expression —
aucune autre sanction que celles qui peuvent
être prononcées par les tribunaux en applica
tion de la loi en cas de délit. Sous prétexta
d'un examen des cas particuliers qui pour
raient être signalés sur cette base, les publi
cations en cause ne semblent entrer dans le
cadre d'aucun des délits de presse actuel
lement définis par la loi.

AGRICULTURE

885. — M. Yves Jaouen demande à M. le
ministre de l'agriculture quels sont, dans le
cas d'un bail rural, par application du statut
du fermage, les impôts et taxes de toute na
ture qui doivent, légalement, être supportés
par le fermier. (Question du 27 avril 1948. t

Réponse. — Le statut des baux ruraux ne
contient qu'une seule disposition relative au
payement des impôts: l'article 41 qui met
l'impôt foncier â la charge exclusive du bail
leur. Sauf convention contraire, le fermier,
en tant qu'exploitant, a la charge des coti
sations perçues au titre des allocations fa
miliales et 'des assurances sociales; il doit
également supporter l'imposition additionnelle
â l'impôt foncier affectée au fond national d«»
solidarité agricole (loi du 23 décembre 194>,
art. 40). Les impositions locales (notamment
la taxe de prestation et la taxe fiscale) sont
normalement à 'la charge du fermier, mais
peuvent être mises par convention à la charge
du bailleur.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

919. — M. Antoine Avinin demande à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques comment les accords économiques et fi

nanciers franco-polonais du 19 mars permet
tront d'indemniser les ressortissants français
expropriés par la législation polonaise actuelle
alors qu'ils sont générateurs de nouveaux
crédits a la Pologne, signalant en particulier
le cas des porteurs français de l'emprunt 1931
de la Compagnie franco-polonaise des chemins
de for qui ont prêté 400 millions-de francs, de
francs de 1928, soit 10 millions de dollars de
l'époque pour la construction de la voie ferrée
Silésie-BalUque et qui sont pratiquement
dépouillés dans le cadre des accords du
19 mars 1948. (Question du 4 mai 1948.)

Réponse. — Seule la question des intérêts
français dans les entreprises nationalisées a
fait l'objet de promesses de règlement précises
de la part du Gouvernement polonais, qui
s'engage à remettre en indemnisation aux in
téressés à partir de 1951, 3.800.000 tonnes de
charbon en quinze ans. La livraison d'une
partie de ce tonnage (1 .800.000 tonnes) est su
bordonnée à l'octroi à la Pologne par la France
de nouveaux crédits, indépendants de ceux
qui résultent des accords signés le 19 mars.
D'autre part, une commission franco-polonaise
fera un inventaire détaillé dès dettes finan
cières de la Pologne à l'égard de la France
et présentera un rapport aux deux gouverne
ments dans un délai de six mois. Le Gou
vernement français avait, d'ailleurs, avant
la récente négociation, produit des justifica
tions complètes et détaillées à l'appui des ré
clamations françaises. En ce qui concerne
le règlement de ces créances, il n'a été possi
ble d'obtenir du Gouvernement polonais, au
cours des négociations, qu'une proposition
portant sur les seules obligations 6 p. 100 1931
de la Compagnie franco-polonaise de chemins
de fer, toutes les autres créances étant en
tièrement laissées de côté ; la proposition con
sistait a assimiler lesdites obligations aux
créances de nationalisation, et de procéder
à partir de 1951 a un règlement par livrai
son de charbon. En accord avec les repré
sentants des porteurs, cette proposition a été
refusée'; il n'était pas possible, en eflet, d'ac
cepter qu le règlement ne commençât
qu'après trois ans. En outre, une acceptation
risquait d'être interprétée comme un aban
don des autres créances financières françaises
analogues sur la Pologne et d'en compro
mettre gravement le recouvrement.

958. — 20 mai 1948. — M. Valentin-Pierre
Vignard expose à M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques qu'en vertu .
de la loi du 7 janvier 1948, les titres de l'em
prunt prélèvement seront reçus pour leur
valeur nominale en payement des droits de
mutation entre vifs et par décès; que les ti
tres de l'emprunt ayant été émis par tran
ches de 5.000 francs ou multiples de 5.000, leur
montant nominal ne correspondra presque ja
mais exactement au montant des droits à ac
quitter, et demande comment les redevables
pourrant obtenir la division des titres. (Ques
tion du 20 mai 1948.) '

Réponse. — Les certificats de souscription h
l'emprunt autorisé par loi du 1 janvier 1948
sont reçus, pour leur valeur nominale, en
payement des droits de mutation à titre
gratuit entre vifs ou par décès. Toutefois,
aucune soulte ne pouvant être remboursée en
numéraire au redevable et la valeur nominale
de la plus faible coupure étan;t égale a
5.000 francs, il n'est possible d'acquitter les
droits en titres de l'espèce qu'à concurrence
de 5.000 francs ou d'un multiple de cette
somme, l'excédent devant être payé dans les
conditions habituelles. Sous cette réserve, les
certificats de souscription autres que ceux
de la plus faible coupure sont admis a la
division, et doivent être remis, à cet effet,
au receveur de l'Enregistrement compétent.

FRANCE D'OUTRE-MER

977. — M. Luc Durand-Réville demande à
M. le ministre de la France d'outre-mer les
dispositions que compte prendre son départe
ment pour donner satisfaction aux vœux ex
primés par le conseil représentatif du Gabon:
1° dans sa séance du 1er septembre 1947; à
savoir: « Que l'enseignement secondaire soit
donné dans le territoire du Gabon le plus tôt
possible de façonr que les élèves, une fois
en possession de leur baccalauréat. ,puissent



entrer directement dans les écoles de la mé
tropole »; 2= dans sa séance du 17 mars 19 13;
il savoir: « Que le chaix de l'étahlissement
métropolitain par les boursiers soit laissé à
l'initiative des 'parents. Les parents, responsa- 1
Mes de leurs enfants, ont le droit de choisir *
un établissement qui leur donne tonte sécu- j
rite au point de vue de la formation morale »; •
3« tans sa séance du 23 mars 1948; a savoir: ;
« Que dans chaque territoire, il y ait une
école secondaire pour enfants métropolitains
et autochtones ». (Question du 25 mai 1943.)

Itéponse. —- 1 3 Les questions relatives à
l'extension de l'enseignement secondaire au
Gabon ont retenu l'attention particulière du
ministère de la France d'outre-mer. Des pru-

■ vivions pour constructions de* bâtiments ont
été inscrites nu plan décennal de développe
ment de l'enseignement (F. 1. P. K. S.);
2»  Un projet de texte portant réglementation
générale des bourses est actuellement soumis
A l'avis du grand conseil ée l'Afrique équa
toriale française qui- n'a pu en délibérer à
 sa session de décembre dernier en raison de
l'ordre du jour particulièrement chargé de
cette session. Il appartient au grand conseil
•Te proposer les dispositions par lesquelles

. seront réglées les questions de bourse attri
buée sur les crédits du territoire. Le dépar
tement a demandé, par lettre du 24 avril
11'13 à M .le haut commissaire de la Répu
blique a Brazzaville de signaler au grand
conseil l'intérêt que présente le choix par les

Mantilles de l'établissement scolaire métropo
litain ou elles désirent que leurs enfants
continuent leurs études. 3' Dans le plan
d'extension de l'enseicnement en Afrique
équatoriale française, 11 est prévu qn'rm éta
blissement sera destiné, dans chaque terri
toire. a recevoir les élèves métropolitains et
autochtones qui désirent suivre les études du
second degré.

*79. — M. Luc Durand-Réville demande â
M. le minore de la France «"outre-mer les
dispositions 'que compte prendre son départe
ment en vue de donner suit* au vœu ex
primé par le. conseil représentatif du Gabon,
dans sa séance du 21 mars 1948, et ainsi
conçu: Conformément aux dispositions des
alinéas 13 à 28 de l'article 38 de la loi du
29 août 1917, le conseil représentatif du Ga
bon demande à M. le haut commissaire, gou
verneur général de l'Afrique équatoriale fran
çaise, de* bien vouloir prendre avant la fin do
la session un arrêté fixant les modalités d'un
office immobilier pour les constructions des
cases d'habitation à bon marché aux popu
lations de l'Afrique équatoriale française, et
les comV'tkms de remboursement qui en dé
coderont. » (Question du 25 mai 1948 )

Réponse. — La création d'organismes desti
nés a faciliter la  construction immobilière
dans les territoires d'outre-mer est une des
réalisations qui ont été retenues par la com
mission de modernisation des territoires d'ou-
Irc-mer et leur mise en place constitue  un
des objectifs de la politique du département.
D'ores et déjà, des crédits ont été inscrits
dans les budgets spéciaux pour la dotation
d'organismes de ce genre. En outre, certaines
facilités peuvent être consenties sous d'autres
foTmes aux territoires d'outre-mer, notam
ment par des avances directes de la- caisse

• centrale de la France d'outre-mer aux commu
nes entreprenant des programmes de construc
tion de logements. C'est ainsi que la com
mune de Brazzaville a adressé à cet orga-

- nisme une demande d'avance de 100 millions
de fanes C. F. A. garantie par l'aval de la
fédération. Cette demande doit être soumise

" a -la prochaine réunion du comité directeur
du F. I. D. E. S. En ce qui concerne plus
particulièrement le vœu du conseil représen
tatif du Gabon, il a été adresé au haut com
missaire, gouverneur général de l'Afrique
équatoriale française, à qui il appartient de
foire des propositions au département, sur le
principe et les modalités de constitution en

, Afrique équatoriale française d 'Ain oîlice ima-
' mobilier pour la construction d'habitations a
bon marché.

980. — M. Luc Durand-Réville demande à
M. te ministre de la France d'outre-mer les
Jtspos. lions que compte prendre son dépar-
lement en vue de donner satisfaction au
vœu exprimé car le conseil représentatif du

Gabon dans sa séance du 23 mars 19*8, et. i
ainsi conçu.: « Le Conseil représentatif du
Gabon émet le vœu que l'école des métiers
d'Owendo soit érigée en école professionnelle
proprement dite. » (Question du 25 mai 19*8.) ■

Réponse. — Le vœu exprimé par le conseil
représentati! du Gabon doit, pour Être suin
d'aKet, êire soumis au grand conse .1 de
l'Afrique équatoriale-. française en vue d ap
précier son opportunité, les transformations
préliminaires à envisager quant aux locaux
on installations, et les incidences buog^a.res
qu'elles entraîneraient. Mon département est
favorable et apporterai la demande du haut
commissaire de l'Afrique équatoriale française
Unis ses soins à la réalisât. on de ce vrru qui
tend à développer un établissement fl ensei
gnement teclinique récemment réorganisé
par l'arrêté 4C3/1GE du 17 février 1947 SJUS
le nom- d'école de métiers et qui do t, par la
collaboration efficace  de maîtres compétents
et des entreprises locales, contribuer à for
mer les cadres movens autochtones des spé
cialités ou bois et de l'automobile dont le
territoire a le plus grand besoin.

981. — M. Luc Durand-Réville demande à
M. le ministre de la France d'outre-mer les
dépositions que compte prendre son départe
ment pour donner satisfaction au vœu
exprimé par le conseil représentatif du Ga
bon, dans sa séance du 20 mars 19i8, en
vue de faire homologuer les terrains d'avia
tion à l'intérieur du Gabon et en particulier
celui de Laatoéné. (Question du .25 mai
1918.)

Réponse. — L'attention du haut-commis
saire de la République en Afrique équatoriale
française a céjà été attirée sur cette ques
tion- Par lettre en date du 27 février 1948,
il lui -a notamment été' demandé d'ouvrir
une enquête aux fins de vérifier si les ter
rains considérés réunissent les conditions re
quises pour rtiomologation et, dans l'alfirma-
tive, de prendre, en accord avec le directeur
de l'aéronautique civile en Afrique équato
riale française, toutes mesures nécessaires
pour les ouvrir à la circulation aérienne. Il
est demandé à nouveau à M. le haut-com
missaire de la République en Afrique équa
toriale française de bien vouloir faire con
naître d'urgence les résultats de l'enquête
et les décisions qui auront pu être prises en
la matière.

982. — M. Jean Grassard demande à M. le
ministre de la France d'outre-mer dans
quelles conditions  sont autorisées, dans les
territoires d'eutre-mer, les ventes de caTô
Arabica Gragé sur l'étranger, et dans quelles
conditions les devises-dollars, francs suisses
ou livres, seront rachetées aux producteurs-
exportateurs. (Question du 25 mai 1948.)

Réponse. ■.— Les ventes de café Arabica
G ragé sur l 'étranger sont autorisées sans li
mitation de , quantité cepuls le 7 mai 1947
au Cameroun et depuis le 17 juin 1917 dans
les autres territoires, sous la seule condition
que le prix FOB de cession soit supérieur au
prix FOB homologué pour les ventes sur la
métropole. Les devises, quelles qu 'elles soient,
provenant de ces ventes, seront rachetées
aux producteurs-exportateurs sur la base du
cours officiel des changes, base sur laquelle
elles leur sont également cédées pour les
achats à l'étranger, Depuis que cette possibi
lité a été accordée aux territoires d'outre
mer, une seule vente Arabica Gragé portant
sur une vingtaine de tonnés, a été réalisée
au Cameroun vers le mois de juin 1947. Les
prix de ces cafés. exprimés en monnaie étran
gère, ont été, depuis, relevés de 10 p. 103
alors que les cours mondiaux ont plutôt
fléchi, ce qui explique qu'aucune autre vente
sur l'étranger n'ait pu avoir lieu.

INTÉRIEUR

929. — M. Ahmed Tahar demande à M. le

ministre de t'int«rieur, si, au renouvellement
des cartes d'alimentation, la loi exige pour
la délivrance des nouveaux titres, la présenta
tion des quittances d'impôts ou, en d'autres
termes, si la loi autorise la saisie des cartes
de ravitaillement des contribuables défaillants:
et dans la négative si des sanctions seront
prises, notamment contre certains maires de
J'arrondissement de Mascara qui ont privé de

leur ravitaillement, durant des mois, beau
coup de leurs administrés musulmans se trou
vant en raison de leur indigence, dans l'im
possibilité matérielle d'acquitter leurs impôts.
(Question du 4 mai 1948 )

Réponse. — Seules les pièces d'identité habi
tuelles sont exigées lors de l'établissement
de nouveaux titres de rationnement. En outre,
interdiction formelle est faite aux autorités
locales de retirer, sous quelque prétexte que
ce soit, leurs cartes aux consommateurs pour
sanctionner des fautes ou contraindre des
citoyens à se conformer à des obligations
mômes légales. Le gouvereur général de l'Al
gérie n'a pas eu connaissance que des maires
aient usé d'un tel moyen de coercition pour
agir sur la rentrée des impôts; il a prescrit
toutefois une enquête à ce sujet dans l'arron
dissement signale.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

967. — M. -Paul Pauly demande à M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale pour
quel motif les retraités départementaux ne
sont pas, comme les retraités de l'État, admis
aux caisses de sécurité sociale. (Question du
20 mai 1948.)

Réponse. — Le décret du  31 décembre 1916,
ratifié par la loi du 9 avril 1947, qui a étendu
le bénéfice de la sécurité sociale aux fonc
tionnaires, n'est applicable, aux termes de son
article 1er, qu'aux fonctionnaires de l'État re
levant du statut général de la fonction publP-
que aux magistrats de l'ordre judiciaire et
aux' fonctionnaires retraités de même catégo- ,
rie. Les retraités départementaux ne béné
ficient donc pas, dans l'état actuel des textes,
de la sécurité sociale. Cependant cette lacune
doit être comblée par un projet de décret en
cours d'approbation.

TRAVAUX PUBLICS. TRANSPORTS
ET TOURISME

950. — M. Jean Boivin Champeaux expose &
M. le ministre des travaux publics, des trans-
parts et du tourisme que de nombreux in
dustriels français reçoivent des bois en pro
venance de la zone française d'occupation en
Allemagne; que ces importations présentent
le plus grand intérêt pour l'économie natio
nale ; que cependant la plupart des impor
tateurs sont sur le point d'y renoncer en
raison des conditions prohibitives dans les
quelles s'effectuent les transports de l'espèce;
que les wagons mis à la disposition des expé
diteurs par les chem'ns de fer allemands sont
d'une capacité notoirement insuffisante pour
contenir le minimum de tonnage prévu par
le tarif n° 8 de la S. N. C. F., ce qui oblige
à payer sur le parcours français une taxe
calculée sur un poids fictif très supérieur' au
poids réel; et demande qu'une solution soit
apportée d'urgence à celle question, soit que
les autorités françaises de la zone d'occupa
tion interviennent auprès des chemins de fer
allemands pour qu'ils fournissent aux expédi
teurs de bois des wagons de capacité suffi
sante pour contenir le minimum de tonnage
prévu par le tarif n» 8 de la S. N. C. F., soit,
si a chose est impossible, que la S. N. C. F.
abaisse le minimum de tonnage pour les expé
ditions de bois en provenance de la zone
d'occupation. (Question du 13  mai 1918.)

Réponse. — La fourniture des wagons desti
nés au transport des bois de la Forêt noire
vers la France incombe à la Reichsbahn.

Mais le parc ferroviaire allemand étant insuf
fisant, le ministère des travaux publics et des
transports a accordé, en vue de .ce trafic, a
la zone française d'occupation en Allemagne,
une assistance en wagons S. N C. F. Les diffi
cultés éprouvées par les expéditeurs pour- sa
tisfaire, avec les types de matériel générale
ment fournis, au minimum de chargement
par wagon prévu au tarif, . ont fait l'objet
d'une enquête sur place des services intéres
sés, a la suite de laquelle toutes dispositions
ont été prises pour que le matériel d'assis-
lance, comporte le plus possible de wagons
plats à ranchers ou munis de porte-ranchers,
les exploitants forestiers ayant accepté, de
leur côté, de fabriquer en tant que de besoin
des ranchers en bois. Depuis la réa wation
de ces mesures, aucune réclamation n'a été
formulée.



ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

séance du mardi 15 juin 1948.

SCRUTIN (N° 163)

Sur la question préalable opposée par M. Le
franc à la discussion de la proposition de
loi tendant à accorder une garantie de l'État
à la caisse des marchés.

Nombre des votants............... 303
Mafjorité absolue.................. 152 -

Pour l'adoption......... 88
Contre............ 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour ;

MM.
Ahmed-Yahia.
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Baret (Adrien),
. la Réunion.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
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Buard.

Calonne (Nestor).
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Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet. .
Dujardin.
Mile Dumontr-
' (Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.

Franceschi'.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère,
îauneau.
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El- Aziz).

Lacaze (Georges).
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Laurenti.
Lazare
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou-
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A.N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.

Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.'
Sauer.
Sauvertin.

Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre :

. »MEL
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot

(Jean Marie);
Bocher
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous

(Raymond).
Bordeneuve
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie.
Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-),

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien), ■

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René),- Eure.
Mme Cardot

(Marie-Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna. <
Courrière.
Cozzano.
Dadu.'
Dassaud.
Debray.
Delcourt.

Delfortrie. "

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René) .
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.

Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm

Felice (de).
Ferracci.
Ferrier.
F. or y,
Fournier.

Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)*.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Glauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle. ■
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.

Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.-
Guirriec. 11
Guissou.
Gustave. •

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Helleu.

Henry.-
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree».
Janton.

Jaouen (Yves)'.
Finistère»

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul). .
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri)'.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.

Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier ( GUY).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah. (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred). .
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome).
Paul-Boncour. .
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot. .
Peschaud.

Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Plait.
Poher "(Alain).
Poirault (Emile).-
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.

Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.

Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.

Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure. ■
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Marna,

dou).
Trémintin.

Mlle Trinquier.
Valle.

Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple. .
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal

N'ont pas pris part au vote:

MM. . Coudé du Foresto.
Bendjelloul (Mohamed- Pinton.

Salah). i

Ne peuvent prendre part au voté :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Gérard.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été
reconnus, après vérification, conformes à la
liste 4e scrutin ci-dessus.

. SCRUTIN (N° 164)
Sur la motion de M. Alain Poher tendant au

renvoi devant le comité constitutionnel de
la proposition de loi tendant à accorder une
garantie de, l'État à la caisse des marchés^

Nombre des votants.............. 300
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République.................. 158

Pour l'adoption........... 215
Contre 85

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascensio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

- Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie).

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (HenrlK

Carcassonne.
Cardin (René),. Eure
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy. •
Claireaux. ,
Clairefond.
Colonna;
Courrière.
Cozzano. '
Dadu.,
Dassaud.
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
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Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Terrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber -(Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
G us; ave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Henry. -
Hocquard. _
Hyvrard.
Ijnacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Julien.
Lafay (Bernard).

•Laffargue. ' .
Lafleur (Henri).
Xagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges). ■
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mine Patenôtre

(Jacqueline Thome).
Paul-Iiuii'cour.

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet

Pfleger.
Pialoux.
Pinton. ■
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
filme Saunier. •
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure. ~
Siabas.
Siant.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé-Mama.

dnu).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.

, Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien) la

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset,
Buard.

Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston)

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René), t

Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles),
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin)".
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont \

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne),
Dupic.

Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen Albert.

Finistère.
Jauneau.

Kessous (Mohamed-
el-Aziz).

Lacaze (Georges}.
Landaboure.
Larribère.
Laurenti: •
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro. .

Maïga (Mohamadou ,
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.

Merle, (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot. 1

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ahmed-Yahia.
Bendjelloul (Moha

med- Salah).

Boumendjel (Ahmed).
Coudé du Foresto.
Helleu.

Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Gérard.
Saiah.

N'a pas pris part au vote

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

■ Nombre des votants.............. 300
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République ,.............. 158

Pour l'adoption..... 216
Contre................. 84

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 10 juin 1948.

(Journal officiel du 11 juin 1948.)

Dans le scrutin (n° 161) sur l'amendement
de MM. Dulin et René Simard à l'article uni
que de la proposition de de loi tendant à sta
biliser les prix des baux à ferme, M. Rotinat
porté comme ayant voté « contre », déclare
s n'avoir pas voulu prendre paxt au vote ■».

Ordre du jour du jeudi 17 juin 1948.

A quinze heures trente. — SÉANCE PUBLIQUE,

1. — Vérification de pouvoirs: •
1er bureau:

. Élection de M. Mohamed-el-Aziz Kessous
par l'Assemblée nationale (Constantine, 2'
collège) (M Léo Hamon, rapporteur). .
2. — Vote du projet de loi, adopté par l 'As

semblée nationale, tendant à compléter l 'ali
néa 2 de l'article 2 de la loi du 22 août 1946
relatif à la siluation des étrangers au reiard
des prestations familiales. (N°» 363 et 4G2, an
née 1918. — ' M. Abel-Durand, rapporteur.)
(Sous réserve qu'il n'y ait pas débat.)

3. — Débat sur la question orale de M. Ar
mengaud qui demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques comment
le Gouvernement compte appuyer la politique
de stabilisation des prix de tous les moyens,
nécessaires, notamment ceux concourant à
l 'augmentation-- de la productivité des entre
prises et à l 'abaissement des prix de revient
à la production et à la distribution.

4. — Discussion du projet de loi, adopté par
l 'Assemblée nationale, modifiant- temporaire
ment les règles de formation du jury crimi
nel. (N°« 293 et 495, année 1948. — M. Colar
deau, rapporteur.)

5. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
l'article 387 du code d'instruction criminelle.
;N<>» 444 et 496, année 1948. — M. Colardeau,
rapporteur.)

6. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l 'Assemblée nationale, tendant à
définir le statut et les droits des déportés et
internes politiques. (N°« 204 et 522, année
1918. — Mme Oyon, rapporteur; et n° ,
année 1948. — Avis do la commission des fi
nances. — M. N..., rapporteur.'

7. — Discussion du projet de loi, adopté par
l 'Assemblée nationale, tendant à compléter
l'article 4 de la loi n° 47-1GS0- du 3 septembre
1947 relative aux conditions de dégagement
des cadres de magistrats, fonctionnaires et
agents civils et militaires de l 'Etat. (N° 485,
année 1948. — M. N..., rapporteur; et n° ,
année 1948. — Avis de la commission des fi
nances. — M. N...,- rapporteur.)

8. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l 'Assemblée nationale, portant
extension de l 'allocation de grand mutilé de
guerre aux aveugles qui se sont enrôlés dans
la Résistance. (N»« 364 et 516, année 1918. —
Mme Claeys, rapporteur.)

9. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
compléter la loi validée des 11 octobre 1940-
12 juillet 1941, modifiée par la loi du 16 mai
1946 relative aux associations syndicales de
remembrement et de reconstruction. (N°» 365
et 461, année 1948. —'Philippe Gerber, rap
porteur; et n° , année 1948. — Avis de
la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale. — M. Car
les, rapporteur.)

10. — Discussion de la proposition de réso
lution de Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
et des membres du groupe du rassemblement
des gauches républicaines, tendant à inviter
le Gouvernement à modifier, pour 1948, sa po
litique de financement en matière de répara
tions, d'aménagement et d'extension des cons
tructions scolaires de l 'enseignement du pre
mier degré; (N°« 518 et 883, année 1917. —
M. Bouloux, rapporteur; et n° , année
1948. — Avis de la commission des finances.

—M. Reverbori, rapporteur.)

Les billets portant la date dudit jour et va*
lables pour la journée comprennent:

1™ étage. — Depuis M. Bernard Lafay jus
ques et y compris M. Le Terrier.

Tribunes. — Depuis M. Leuret jusques et y
compris M. Hubert Pajot.


